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PRESIDENCE DE M. RICHARD BEAUTHIER, DOYEN D'AGE
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER RICHARD BEAUTHIER, OUDERDOMSDEKEN

(Assiste de MM. Marc Hermans et Robert Delathouwer,
membres les plus jeunes de chaque groupe linguistique.)

(Bijgestaan door de heren Marc Hermans en Robert
Delathouwer, de jonste leden van eike taalgroep.)

— La seance pleniere est ouverte a 14 h 25.
De plenaire vergadering wordt geopend om 14 u. 25.

OUVERTURE DE LA SESSION
ORDEMAIRE 1994-1995

OPENING VAN DE GEWONE ZITTING
1994-1995

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, Chers Colle-
gues. Ie Conseil se reunit aujourd'hui de plein droit, en vertu de
1'article 26, paragraphe l^de la loi speciale du 12janvierl989
relative aux institutions bruxelloises.

Dames en Heren, waarde Collega's, de Raad komt heden
van rechtswege bijeen op grond van artikel 26, paragraaf 1, van
de bijzondere wet van 12januari 1989 met betrekking tot de
Brusselse instellingen.

Je declare ouverte la session ordinaire 1994-1995.
Ik verklaar de gewone zitting 1994-1995 voor geopend.

EXCUSES —VERONTSCHULDIGD

M. Ie President. — Ont prie d'excuser leur absence:
MM. Jacques Simonet, Jan De Berlangeer et Mme Brigitte
Grouwels.

Verontschuldigen zich voor hun afwezigheid: de heren
Jacques Simonet, Jan De Berlangeer en mevrouw Brigitte Grou-
wels.

INSTALLATION D'UN NOUVEAU MEMBRE DU
CONSEIL; INSTALLATION ET PRESTATION DE
SERMENT D'UN NOUVEAU SUPPLEANT APPELE A
SIEGER EN QUALITE DE MEMBRE DU CONSEIL

INSTALLATIE VAN EEN NIEUW RAADSLID; INSTAL-
LATIE EN EEDAFLEGGBSG VAN EEN NIEUWE
OPVOLGER DIE ZITTING HEEFT ALS LID VAN DE
RAAD

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle I'installation
d'un nouveau membre du Conseil.

Aan de orde is de installatie van een nieuw raadslid.

ADMISSION DE M. CHRISTIAN-GUY SMAL COMME
MEMBRE DU CONSEIL DE LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE, EN REMPLACEMENT DE
M. JACQUES MAISON, DECEDE

TOELATING VAN DE HEER CHRISTIAN-GUY SMAL
ALS LID VAN DE BRUSSELSE HOOFDSTEDELIJKE
RAAD, TER VERVANGING VAN DE HEER
JACQUES MAISON, OVERLEDEN

M. Ie President. — Le suppleant appele a remplacer
M. Jacques Maison, decode, est M. Christian-Guy Smal, qui est
actuellement appele a sieger en qualite de membre du Conseil,
conformement a 1'article lObis de la loi speciale du 12janvier
1989, insere par la loi speciale du 9 mai 1989.

L'election de ce dernier comme membre suppleant du
Conseil a ete validee au cours de la seance pleniere du 12 juillet
1989.

Je vous propose done 1 'admission de M. Christian-Guy Smal
comme membre du Conseil.

Pas d'observation? (Non.)

Je proclame done M. Christian-Guy Smal, membre du
Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale.

II a deja prete le serment constitutionnel en francais lors de
son installation comme suppleant appele a sieger en qualite de
membre du Conseil. (Applaudissements.)

De opvolger die zitting heeft in plaats van de heer Jacques
Maison, overleden, is de heer Christian-Guy Smal, die momen-
teel zitting heeft als lid van de Raad, overeenkomstig arti-
kel \0bis van de bijzondere wet van 12januari 1989, opgeno-
men in de bijzondere wet van 9 mei 1989.

De verkiezing van deze laatste als opvolgend lid van de
Raad, werd goedgekeurd tijdens de plenaire vergadering van
12juli 1989.

Ik stel u dus de toelating voorde heer Christian-Guy Smal als
lid van de Raad.

Geen opmerking? (Neen.)

Ik verklaar dus de heer Christian-Guy Smal, lid van de Brus-
selse Hoofdstedelijke Raad.

Hij heeft de grondwettelijke eed reeds in het Frans afgelegd
bij zijn installatie als opvolger die zitting heeft als lid van de
Raad. (Applaus.)
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ADMISSION DE MME ANNE-MARIE VANPEVENAGE
COMME SUPPLEANTE APPELEE A SIEGER EN
QUALITE DE MEMBRE DU CONSEIL DE LA
REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

Mme Anne-Marie Vanpevenage prete Ie serment constitu-
tionnel en francais. (Applaudissements.)

TOELATING VAN MEVROUW ANNE-MARIE VANPE-
VENAGE ALS OPVOLGER DIE ZITTING HEEFT
ALS LID VAN DE BRUSSELSE HOOFDSTEDELIJKE
RAAD

M. Ie President. — L'ordre dujour appelle 1'installation et
la prestation de serment d'une suppleante appelee a sieger en
qualite de membre du Conseil, conformement a I'article lObis
de la loi speciale du 12 janvier 1989, insert par la loi speciale du
9 mai 1989, a. la suite du remplacement de M. Jacques Maison,
decode, par M. Christian-Guy Smal en qualite de membre du
Conseil.

Cette suppleante due sur la liste FDF-ERE est Mme Anne-
Marie Vanpevenage.

L'election de cette derniere comme membre suppleante du
Conseil a etc validee au cours de la seance pleniere du 12 juillet
1989.

Comme la verification complementaire prevue par
1'article 8.5 de notre Reglement ne porte que sur la conservation
des conditions d'eligibilite, il apparait que cette verification n'a,
dans les circonstances presentes, qu'un caractere de pure forma-
lite.

Je vous propose done de passer aussitot a 1'admission de
Mme Anne-Marie Vanpevenage comme suppleante appelee a
sieger en qualite de membre du Conseil, sans renvoi a une
commission de verification des pouvoirs.

Aan de orde is de installatie en eedaflegging van een opvol-
ger die zitting heeft als lid van de Raad, overeenkomstig arti-
kel \0bis van de bijzondere wet van 12 januari 1989, ingevoegd
bij de bijzondere wet van 9 mei 1989, naar aanleiding van de
vervanging van de heer Jacques Maison, overleden, door de heer
Christian-Guy Smal als lid van de Raad.

Die opvolger verkozen op de lijst FDF-ERE is mevrouw
Anne-Marie Vanpevenage.

De verkiezing van deze laatste als opvolgend lid van de
Raad, werd goedgekeurd tijdens de plenaire vergadering van
12juli 1989.

Aangezien de bijkomende geldigverklaring, bepaald in ar-
tikel 8.5 van ons Reglement, slechts slaat op het behoud van de
verkiesbaarheidsvoorwaarden, blijkt dat de geldigverklaring in
de huidige omstandigheden louter formeel is.

Ik stel u dus voor onmiddellijk over te gaan tot de toelating
van mevrouw Anne-Marie Vanpevenage als opvolger die zitting
heeft als lid van de Raad, zonder verwijzing naar een commissie
die de geloofsbrieven onderzoekt.

Geen opmerking ?
Pasd'observation?
Je proclame Mme Anne-Marie Vanpevenage suppleante

appelee a. sieger en qualite de membre du Conseil etje la prie de
preter Ie serment constitutionnel, la formule etant: «Je jure
d'observer la Constitution.»

DC verklaar mevrouw Anne-Marie Vanpevenage opvolger
die zitting heeft als lid van de Brusselse Hoofdstedelijke Raad en
ik nodig haar uit de grondwettelijke eed af te leggen.

NOMINATION DU BUREAU DEFINITIF

BENOEMING VAN HET VAST BUREAU

M. Ie President. —L'ordre dujour appelle la nomination du
Bureau definitif, y compris la nomination d'un Vice-President
en remplacement de M. Jacques Maison, decede.

Aan de agenda is de benoeming van het Vast Bureau en de
benoeming van een ondervoorzitter ter vervanging van de heer
Jacques Maison, overleden.

Le Bureau sortant se compose de:
Het aftredend Bureau is als volgt samengesteld:
President/Voorzitter: Edouard Poullet (F);
Premier Vice-President/Eerste Ondervoorzitter: Jan Beghin

(N);
Vice-Presidents/Ondervoorzitters: Jean Demannez (F) et

Jacques Simonet (F);
Secretaires/Secretarissen: Andree Guillaume-Vander-

roost (P), Andre Drouart (F), Michiel Vandenbussche (N) et
Andre Monteyne (N).

Nous passons a^ la nomination du President et des autres
membres du Bureau.

Wij gaan over tot de benoeming van de Voorzitter en van de
andere leden van het Bureau.

La parole est a M. Moureaux.

M. Serge Moureaux. — Monsieur le President, je propose
la reconduction du Bureau sortant, etant entendu qu'il y a lieu de
pourvoir au remplacement de M. Jacques Maison, decede. Pour
cette vice-presidence, une proposition doit etre faite parle Presi-
dent du groupe FDF-ERE.

M. le President. — La parole est a M. Cornelissen.

M. Jean-Pierre Cornelissen. — Monsieur le President,
complementairement & ce que vient de dire M. Moureaux, je
propose la nomination a^ la vice-presidence de M. Bernard Cler-
fayt.

M. le President. — Vous avez entendu ces propositions.
U hebt de voorstellen gehoord.
Y a-t-il des observations? (Non.)
Geen opmerkingen? (Neen.)
Etant donne qu'il n'y a pas d'observations, je declare

M. Bernard Clerfayt elu Vice-president du Conseil etje declare
le Bureau reelu.

Aangezien er geen opmerkingen zijn, verklaar ik de heer
Bernard Clerfayt verkozen als Ondervoorzitter van de Raad en
verklaar ik het Bureau herkozen.

En consequence, je prie M. le President, M. le Premier
Vice-president et un Secretaire du Bureau definitif de prendre
place au bureau.



Conseil de la Region de Bmxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

Bijgevolg verzoek ik de heer Voorzitter, de Eerste Onder-
voorzitter en een Secretaris van het vast Bureau plaats te willen
nemen aan het bureau.

M. Poullet prend place au fauteuil presidentiel,
assiste de M. Beghin, Premier Vice-President,
et de Mme Guillaume-Vanderroost, Secretaire,

sous les applaudissements de I'Assemblee

De heer Poullet neemt plaats in de voorzitterswtel,
bijgestaan door de heer Beghin, Eerste Ondervoorv-tter,

en mevrouw Guillaume-Vanderroost, Secretaris,
onder applaus van de Vergadering

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, je remercie
Richard Beauthier qui a installe notre Bureau avec sa diligence
et sa bonhomie legendaires, ainsi que nos jeunes collegues qui
1'ont assiste dans cette tache.

DC dank ook de vergadering voor het vertrouwen dat zij mij
en de leden van het Bureau schenkt om deze laatste zitting van
de legislatuur te leiden.

Le Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale est constitue.
II en sera donne connaissance au Roi, & la Chambre des repre-
sentants, au Senat, aux Conseils de Communaute et de Region et
aux Assemblees des Commissions communautaires francaise et
flamande.

De Brusselse Hoofdstedelijke Raad is voor wettig en voltal-
lig verklaard. Daarvan zai kennis worden gegeven aan de
Koning, aan de Kamer van Volksvertegenwoordigers, aan de
Senaat, aan de Gemeenschaps- en Gewestraden en aan de Raden
van de Vlaamse en de Franse Gemeenschapscommissies.

ELOGE FUNEBRE DE M. JACQUES MAISON
VICE-PRESmENT DU CONSEIL

ROUWHULDE VOOR DE HEER JACQUES MAISON
ONDERVOORZITTER VAN DE RAAD

M. le President se leve et devant I'Assemblee debout
prononce les paroles suivantes

De Voorzitter staat op en leest voor de staande
Assemblee de volgende woorden voor

Mes Chers Collegues,
C'est en votre nom a tous qu'il me revient de rendre un

hommage emu a la memoire de notre regrette collegue et ami
Jacques Maison, Vice-president du Conseil, decode le 20 aofit
dernier.

La peine que nous eprouvons tous aujourd'hui a 1'occasion
de la disparition de celui que la plupart d'entre nous ne connais-
saient guere lors de 1'installation de notre Assemblee en 1989
temoigne de sa forte personnalite et du caractere attachant de
celle-ci.

Comme Vice-president du Conseil, c'est au Bureau du
Conseil que Jacques Maison a le plus donne la mesure de son
engagement au sein de notre Assemblee: nous faisant profiterde
son experience professionnelle de gestionnaire, prenant sa tache
a coeur, se montrant attentif ^ tous les dossiers et tres disponible
pour aider au bon fonctionnement de notre institution.

Ses relations avec les membres du Bureau etaient plus que
collegiales: elles furent franchement amicales. D'une maniere
generale d'ailleurs, ses rapports avec vous tous n'ont pu qu'etre
excellents, tantil etait d'un naturel courtois et attentif aux autres.

Son sens de 1'humour, un humour qui, au premier abord,
pouvait paraitre parfois decapant, lui permettait de dire les
choses avec nettete mais sans jamais la moindre agressivite, et
cet humour lui permettait sou vent, tres juste a propos, de mettre
1'accent sur la relativite des choses.

Jacques Maison etait ne en 1944 a Frameries, mais il a vecu a
Forest des son enfance et c'est a Forest qu'il a accompli ses
etudes primaires et secondaires. Passant ensuite a 1'Universite
de Louvain, il y decroche un dipl6me de phannacien et entame
sa carriere dans une officine.

En 1977, il prend la direction d'un laboratoire pharmaceu-
tique, fonction qu'il a continue a occuperjusqu'a ses demiers
jours en assurant le redressement puis 1'essor de son entreprise.
Sur le plan personnel, Jacques Maison pratiquait le tennis et il a
remporte plusieurs litres de champion de bridge.

Sur le plan politique, il a entame sa carriere en etant du
conseiller communal a Forest aux elections d'octobre 1970,
pour devenir six ans plus tard echevin des relations publiques et
du personnel. Depuis 1983, son parti passant dans 1'opposition,
il etait chef du groupe FDF a ce meme conseil communal.

Je sais de bonne source que Jacques Maison a ete un chefde
groupe exemplaire, intervenant frequemment au conseil
communal, notamment sur le budget ou sur la gestion de Forest-
National, dpnt il etait administrateur, et qu'il a su y entretenir de
bons rapports avec chacun tout en menant une opposition rude et
detenninee.

Homme de conviction, il etait aussi devoue a son parti, dont
il etait devenu tresorier general en 1988.

Les activites politiques de notre collegue ne 1'ont jamais
empeche d' etre attentif a sa famine. II etait pere de trois filles, et
je saisis 1' occasion de cet hommage pour saluer la mere de notre
collegue, sa femme et ses enfants ici presents. L'amitie que nous
avons tous eprouvee pour Jacques et 1'estime dont il etait entoure
au Conseil sont le reconfort que notre Assemblee espere pouvoir
vous apporter, Madame, dans 1'epreuve que votre famille
traverse.

Mes Chers Collegues, le souvenir de Jacques Maison restera
pour nous un souvenir exemplaire, que nous pensions al'homme
que nous avons cotoye jusqu'a 1'amorce de sa maladie ou que
nous pensions a 1'homme de courage qu'il s'est montre etre
depuis qu'elle 1'avait cruellement attaque, ce qui ne 1'a pas
empeche d' y faire face avec lucidite, sachant 1' affronter a la fois
avec pudeur et avec franchise.

Het leed dat wij vandaag alien ervaren bij het heengaan van
iemand die de meesten onder ons nauwelijks kenden bij de
installatie van onze Raad in 1989, bewijst dat hij een sterke en
innemende persoonlijkheid had.

Als Ondervoorzitter van de Raad heeft Jacques Maison het
meest blijk gegeven van zijn inzet in onze Raad: hij heeft zijn
beroepservaring als beheerder ten dienste gesteld, nam zijn taak
ter harte, had aandacht voor alle dossiers en toonde zich zeer
bereid om te helpen bij de goede working van onze instelling.

Zijn contacten met de leden van het Bureau waren meer dan
collegiaal: ze waren zonder meer vriendschappelijk. In het alge-
meen waren zijn betrekkingen met u alien uitstekend. Hij was
inderdaad hoffelijk en bezorgd om de anderen.

Zijn zin voor humor, die op het eerste gezicht soms bijtend
kon lijken, maakte het hem mogelijk de zaken treffend te
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verwoorden zonder daarom ooit agressief te zijn. Met zijn
humor Icon hij vaak de zaken relativeren.

Waarde collega's, wij zullen ons Jacques Maison herinneren
als een voorbeeldige man of wij nu denken aan de man die wij
hebben gekend v66r zijn ziekte dan wel aan de man die de ziekte
waardoor hij verschrikkelijk gekweld werd, moedig heeft doors-
taan. Dit heeft hem met belet zich met een heldere geest te weren
tegen de kwaal waarmee hij tegelijk discreet en vrij moedig wist
om te gaan.

Je vous propose d' observer une minute de recueillement a sa
memoire.

— L'Assemblee observe une minute de silence.
De Assemblee neemt een minuut stilte in acht.

DISCOURS DE M. POULLET,
PRESIDENT

TOESPRAAK VAN DE HEER POULLET,
VOORZITTER

M. Ie President. — Chers Collegues, au moment d' aborder
la demiere session —mais aussi une session supplementaire —
de cette premiere legislature de notre Conseil, je voudrais rapi-
dement faire Ie point quant a nos travaux.

Deux taches importantes nous attendent dans 1'immediat.
D'une part. Ie budget 1995. II est ihcontestablement marque par
les accords du 19juillet entre Ie pouvoir federal et les entites
federees en ce qui conceme la contribution de celles-ci au plan
de convergence. Si Ie budget est enfm en voie d' etre depose, j' ai
neanmoins du rappeler au Gouvemement 1'obligation legale qui
etait la sienne de deposer Ie budget avant Ie 1" octobre. J'ose
esperer que la qualite du travail budgetaire fait par Ie Gouveme-
ment compensera Ie delai supplementaire qu'il s'est indument
alloue.

La politique budgetaire, dont nous aliens debattre durant les
prochaines semaines, est plus quejamais, du fait de la marge de
manoeuvre extremement limitee qu'il nous laisse, une des clefs
du devenir de notre Region.

Anderzijds is er het Gewestelijk Ontwikkelingsplan waar-
overde Gewestelijke Ontwikkelingscommissie thans om advies
wordt gevraagd. Weliswaar is alleen de Regering bevoegd om
het GewOP op te stellen. Gezien de omvang en de kwaliteit van
het overleg dat aan de overzending van het ontwerp aan de Ge-
westelijke Ontwikkelingscommissie is voorafgegaan, mag
worden verwacht dat de Regering op heel wat punten haar opties
zai moeten verduidelijkenen zeifs bijsturen, en bepaalde proble-
matieken verduidelijken oftoelichten, Het is dus van belang dat
de Regering ons hierover uitleg verschaft en dat de verschillende
fracties van de Raad hun standpunt ten aanzien van deze keuzen
kenbaar kunnen maken.

Doordat ik binnen onze interradencommissie voor het
overleg met de intemationale openbare en prive-instellingen de
vertegenwoordigers van de intemationale gemeenschap omtrent
het GewOP heb geraadpleegd, kan ik getuigen hoeveel belang
men eraan hecht als instrument om te komen tot een harmoni-
sche ontwikkeling van ons Gewest. Daarbij komt dat de verte-
genwoordigers van die gemeenschap verheugd waren dat zij
dank zij onze raden over het GewOP direct in kennis werden
gesteld en hun mening en opmerkingen kenbaar hebben kunnen
maken.

Au-dela de ces deux problematiques essentielles. Ie travail
legislatif a realiser reste important, contrairement a ce que
certains ont pu affirmer.

Certains projets et propositions sont deja a 1'examen en
commission; d'autres plus nombreux, ont ete annonces par les
differents membres du Gouvemement lors de 1'inventaire realise
au debut du mois dejuillet. Nous sommes done encore toujours
dans la phase d'elaboration des legislations de base qui doivent
regir Ie fonctionnement de notre Region.

Grace au monocameralisme et grace a la stabilite institution-
nelle plus grande tant du pouvoir legislatif que du pouvoir execu-
tif, notre Region a ete capable d'elaborer et d'adopter en peu de
temps un dispositif legislatif considerable, tout en associant de
facon significative Ie Conseil et Ie Gouvemement au processus
d'elaboration et tout en procedant, tant du cote du Gouveme-
ment que du Conseil, a une concertation s6rieuse avec les forces
vives de notre Region.

Cela demontre qu'un fonctionnement plus efficace de la
democratic ne requiert pas un pouvoir accru de 1'Executif par
rapport au legislatif mais, au contraire, des relations institution-
nelles plus equilibrees entre ces deux branches du pouvoir, de
meme qu'une capacite du legislateur de travailler plus rapide-
ment tout en restant a 1'ecoute de ses mandants.

Onze Raad is de eerste die in dergelijke institutionele om-
standigheden heeft kunnen werken. De ervaring hiermee belooft
veel goeds voor de betere working van de democratic in ons land
na de invoering van de federate staatsstructuren na de volgende
verkiezing van het Federate Pariement en van de Gemeen-
schaps- en Gewestraden.

Wij zullen evenwel eerst dan ten voile het bewijs geleverd
hebben van deze betere working als wij met dezelfde luisterbe-
reidheid en bereidheid tot dialoog zullen hebben bewezen dat
wij in staat zijn, in overleg met onze Regering, de wetgeving
voortdurend bij te sturen en te verbeteren zodat daarmede steeds
beter wordt ingespeeld op de doelstellingen die wij voor ons
Gewest nastreven.

Plusieurs indications me permettent de penser qu' aussi bien
au sein de nos administrations que dans les milieux concemes
par les legislations que nous avons adoptees des processus
devaluation sont en cours.

L'approche est dans Ie chef de ces acteurs «positives ». Le
pouvoir regional se grandira et meritera la confiance de ses
interiocuteurs en sachant affiner et corriger a la lumiere de
1'experience. A mes yeux, c'est la clef de la credibilite du
pouvoir democratique.

Faire bien fonctionnernos institutions democratiques est un
premier pas essentiel. Le faire savoir est non moins necessaire.
Je me permettrai d'evoquer brievement ce sujet demain a
1'occasion de 1'ouverture de la session de I'Assemblee commu-
nautaire commune.

C'est dans cet esprit, Chers Collegues, queje declare ouverte
cette demiere session de la premiere legislature du Conseil de la
Region de Bruxelles-Capitale. (Applaudissements sur tous les
banes.)

COMMUNICATIONS FAITES AU CONSEIL
Chambre des representants

et Senat

MEDEDELINGEN AAN DE RAAD

Kamer van volksvertegenwoordigers
en Senaat

M. le President. — Par lettre du 11 octobre 1994, la Cham-
bre des representants fait connaltre qu'elle s'est constituee en sa
seance de ce jour.
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Bij brief van 11 oktober 1994 brengt de Kamer van volks-
vertegenwoordigers ons ter kennis dat zij zich ter vergadering
van die dag heeft geconstitueerd.

Par lettre du 11 octobre 1994, Ie Senat fait connaitre qu'il
s'est constitue en sa seance de cejour.

Bijbriefvan 11 oktober 1994brengtdeSenaatonsterkennis
dat hij zich ter vergadering van die dag heeft geconstitueerd.

Bureaux des Commissions

Bureaus van de Commissies

M. Ie President. — Conformement a notre Reglement, les
Commissions devraient se reunir aim de proceder a la nomina-
tion de leurs bureaux respectifs.

Si 1'Assemblee est unanimement d'accord, nous pourrions
simplifier la procedure et considerer comme reelus les membres
des Bureaux des Commissions, a 1'exception, bien entendu, des
Commissions ou un changement est prevu. (Assentiment.)

Overeenkomstig ons Reglement zouden de Commissies
moeten vergaderen om hun bureaus samen te stellen.

Indien de Raad eenparig akkoord gaat zouden wij de proce-
dure kunnen vereenvoudigen en beschouwen dat de mandaten
van de leden van de Bureaus van de verschillende Commissies
worden hemieuwd, met uitzondering, wel te verstaan, van de
Commissies waar een wijziging in overweging werd genomen.
(Instemming.)

COLLEGE D'URBANISME

Presentation d'une liste double de candidats

STEDEBOUWKUNDIG COLLEGE

Voorstelling van een dubbele lijst van kandidateh

M. Ie President — Le delai de dep6t des candidatures
annonce en seance pleniere du 15juillet 1994 est prolonge
jusqu'au 15 novembre 1994 a 12 heures. Les candidatures
devront m'etre adressees et parvenir au greffe du Conseil. Les
candidats sont invites a joindre a leur candidature un extrait
d' acte de naissance, ainsi qu'un curriculum vitae indiquant leurs
qualifications et leur experience professionnelle.

Pas d'observation? (Non.)

II en sera done ainsi.

De termijn voor het indienen van de kandidaturen aangekon-
digd tijdens de plenaire vergadering van 15juli 1994 wordt
veriengd tot 15 november 1994 om 12 uur. De kandidaturen
moeten aan mij worden gericht en op de griffie van de Raad
toekomen. De kandidaten worden verzocht bij hun kandidatuur-
stelling een uittreksel uit hun geboorteakte te voegen evenals een
cirriculum vitae met hun bekwaamheden en hun beroepser-
varing.

Geen opmerkingen? (Neen.)

Dan zai het zo zijn.

Cour d'arbitrage

Arbitragehof

M. le President. — Diverses communications ont etc faites
au Conseil par la Cour d'arbitrage.

Elles figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance. (Voir annexes.)

Verscheidene mededelingen worden door het Arbitragehof
aan de Raad gedaan.

Zij zullen in het Beknopt Verslag en in het Volledig Verslag
van deze vergadering worden opgenomen. (Zie bijlagen.)

Cour des comptes

Rekenhof

M. le President. — Diverses communications ont etc faites
au Conseil par la Cour des comptes.

Elles figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance. (Voir annexes.)

Verscheidene mededelingen worden door het Rekenhof aan
de Raad gedaan.

Zij zullen in het Beknopt Verslag en in het Volledig Verslag
van deze vergadering worden opgenomen. {Zie bijlagen.)

Deliberations budgetaires

Begrotingsberaadslagingen

M. le President. — Divers arretes ministeriels ont etc trans-
mis au Conseil par le Gouvemement.

Us figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance. (Voir annexes.)

Verscheidene ministeriele besluiten worden door de Rege-
ring aan de Raad overgezonden.

Zij zullen in het Beknopt Verslag en in het Volledig Verslag
van deze vergadering worden opgenomen. (Zie bijlagen.)

PROPOSITIONS D'ORDONNANCE

Prise en consideration

VOORSTELLEN VAN ORDONNANTDE

Inoverwegingneming

M. le President. — L' ordre dujour appelle la prise en consi-
deration de:

Aan de orde is de inoverwegingneming van:
1. Proposition d'ordonnance (M. Paul Galand, Mine

Evelyne Huytebroeck et M. DolfCauwelier) creant un Conseil
consultatif bruxellois de 1'Economie sociale.

Pas d'observation?

10



Seance pleniere du mercredi 19 octobre 1994
Plenaire vergadering van woensdag 19 oktober 1994

Renvoi a la Commission des Affaires economiques, chargee
de la Politique economique, de 1'Energie, de la Politique de
1'Emploi et de la Recherche scientifique.

Voorstel van ordonnantie (de heer Paul Galand, mevrouw
Evelyne Huytebroeck en de heerDolfCauwelier) tot oprichting
van een Bmsselse Adviesraad voor de Sociale Economie.

Geen bezwaar?
Verzonden naar de Commissie voor de Economische Zaken,

belast met het Economisch Beleid, de Energie, het Werkgele-
genheidsbeleid en het Wetenschappelijk Onderzoek.

2. Proposition d'ordonnance (M. Francois Roelants du
Vivier) concemant Ie bilan environnemental annuel.

Pas d'observation?
Renvoi a la Commission de 1'Environnement, de la Conser-

vation de la Nature et de la Politique de 1'Eau.
Voorstel van ordonnantie (de heer Francois Roelants du

Vivier) betreffende dejaarlijkse milieubalans.
Geen bezwaar?
Verzonden naar de Commissie voor Leefmilieu, Natuurbe-

houd en Waterbeleid.

INTERPELLATIONS — INTERPELLATES

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle les interpella-
tions.

Aan de orde zijn de interpellaties.

INTERPELLATION DE M. HERVE HASQUIN A
M. CHARLES PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DU
GOUVERNEMENT, CONCERNANT «L'INSECURI-
TE JURIDIQUE QUI DECOULERAIT D'UNE
REMISE EN CAUSE DES CONTRATS DE GESTION
CONCLUS PAR LA REGION DE BRUXELLES-
CAPITALE»

Discussion

INTERPELLATIE VAN DE HEER HERVE HASQUIN
TOT DE HEER CHARLES PICQUE, MINISTER-
VOORZITTER VAN DE REGERING, BETREFFENDE
«DE EVENTUELE RECHTSONZEKERHEID TEN
GEVOLGE VAN HET OP DE HELLING ZETTEN
VAN DE BEHEERSCONTRACTEN AFGESLOTEN
DOOR HET BRUSSELS HOOFDSTEDELIJK
GEWEST»

Bespreking

M. Ie President. — Le Ministre-President etant absent, je
vous propose de postposer cette interpellation.

M. Herve Hasquin. — Monsieur le President, ce n'est pas
possible en raison de mes obligations.

M. le President. — II y a deux possibilites: soit M. Hasquin
developpe son interpellation et M. Picque, ou 1'un de ses Colle-
gues, y repondra par la suite, soit M. Hasquin prefere attendre la

presence du Ministre-President et nous passons alors a
1'interpellation de Mme Poucart au Ministre Gosuin.

M. Herve Hasquin. — Je souhaite commencer mon inter-
pellation, Monsieur le President. Les membres du Gouveme-
ment sont collegialement responsables. Je suis certain qu'au
moins 1'un d'entre eux pourra me repondre.

M. le President. — La parole est a M. Hasquin pour deve-
lopper son interpellation.

M. Herve Hasquin. — Monsieur le President, Chers Colle-
gues, le Gouvemement bruxellois a vu ses esperances deques. 11
est encore la, et 1' allongement de la legislation 1' oblige ̂  deposer
un budget; alors qu' il esperait pouvoir escamoter certaines diffi-
cultes, le voila confronte a ses promesses dans un contexte de
deficit des finances publiques.

La legislature bruxelloise se termine mal. Dans tous les
domaines des competences regionales, 1'insecuritejuridique et
la crainte du lendemain sont a 1'ordre dujour. Les tiraillements
entre les membres du Gouvemement se font violents. Chacun
tente desesperement de proteger son pre carre tout en essayant
d'aneantir celui du voisin. Lesjournaux se font 1'echo de ces
rivalites intestines et il suffit de reprendre les attaques decochees
par voie de presse pour mesurer 1' etendue des problemes bruxel-
lois.

Un premier domaine sensible est celui du logement social.
L'encre de la nouvelle reglementation relative aux logements
sociaux et aux societes de logement qui en ont la charge est a
peine seche que deja tout est remis en question. Les trente-quatre
societes immobilieres de service public ont du communiquer
pour le 30 septembre leur intention de negocier un nouveau
contrat de gestion avec la Region. Pour les inciter a faire ce pas,
cette derniere leur a fait les doux yeux en les allechant par de
consistantes promesses financieres. Dans le meme temps,
M. Chabert, que je me rejouis de voir a son bane, remettait une
note budgetaire mettant sur la sellette les contrats de gestion.

(M. Picque, Ministre-President du Gouvemement, entre
dans la salle du Conseil)

Le logementsocial estunenecessite aBruxelles, or, sonequili-
bre financier est plus que precaire. Le refus systematique des
propositions liberates pour rendre viables les societes de loge-
ments sociaux, demontre la passivite du Gouvemement regio-
nal.

La STIB a egalement etc mise au bane des accuses. D'abord,
pour son contrat de gestion que le Gouvemement refuserait de
prolonger meme d'un an. Or, jusqu' a present, la SITB, meme si
elle pese particulierement lourd dans le budget regional, a scru-
puleusement respecte son contrat de gestion. Pourquoi, des lors,
le remettre en cause ?

Depuis 1989, les montants regionaux reserves a la STIB sont
passes de 34 a 24 pour cent du budget regional. Le projet de
budget, du moins tel que connu en septembre, aurait prevu une
diminution de 1'ordre de 460 millions de francs du subside de
fonctionnement de la STIB, soit presque 5 pour cent de son
budget regional.

Dans le meme temps, un derapage de 305 millions recur-
rents par an et correspondant a un emprunt supplementaire de
1,4 milliard est le fruit des decisions du Gouvemement regional.

Toujours dans le chapitre des restrictions pour la STIB, sa
capacite d'investissement serait ramenee de 2 104 millions ^
1 800 millions, dont 1,100 milliard sous forme d'autorisadon
d'emprunt alors que le reinvestissement indispensable est de
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2,4 milliards par an pour maintenir 1'outil de transport a un age
moyen constant.

II s'agit la de decisions nefastes et incoherentes. Surtout si
1'on prend en compte 1'achat de nouveaux trams 2 000 a
65 millions piece. On a mis la charrue avant les bceufs. On
achete de nouveaux trams pour accroitre la vitesse commerciale.
Or, ces trams ne peuvent rouler a leur vitesse normale sur des
voies usees a la limite de la rupture. On peut egalement
s'interroger sur les travaux rendus necessaires par la largeur des
trams. Comment est-il acceptable que les services techniques
n'aient pas constate que deux trams 2 000 ne pouvaient pas se
croiser a^de nombreux endroits ? Encore un imprevu pre visible!
Un autre argument en faveur de leur achat fut leur plus grand
confort et Ie 'plancher surbaisse pour les personnes agees ou
handicapees. Mais que reste-t-il du confort quand, sur
172 places, 32 seulement sont assises? La station debout pour
les usagers, surtout ages ou handicapes, n'est pas un accroisse-
ment de confort, d'autant que les trams sont mis en circulation
sur les longs trajets ou Ie temps passe en transport depasse
souvent 30 minutes. Et que 1'on ne vienne pas dire que 1'on a
specule sur une strategic a moyen terme — Ie renouvellement
progressif des infrastructures — puisque les budgets mis a
disposition sont incapables de rencontrer ces besoins. Faudra-
t-il attendre vingt ans avant que les trams 2 000 puissent circuler
normalement, par exemple, se croiser dans Ie metro ?

II existe pourtant des solutions pour la STIB, qui demandent
de 1'initiative. D'abord une vraie negociation avec les pouvoirs
federaux et regionaux. Ensuite, un examen attentif des proposi-
tions privees telles, par exemple, celle d'Eurometro. Ce serait un
peu trop simple de balayer tout cela d'un revers de manche.

Venons-en enfm au secteur hospitalier. Le plan Iris relatif
aux h6pitaux publics a recu un accueil relativement favorable
dans chacune des six communes concernees. U est d'ailleurs
regrettable que le demarrage de cette «op6ration sauvetage» ait
ete retarde de deux ans en raison des compensations reclamees
par le PSC-CVP au profit des h6pitaux catholiques et des
exigences outrancieres de certains representants neerlando-
phones du Gouvemement. Bref on aurait pu croire, meme si le
chemin a parcourir reste seme d' embuches, que 1' operation etait
enfm sur rail depuis le printemps dernier; or, ne voila-t-il pas que
le PSC, par 1'intemiediaire du Ministre Harmel — dontje salue
la presence — a publiquement menace de remettre en cause le
plan de refinancement et de restructuration des h6pitaux!

Pourquoi, alors que 1'accord de cooperation a ete approuv6
par les conseils communaux et les CPAS des six communes
concernees, pousser le mauvais gout jusqu'a exercer a
1'encontre de ces h6pitaux un veritable chantage? II s'agit ni
plus ni moins d'un chantage social — le role irremplaeable des
h6pitaux publics — et ne 1'oublions pas d'un chantage a
1'emploi! Certes, etje suis le premier a en convenir, il importe
d' etablir des synergies et de proceder a. des rationalisations, mais
il ne me paratt pas que 1'on puisse decemment retarder le refi-
nancement, d'autant que la situation de ces h6pitaux est souvent
le resultat de la carence des pouvoirs publics.

Bref, Monsieur le Ministre-President, la disette budgetaire
qui trouve son origine dans une loi de financement que vos amis
politiques ont negociee et que vous avez votee en son temps,
amene votre Gouvemement a envisager des mesures extremes
qui sont la negation meme des engagements qu'il a contractes.

Je me r6fere a mes sources, notamment des declarations de
M. Chabert, quej'ai sous les yeux, et que d'aucuns auront certai-
nement lues dans le journal «Le Soir» du 23 septembre dernier.
Elles n'ont pas et6 dementies. Je vous en cite un extrait:« On ne
peut tettir compte plus longtemps de toutes les legislations,
reglementations et contrats de gestion existants. II y aura lieu de

les adapter, s'il le faut par une loi-programme. Or, la plupart
d'entre-eux viennent d'etre adoptes.»

Le 28 septembre, le chef de Cabinet de M. Chabert, par
ailleurs president de la SLRB, dans une interview au journal« Le
Soir» declarait: «Bien sur, la SLRB n'est pas concemee.»

« Mais enfin, poursuivait-il, pour d'autres secteurs, il risque
d'y avoir quelques renegociations necessaires.»

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je crois que le
Gouvemement est au pied du mur. II a adopte, depuis de tres
nombreuses annees, une politique tendant a rendre publiques
nombre d'initiatives necessaires et sans doute indispensables
pour la Region. Mais on a cree beaucoup de pararegionaux et
d'institutions parapubliques. Tout cela coute cher. Vous avez
evidemment le choix. Vous pouvez quemander a nouveau de
1'argent aupres du Gouvemement federal dont on sait qu'il aura
des exigences. Elles sont claires et nettes en ce qui conceme le
statut linguistique de la Region de Bruxelles.

D'autres pistes sont peut-etre a creuser qui, certainement,
dans le chef d'une majorite telle que celle qui existe aujourd'hui,
ameneront des revirements, meme des dechirements ideologi-
ques qui seront evidemment difficiles a supporter par certains
d'entre vous. Mais il est imperieux, comme on 1'a fait dans un
certain nombre de pays qui nous entourent, d'etudier la possibi-
lite de recourir davantage a 1'initiative privee en Region bruxel-
loise. Ce sont en tout cas des pistes a etudiersi 1'on veut soulager
les pouvoirs publics.

Par ailleurs, grace a ce qu'a dit notre President d' assemblee,
ce discours pessimiste se terminera par une note optimiste. Les
difficultes que nous encourons arrivent a leur terme. Nous
n'aurons plus a subir cette politique socialisante qui nous est
imposee.

Je croyais qu'avec «un peu de chance» du moins pour
certains, les elections pourraient encore se derouler en janvier
1996 seulement... Vous nous avez appris. Monsieur le President,
que vous inauguriez aujourd'hui la demiere session de notre
Conseil regional au cours de cette legislature. Je ne suis certaine-
ment pas le seui a^ m' en rejouir. (Applaudissements sur les banes
PJRL.)

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouveme-
ment. — Monsieur le President, quellejoie de nous retrouver!
Comme ils me manquaient ces discours a la tribune ou 1'on met
en avant les incapacites de gestion de la Region, les heures
sombres que nous aliens sans doute traverser. Tout cela me
manquait.

Mais en conclusion de son interpellation, M. Hasquin a parle
de mesures extremes auxquelles nous etions condamnes. De
quelles mesures extremes s'agit-il?

M. Herve Hasquin. — Une mesure extreme, cela peut Stre
prendre des engagements a 1'egard d'un certain nombre
d'associations et d' institutions sous fonne de contrats de gestion
et de ne pas les respecter. Une mesure extreme qui rompt verita-
blement la confiance dans le pouvoir et les institutions, c'est
aussi de les revoir prematurement et de les remettre en cause ou
en tout cas de menacer de les remettre en cause, comme un
membra important de votre Gouvemement 1'a fait par voie de
presse voila quelques jours.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouveme-
ment. — Ce n'est pas une reponse parce queje ne vois toujours
pas de quelles mesures extremes il s' agit!
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M. Herve Hasquin. — Si, c'est une reponse! Vous ne
voulez sans doute pas la comprendre. Mais c'est une reponse!

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouveme-
ment. — Continuons, dans 1'harmonie de nos rapports, a nous
expliquer sur ce qui m'apparait etre une fausse question.

Les contrats de gestion entrent dans la categoric des contrats
administratifs.

Le contrat administratifest un contrat dont 1'une des parties
au moins est une autorite administrative et dont 1'objet constitue
soit 1'execution meme du service public par 1'administration,
soit 1'octroi a un partenaire de 1'execution de ce service public.

Les deux derogations fondamentales qui caracterisent le
regime des contrats administratifs consistent dans des prerogati-
ves de modification et de resiliation unilaterale reconnues en
faveur de 1'autorite publique.

L' autorite publique a par consequent toujours le droit de resi-
lier unilateralement un contrat, sans aucune faute du co-
contractant. Le fondement de cette prerogative se trouve dans les
necessites du service public ou de 1'interet general et dans
1'inalienabilite des interets confies a 1'administration.

La seconde prerogative reconnue a 1'autorite publique
concedante est la faculte de pouvoir modifier unilateralement les
conditions initiales du contrat.

L' exercice de cette faculte suppose la survenance de change-
ment de circonstances lejustifiant en fonction des necessites du
service public.

La doctrine fonde cette prerogative sur la loi de continuite et
la loi du changement des services publics.

L'existence de ces deux prerogatives n'empeche pas
certains contrats de comporter des clauses particulieres permet-
tant des modifications ou la r6siliation unilaterales.

Ainsi, le contrat de gestion de 1'ORBEm approuve par le
Gouvemement le 23 mars et par le Comite de gestion en juin
1994 prevoit explicitement que les dotations relatives au fonc-
tionnement de 1'Office, aux programmes d'emploi et aux autres
initiatives de la Region peuvent etre revues a la hausse ou a la
baisse si les previsions budgetaires regionales laissent apparaitre
une tension trop forte entre 1'evolution du budget de 1'ORBEm
et revolution du budget regional.

En ce qui conceme la STIB, il convient de souligner que son
contrat de gestion qui vient a echeance a la fin de cette annee a
ete totalement realise — on 1'a dit ici meme — et que les conse-
quences des motifications institutionnelles, qui ont eu pour effet
de retarder 1'echeance electorate regionale de maniere telle que
la mise en place du nouveau Gouvemement ne coincide plus
avec 1'elaboration du nouveau contrat de gestion de la STIB,
seront pleinement assumees par le Gouvemement regional.
Vous etes bien d'accord sur ce point? II n'etait pas question
d'etablir un contrat de gestion qui engagerait la prochaine
legislature... ?

En effet, dans le cadre de 1'elaboration du budget 1995, le
Gouvemement a decid6 de conclure un avenant d'une duree
d'un an au contrat de gestion de la STIB, avenant qui doit
permettre de maintenir, pendant cette periode, les investisse-
ments et les conditions d'exploitation definis dans les disposi-
tions initiales,

Les moyens prevus ont etc- determines de commun accord,
pour permettre de maintenir les politiques entreprises, sans
oberer les decisions importantes qui engageront le prochain
contrat de gestion que le Gouvemement regional issu des elec-
tions devra conclure avec la STIB.

L'argumentation de certains vis-a-vis du budget regional et
plus specialement de son volet deplacements est pour le moins
particuliere.

D'une part — et ce n'est pas la premiere fois —, on stigma-
tise les depassements budgetaires consentis pour accelerer
certains investissements fondamentaux pour le developpement
du transport public et, d'autre part, on evoque un ralentissement
nefaste des investissements qui auraient ete operes dans le meme
temps.

En ce qui conceme le Port de Bruxelles, le contrat de gestion
qui a ete approuve en premiere lecture par le Gouvemement et
par le conseil d'administration de la Societe du Port prevoit une
dotation recurrente, fixee de commun accord, qui s'eleve a
250 millions et qui n'est pas remise en cause.

II en va de meme pour le contrat de gestion conclu en mars
entre la Region et la SRLB dont les termes de la programmation
budgetaire ne devraient pas etre remis en cause puisque les

• montants prevus pour les annees a venir sont largement infe-
rieurs a ceux reellement apportes par la Region a la SRLB ces
trois demieres annees.

De plus, en ce qui conceme les contrats de gestion conclus
entre la SLRB et les societes immobilieres du service public,
aujourd'hui en phase de negociation, il n'y a pas lieu non plus de
remettre en cause les chiffres cites pour les mecanismes incita-
tifs de 1'ordre de 100 millions par an a^ repartir entre les societes
qui souscrivent un contrat de gestion, car ces chiffres sont eux-
memes repris dans le contrat de gestion SLRB evoque plus haut.

J' en viens a la politique du Ponds regional de refinancement
des tresoreries communales, et en particulier au financement de
la'restructuration des hopitaux publics bruxellois. Ce n'est pas
vous. Monsieur Hasquin, qui allez contester le bien-fonde de
cette restructuration!

M. Herve Hasquin. — Je viens de le dire.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouveme-
ment. — Vous n'allez pas non plus contester le fait que, s'il y a
eu un leger retard, il n' est pas seulement imputable a des proble-
mes survenus au sein de notre majorite et de notre Gouveme-
ment. Vous savez aussi bien que moi qu'il a fallu negocier,
parfois durement, avec les communes, de maniere a justifier
cette restructuration. II convient de souligner que toute tentative
d'acceleration de ce processus, sans negociation prealable,
aurait probablement conduit a un echec.

Dans le cadre du debat sur le budget 1995, la demande
d'autorisation d'emprunt du Ponds pour 1'exercice 1995 est
fixee a 2 515 millions. Cette autorisation d'emprunt est calculee
pour honorer les engagements deja contractes par le Fonds et
une intervention de 4 milliards au benefice du plan de restructu-
ration hospitaliere ventilee comme suit: 1 600 millions pour
1'exercice 1995 et 2 400 millions des le debut 1996. Le projet de
budget 1995 n'hypotheque done pas le Plan Iris; au contraire, il
le concretise. Pour ma part, j'ignore d'ou viennent les rumeurs
alarmistes concemant la rupture de nos contrats de gestion ou de
nos collaborations avec certains organismes regionaux.

Je pense simplement que votre interpellation aurait pu etre
jointe a. celle que M. Andre va developper. J'en ai en effet prin-
cipalement retenu qu'a travers la question relative aux contrats
de gestion, vous posiez celle portant sur les capacites budgetai-
res de notre Region. Je con viens que ce debat n'est pas clos.

Comme vous.je considereque le Gouvemement a pris beau-
coup d'initiatives. II ne pouvait etre absent des problematiques
relatives aux hopitaux et au developpement des transports
publics, du grand debat portant sur le sauvetage financier de
certaines communes ni de celui concemant le logement social et
la necessite de dormer a^ la SLRB les moyens de sa politique.
Nous avons ete presents.

Les echeances electorales approchant, nous traversons des
moments difficiles sur le plan politique. Le Gouvemement a
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- La parole est a M. Hasquin pour une

neanmoins pris a bras-le-corps une serie de problemes dont les
Bruxellois n'ignorent pas qu'ils sont epineux. II est faux de dire
aujourd'hui que nous serions amenes a rompre ces politiques ou
a les remettre en question. Pretendre ici que des mesures extre-
mes pourraient etre prises et pourraient mettre a mal des politi-
ques positives menees anterieurement releve de la rumeur et
n'en ont que la valeur.

M. Andre, en evoquant les problemes budgetaires et finan-
ciers de la Region, poursuivra sans doute dans la direction suivie
par M. Hasquin. La reponse que je lui adresserai me permettra
de completer celle destinee a M. Hasquin. Je repete a 1'intention
de ce dernier que laisser planer Ie doute et 1' insecurite quant aux
relations entre la Region et les pararegionaux dont nous avons
parle constitue une erreur. II n'entre, en effet, pas dans nos inten-
tions de remettre en question les politiques developpees grace a
nous et sur la base de nos incitants.

II a beaucoup ete question de rumeurs. M. Hasquin n'a
cependant pu citer aucun exemple de mesure extreme que nous
serions amenes a prendre et qui mettrait en danger les politiques
anterieures. (Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. Ie President. •
replique.

M. Herve Hasquin. —Monsieur Ie President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, depuis cinq ans, nous avons
1'habitude de constater, dans cette enceinte, que nombre de Mi-
nistres du Gouvemement regional bruxellois expriment, a tout
moment, des points de vue qui leur sont finalement ires person-
nels.

Mon intervention repose sur des propos tenus par un Minis-
tre important du Gouvemement bruxellois puisqu'il est en effet
responsable du Budget et des Finances. Les rumeurs auxquelles
il est fait allusion par Ie Ministre-President ne sont autres que les
propos menacants lances par ce Ministre.

Les declarations d'une personnalite censee etre bien infor-
mee ne seraient done que des rumeurs. J'en prends acte. Lors de
la discussion des budgets, qui aura lieu dans quelques semaines,
nous aurons toutefois 1' occasion de decouvrirce qu'il en est reel-
lement.

M. Ie President. — L'incident est clos.
Het incident is gesloten.

INTERPELLATION DE M. ERIC ANDRE A M.
CHARLES PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DU
GOUVERNEMENT, CONCERNANT «LES RESUL-
TATS DES CONTACTS AVEC LE GOUVERNEMENT
FEDERAL ET L'ACCORD DE COOPERATION
ETAT-REGIONS AINSI QUE SA RESPONSABILITE
ET CELLE DE SON GOUVERNEMENT DANS
L'EMPASSE FINANCDERE DANS LAQUELLE SE
TROUVE AUJOURD'HUI LA REGION »

Discussion

INTERPELLATES VAN DE HEER ERIC ANDRE TOT
DE HEER CHARLES PICQUE, MINISTER-
VOORZITTER VAN DE REGERING, BETREFFENDE
«DE RESULTATEN VAN DE CONTACTEN MET DE
FEDERALE REGERING EN HET SAMENWER-
KINGSAKKOORD STAAT/GEWESTEN, ALSMEDE
ZIJN VERANTWOORDELIJKHEID EN DEZE VAN
ZIJN REGERING IN DE FINANCIELE IMPASSE
WAARIN HET GEWEST ZICH VANDAAG
BEVINDT»

Bespreking
- La parole est a M. Andre pour develop-M. le President. —

per son interpellation.

M. Eric Andre. — Monsieur le President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, voici quelques instants. Monsieur le
Ministre-President, vous vous rejouissiez que nous renouvelions
les critiques a votre egard. Vous etes meme all6jusqu' a regretter
nos longues vacances! J'ignore si vous etes ou non masochiste
mais, comme vous semblez vous trouver dans de bonnes dispo-
sitions, poursuivons dans la meme voie! Cette interpellation est
d'ailleurs tout a fait complementaire a celle que vient de deve-
lopper M. Hasquin.

Le 17juin dernier, a 1'occasion du debat relatif a
1'ajustement du budget 1994, je rappelais. Monsieur le Ministre-
President, que le deficit de notre Region n'a cesse d'augmenter,
pour atteindre, en 1993, le chiffre record de 12 milliards. J'attire
au passage 1' attention de 1' Assemblee sur 1' absence du Ministre
des Finances, apparemment peu interesse par le sujet... Ces chif-
fres, nous le savons aujourd'hui, ne sont plus contestes par
personne, puisqu'ils ont etc etablis par la Cour des comptes.

Done, en 1993 deja, le deficit de notre Region etait de
12 milliards. Enjuin dernier, a cette meme tribune, je precisais
qu'au vu des mecanismes de depenses deja enclenches et sur la
base des situations de tresorerie intermediaires, le deficit de
1994 serait, lui aussi, de 12 milliards au moins. Seui votre Mi-
nistre des Finances semblait, a cette epoque encore, nier
1'evidence. II semble, depuis, etre subitement devenu beaucoup
plus pessimiste.

Mais il serait trop facile de faire supporter par M. Chabert
seui la responsabilite de la situation financiere de notre Region.
Si faute historique — pour reprendre vos propres termes,
Monsieur le Ministre-President — il y a eu, il convient de bien
faire la part des responsabilites.

Depuis 1989, le PRL denonce une loi de financement
inadaptee a Bruxelles et stigmatise le laxisme budgetaire et la
passivitedu Gouvemement bruxellois. Depuis 1989, jerappelle,
a cette tribune, que nous courons droit a la faillite. J'aurais
d'ailleurs pu intituler cette interpellation: «Chronique d'une
faillite annoncee.»

Depuis juin dernier, un certain nombre d'evenements n'ont
fait que renforcer 1'impression de nous trouver precipites dans
une impasse. Etjamais, sans doute, interpellation n'aura mieux
merite sa raison d'etre.

Alors que le Gouvemement federal a veille a informer, cet
ete, 1'ensemble des Beiges a 1'occasion de 1'elaboration du
budget 1995 et a meme confie en primeur les resultats de
1'exercice budgetaire a la commission des Finances de la Cham-
bre, alors que la Region wallonne a depose son budget a temps et
a heure, prevoyant une reduction de son d6ficit, alors que, le
27 septembre, a 1'occasion de la seance de rentree du Vlaamse
Raad, le premier point a 1'ordre du jour consistait en une
communication de son Ministre-President sur la situation econo-
mique et sociale en Flandre et sur les lignes de force du budget
1995, pendant ce temps-la, a la Region bruxelloise... silence
radio!

Alors, puisque c'est le seui moyen, je suis oblige de vous
interpeller. Car, aujourd'hui, tout se passe en coulisse.

Ainsi, le 22 juin dernier, vous envoyez au Premier Ministre,
Monsieur le Ministre-President, une lettre que vous vous etes
bien garde de mediatiser... Etonnant... ce n'est pas dans votre
style, a moins qu'il ne s'agisse la d'une «lettre testament»,
d'une lettre «parapluie», d'une lettre destinee a vous couvrir
afin que, vous aussi, lorsque, prochainement, vous serez appele
a rendre des comptes devant 1'ensemble des Bruxellois, vous
puissiez dire: «Je 1'ai dit.» Je suis meme certain que vous
n'hesiterez pas a ajouter: «Je 1'ai toujours dit.»
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Or, cette lettre, qui intervienten fin de legislature, constitue ̂
elle seule un aveu implicite de 1'erreur qu'a ete, pour Bruxelles,
la loi de financement et la faute historique qu'ont constitue, pour
notre Region, les accords de la Saint-Michel et de la Saint-
Quentin.

En effet, que dites-vous dans cette lettre. Monsieur Ie Minis-
tre-President? Parlant de 1'accord de cooperation signe Ie
15 septembre 1993, vous rappelez au Premier-Ministre: «I1
rencontre seulement partiellement une serie des revendications
des Bruxellois,..»

Et de rappeler dans cette lettre un certain nombre des reven-
dications qui ont toujours ete les notres, & cette meme tribune, et
que vous aurez mis plus de cinq ans b admettre.

Ainsi vous interrogez pour la xieme fois Ie Premier Ministre
sur 1'affectation de certains cites ferroviaires, et vous vous plai-
gnez que les decisions du comite de cooperation restent sans
effet puisque, malgre les engagements pris par Ie Ministre de
tutelle — pourtant appartenant au meme parti que vous —
aucune concertation n'a encore eu lieu a ce sujet.

Done, plus de cinq ans apres votre installation, vous en etes
reduits a reclamer une concertation.

Dej^ 1'annee demiere ^ cette naeme tribune, commentant
1'accord de cooperation, vous vous rejouissiez de 1'organisation
d'une telle concertation, concertation qui n'a toujours pas eu
lieu.

A 1'epoqueJe vous disais que vous aviez obtenu du vent... Je
ne pourrais done mieux faire aujourd'hui que de me repeter.

Toujours dans cette lettre du 22 juin, vous dites au Premier
Ministre, parlant de I'impot des fonctionnaires etrangers: '
«L' exoneration de I'impot personnes physiques constitue un
manque a gagner de 1' ordre de 500 millions pour la Region et les
communes, pour ce qui conceme les fonctionnaires de 1'Union
europeenne, et de 1'ordre de 100 millions pour l'OTAN.»

Et vous ajoutez, concemant I'impot des non-residents: «De
plus. Ie regime fiscal des non-residents n'est pas integre dans
1'IPP et, par consequent, dans Ie calcul de la part attribute a la
Region. Ce demier element represente une perte de ressources
evaluee a pres de 400 millions.»

Depuis 1989, nous n'avons eu de cesse de reclamer & cette
meme tribune que ce manque a gagner nous soit compense.

La verite m' amene a reconnaTtre que nous avons toujours ete
soutenus dans cette revendication par M. Harmel lorsqu'il etait
simple conseiller regional.

Or, sije vous lis bien, c'est la premiere fois que vous recla-
mez au Gouvemement federal cette compensation que vous
chiffrez a un milliard de francs.

Ici encore, Monsieur Ie Ministre-President, qu'avez-vous
obtenu du Gouvemement federal si ce n'est la promesse de
reunir un groupe de travail? Ce groupe de travail n'est sans
doute pas pres de se reunir.

Dans votre lettre, vous rappelez egalement au Premier Mi-
nistre que 30 pour cent de 1'ensemble de la population etrangere
est domicilie dans notre Region et vous reclamez une meilleure
repartition en faveur des communes bruxelloises, des moyens
consacres par Ie Gouvemement federal ^ sa politique
d'integration.

Par ailleurs, vous vous plaignez. Monsieur Ie Ministre-
President, qu'en matiere d'infrastructure culturelle la situation
continue a se degrader: «les instruments culturels indispensa-
bles a la position de Bruxelles, subissent des desengagements
inacceptables.»

Mais, c'est surtout dans son dernier point, que vous avez
pudiquement appele «besoins hon converts a cejour», que se
situe 1'interet majeur de votre lettre.

En prealable, vous dites au Premier Ministre: «Les lois de
financement de la Region de Bruxelles-Capitale n'ont pas tota-
lemerit pris en compte 1'ampleur de la charge que represente,
d'une part, son statut de capitale intemationale et nationale, et,
d'autre part. Ie fait d'etre coupee de son hinterland sociologique
et economique.» On ne peut mieux dire! Vous precisez: «Ce
sont essentiellement les couts de deplacements qui posent
probleme.»

Apres un calcul sophistique, mais bien documente, vous
evaluez la charge globale en matiere de deplacement due aux
navetteurs ^ environ 5,210 milliards.

C'est Ie chiffre auquel vous arrivez et vous precisez que cela
represente plus ou moins 10 pour cent du budget de la Region.

Vous ajoutez meme, a 1'intention du Premier Ministre et
poureviter toute equivoque:«... que les deux milliards d'apport
federal via 1'accord de cooperation sont relatifs EI la promotion
du role de capitale et non a la prise en charge du cout marginal du
aux deplacements des navetteurs...»

«II est, en effet, inconcevable — dites-vous toujours — que
Bruxelles voie ses chances de developpement compromises
parce qu' elle est amenee El contribuer a concurrence d' une partie
importante de son budget, a la satisfaction de besoins de navet-
teurs, qui ne contribuent pas au budget regional.»

Et vous terminez votre lettre. Monsieur Ie Ministre-
President, en precisant que: «Un federalisme de cooperation
bien compris suppose une solidarite financiere qui permette ti la
Region d'assumer son role de capitale, et d'assurer une serie de
services permettant a Bruxelles d'etre la vitrine intemationale de
1'ensemble des Regions et des Communautes.» Comme c'est
bien dit! C'est Ie discours que nous tenons depuis cinq ans.

Et de demander en finale au Premier Ministre, d'evoquer
lors de vos prochaines rencontres: «... une hausse substantielle
de 1'intervention de 1' Etat federal qui soit de nature & dormer & la
Region de Bruxelles-Capitale les moyens de son developpement
harmonieux.»

Voila ce que vous ecriviez, Monsieur Ie Ministre-President,
Ie 22 juin. Entre-temps, vous avez eu 1'occasion de rencontrer Ie
Premier Ministre.

Qu'avez-vous obtenu? Vous reclamiez plus de six
milliards... Au-dela de vos incantations, qu'avez-vous obtenu,
Monsieur Ie Ministre-President, si ce n'est la simple prolonga-
tion de 1'accord de cooperation qui assure que 1'Etat consacre
annuellement deux milliards & des investissements imposes par
Ie role de capitale nationale et europeenne de Bruxelles ? II s'agit
la de la simple application de 1'article 43 de la loi du 12 janvier
1989 relative aux institutions bruxelloises. Done rien de neuf. La
seule mediatisation par vous de la prolongation de 1'accord de
cooperation m'amene a penser que, pour Ie reste, vous avez
essuye une fin de non-recevoir.

Qui plus est, et ceci doit etre mis en parallele, vous vous etes
engage Ie 19 juillet demier, avec les autres Regions, a respecter
une nouvelle norme calculee par Ie Conseil superieur des Finan-
ces et qui ramene Ie deficit maximum autorise a 4,3 milliards en
1995,4,1 milliards en 1996 et 3,6 milliards en 1997.

Si, en tant que liberal, je ne peux que me rejouir d'un effort
d'assainissement global des finances publiques beiges en vue de
rencontrer les objectifs foumis par Ie Traite de Maastricht, je ne
puis m'empecher de m'interroger sur votre inconscience, celle
de votre Ministre des Finances et de 1'ensemble du Gouveme-
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ment bruxellois en vous engageant a respecter une telle norme
sans nouvelles recettes provenant du federal et alors meme que
notre Region connait en 1993 un deficit de 12 milliards et que les
perspectives pour 1994 sont encore plus alarmantes.

En effetJe ne peux m'empecherde mettre en parallele cette
declaration d'intention avec la demiere situation de tresorerie
dont nous disposions, c'est-a-dire celle de juillet, et qui fait
apparaltre a cette date un solde net a financer deja superieur a
13 milliards, c'est-a-dire pres du double de celui enregistre a la
meme epoque en 1993. Quand on sait que 1'exercice 1993 s'est
cloture par un deficit de 12 milliards, on fremit a 1'idee
d'extrapoler, pour 1'ensemble de 1994, la derniere situation
intermediaire connue. Tous les clignotants sont d'ailleurs allu-
mes: recettes en diminution de pres de 5 pour cent et depenses
en hausse de plus de 17 pour cent.

C'est dans ce contexte que vous avez etc appele a elaborer Ie
budget de 1995 dont nous ne savons toujours officiellement rien.
En effet, seui Ie budget des Voies et Moyens semble depose a ce
jour, et ce contrairement au present de la loi sur la comptabilite
de 1'Etat qui precise que les budgets doivent etre deposes avant
Ie 30 septembre. Le budget des Depenses, quant a lui, semble
plus difficile a cloturer.

Vous vous etes d'ailleurs bien garde, Monsieur le Ministre-
President, ainsi que votre Ministre des Finances, de mediatiser
les difficultes rencontrees dans 1'elaboration du budget 1995. II
aura fallu des vents favorables pour nous apprendre que le
Gouvemement cherchait 8 a 8,5 milliards pour rencontrer la
norme du Conseil superieur des Finances qu'il s'est engage a
respecter. 8,5 milliards ce n'est pas une paille si 1'on compare
cela a nos 42 milliards de recettes... II s'agit de pres de 20 pour
cent! Toute proportion gardee, c'est comme si M. Dehaene
avait du trouver 280 milliards cet etc pour boucler son budget.
Vous imaginez deja les manchettes dejoumaux si tel avait etc le
cas!

Or, dans notre Region, s'il n'y avait eu certaines indiscre-
tions, tout cela se serait fait en catimini, en secret. Peut-etre
imaginiez-vous que, preoccupes que nous etions par les elec-
tions communales, notre attention etait distraite.

Mais votre panique etait telle que vous en etiez arrive cet etc
et en septembre a chercher des solutions dans toutes les direc-
tions, ce qui a rendu les indiscretions ineluctables et anime notre
curiosite.

C'est ainsi que, pele-mele, au gre des informations parcellai-
res qui nous parvenaient — mais je dispose a chaque fois de
documents qui attestent du serieux de ces informations concer-
nant les pistes que vous envisagiez d'etudier — done, au gre de
ces informations vous auriez cherche a profiter de 1'absorption
de la Province pour augmenter les centimes additionnels au
precompte immobilieret vous auriez envisage la creation d'une
vignette d'acces aux automobiles et meme le doublement des
amendes pour infractions routieres.

Voila done les pistes envisagees du c6te des recettes et qui
temoignent de 1'ampleur de votre desarroi.

Du c6te des depenses, votre imagination aurait encore ete
plus fertile. II est question d'une reduction de pres d'un milliard
de depenses recurrentes prevoyant notamment une reduction des
subsides aux communes mais qui se serait faite essentiellement
sur le dos de M. Grijp qui, me dit-on, ne decolererait pas.

Pour le reste, vous semblez vous etre chamailles, votre Mi-
nistre des Communications et vous-meme, sur le report
d'investissements de la STIB ou comme 1'asignale M. Hasquin,
du fonds de refinancement des finances communales, investis-
sements qui, inevitablement, reapparaTtront en 1996.

Par ailleurs, vous auriez decide de stopper tout nouvel enga-
gement en 1995, vous limitant a payer les factures du passe, bref
en mettant tout le Gouvemement a ce quej'appelle le « regime
Harmel», en evitant tout nouvel investissement et en vous
contentant de payer les factures relatives a des travaux deja reali-
ses ou en cours de realisation.

Si tel devait etre le cas, maisje ne voudrais pas prejuger de la
discussion que nous aurons lors de 1'examen du budget, ce qui,je
le suppose, ne saurait tarder, on pourrait faire une economic
substantielle en remplacant vos cabinets plethoriques par un
simple officier payeur.

Mais au-dela de la boutade. Monsieur le Ministre-President,
1'heure est grave. II existe un faisceau de presomptions qui
pennet d'annoncer qu'aujourd'hui le crime est perpetre.

Cinq ans de Gouvemement Picqufi nous ont conduits a la
faillite et ca. Monsieur le Ministre-President, c'est egalement
1'objet de mon interpellation de cejour.

Vous cherchez. Monsieur le Ministre-President, au travers
des demiers interviews et articles de presse, a vous donner une
dimension nationale pour vous sortir de ce que d'aucuns appel-
lent le « piege bruxellois ».

Vous n'hesitez pas a affirmer que vous pensez pouvoir
mieux defendre Bruxelles a d'autres niveaux de pouvoir.

Par ailleurs, vous tentez aujourd'hui de vous dedouaner en
pronant la prise en compte de la specificity bruxelloise, en refu-
sant de devenier un «sous-prefet desargente» et en parlant de
faute historique.

Oui, Monsieur Picque, faute historique il y a eu. Mais il
serait aujourd'hui trop facile de faire supporter par M. Chabert
la seule responsabilite de la situation financiere de la Region. La
faute historique, ou plutot les fautes historiques, elles ont etc
faites enjanvier 1989 et en juillet 1993.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouveme-
ment. — Monsieur Andre, ai-je fait porter par M. Chabert la
responsabilite du probleme financier? Vos fantasmes et vos
errements n'attirent guere mon attention, mais quand vous cher-
chez a faire croire qu'a un moment donne, j'ai condamne
1'attitude d'un de mes MinistresJe suis oblige de relever la tete.
Ai-je condamne M. Chabert a un moment donne ?

M. Eric Andre. — Je n'ai pas dit que vous aviez condamne
M. Chabert, j'ai declare que vous aviez laisse M. Chabert seui
au front pendant quatre ans et qu'il vous a fallu cinq ans pour en
arriver a admettre aujourd'hui que vous vous trouviez dans une
impasse financiere alors que vous refusiez de repondre
lorsqu'on vous interpellait sur ce sujet.

Je le repete, les fautes historiques ont etc commises en
janvier 1989 et en juillet 1993.

La premiere erreur historique, c'est en effet quand en 1989,
les parlementaires bruxellois PS-PSC-CVP-SP, dont vous etiez
Monsieur le Ministre-President, ont vote la loi de financement,
loi dont tout le monde reconnait aujourd'hui qu'elle est inadap-
tee a la realite bruxelloise:

La deuxieme faute historique — il ne s' agit plus d' une erreur
cette fois; tout le monde peut se tromper une fois; une deuxieme
fois, c'est une faute — la deuxieme faute historique, c'est en
1993 qu'elle a ete commise.

Refusant d'admettre leur erreur, les memes, auxquels s'etait
associe pour la circonstance ECOLO, se sont refuses & utiliser
les accords de la Saint-Michel pour corriger la loi de finance-
ment, pour obtenir ce que nous demandons, nous, PRL, depuis
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plus de cinq ans et que' vous semblez maintenant decouvir: Ie
financement des charges specifiques de Bmxelles comme capi-
tale de la Belgique, mais aussi de 1'Europe.

Aujourd'hui que vous cherchez une porte de sortie honora-
ble, Monsieur Ie Ministre-President, vous essayez de vous
refaire une virginite en reclamant de 1' aide pour Bruxelles. Pour-
quoi n' avoir rien fait plus tot ? Pourquoi n'avoir rien dit plus tot ?
Pourquoi avoir laisse deriver Ie bateau en repoussant Ie
probleme Ie plus tard possible ?

Aujourd'hui que la Region est dans 1'impasse, aujourd'hui
que vous avez mis la Region Ie dos au mur, vous essayez de vous
esquiver. Monsieur Ie Ministre-President, d'aller voir ailleurs.

Excusez-moi, Monsieur Ie Ministre-President, mais nous
vous garderons toujours responsable, vous et votre Gouveme-
ment, d'avoir precipite la faillite de notre Region.

L'objectifdu PRD est — sij 'en crois vos ecrits. Monsieur Ie
Ministre-President—deramener35 000 habitants supplemen-
taires a Bruxelles d'ici 1'an 2005. Mais, Monsieur Ie Ministre-
President, c'est d'au moins 250 000 habitants supplementaires
dont Bruxelles a besoin et ce immediatement, dans 1'etat actuel
de la loi de financement, pour assurer 1' equilibre de ses comptes.

Monsieur Ie Ministre-President, vous parlez de faute histori-
que. Nous pouvons chiffrer Ie prejudice: 12 milliards ... ou
250 000 habitants. II faut savoir assumer ses responsabilites.
(Applaudissements sur les banes du PRL.)

M. Ie Pr&ident. — La parole est a Mme Nagy.

(M. Beghin, premier Vice-P'resident,
remplace M. Poullet aufauteuil presidentiel)

(De heer Beghin, Eerste Ondervoorzitter,
vervangt de heer Poullet als Voorzitter)

Mme Marie Nagy. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre-President, Chers Collegues, les difficultes qu'a
rencontrees Ie Gouvemement pour bonder Ie budget et Ie diffe-
rend qui a oppose M. Ie Ministre-President a ses Ministres, en
particulier M. Harmel, a propos de la charge que constitue pour
la Region Ie budget de la STIB, montrent a suffisance que des
choix politiques importants vont devoir etre fails, lesquels ne
seront pas neutres au regard du type de projet de societe qu'ils
vont favoriser.

Le Ministre Chabert n' a pas rendu un bon service a la Region
et, sur ce point, je suis entierement d' accord avec le discours que
M. Andre vient de tenir a cette tribune.

Alors que tout observateur a pu se rendre compte, des que le
projet de la loi de financement a et6 connu en 1989, que la
Region bruxelloise se trouvait en equilibre budgetaire instable,
M. Chabert a continue, jusqu'au dernier exercice, a chanter cet
air tres connu «Tout va tres bien, Madame la Marquise ».

Je n'arrive pas a determiner si cette attitude est celle d'un
Ministre qui ne connalt pas ses dossiers, ou, au contraire, si elle
est la peuve d'un machiav61isme extraordinaire, visant a mettre
les institutions bruxelloises en difficulte.

Vous avez confie a M. Chabert deux competences essentiel-
les pour le bon fonctionnement du pouvoir regional, Monsieur le
Ministre-President, a savoir les finances et 1'administration, Je
n' aurai pas la cruaute de tirer des conclusions, mais il me semble
que, dans ces deux cas, nous sommes devant un bilan negatif.

Les contraintes financi6res imposees par la loi de finance-
ment de 1989 ne peuvent etre ignorees. D'autres elements ont

egalementjoue, en particulier le deficit des finances communa-
les, dont la Region a h&ite des 1989, ainsi que 1'exercice par la
meme Region de competences qui ne lui reviennent pas
toujours. Je pense en particulier aux competences liees a la secu-
rite et a 1'accueil des immigres, puisque la Region fait face a cet
egard a des carences des pouvoirs federal et communautaires.

Enfin, il est vrai. Monsieur Andre, que les accords de la
Saint-Quentin, impliquant le refinancement des competences
communautaires, pour lesquelles les liberaux et les membres du
FDF se sont bomes a « crier au loup», sansjamais proposer de
solutions, ont eu pour consequence que la Region a du accomplir
un effort de solidarite afm de financer la Communaute francaise.
A ce moment, ECOLO a choisi, et il ne le regrette pas, de venir
en aide a la Communaute plutot que de continuer a dire qu'elle
allait se trouver dans une impasse financiere.

La loi de financement contient en elle un element qui ne me
semble pas avoir ete apprecie a sa juste mesure et, en tout cas, le
Gouvemement ne 1'a pas pris suffisamment en consideration
pour prendre des decisions. Etje ne parle pas ici des declarations
d'intention, mais des decisions ayant des consequences reelles.
II s'agit du fait que la Region est fmancee principalement en
fonction du nombre et de la richesse des habitants. II ne s'agit
pas d' un financement en fonction de la richesse produite dans la
Region, qui peut ne pas beneficier directement aux Bruxellois.
Non, il s'agit de la richesse des habitants. Mal comprise, la loi
incite a la « chasse au contribuable », on reve de voir s' installer a
Bruxelles la population qui, aujourd'hui, s'installe dans les
communes de la banlieue flamande ou wallonne de la ville. On
oublie d'ameliorer les richesses des habitants de Bruxelles.

Le probleme est tres complexe. Et personne ne detient la
solution. La mise en ceuvre des competences regionales dans le
cadre des contraintes de la loi de financement implique un effort
budgetaire de la Region.

Pour faire face aux besoins criants d'une ville dont on
connait les problemes en matiere de logement, de transports en
commun ou de reduction des nuisances sur 1'environnement,
trois issues semblent possibles, bien que chacune pr6sente des
difficultes politiques.

La premiere est la revision de la loi de financement, propo-
see par 1' UEB, la Chambre de Commerce ou encore le Ministre-
President qui parle de filialiser la STIB. Les liberaux rencontre-
ront certainement aussi des difficult^ en s'associant avec le
VLD pour atteindre une majorite des deux tiers; en vue de modi-
fier la loi de financement. Cela se traduira sans doute par une
negociation oil Bruxelles se trouvera isolee.

La deuxieme difficulte sera la mobilisation des ressources
fiscales de la Region et la troisieme la discussion avec le
Gouvemement federal pour accroTtre son intervention. Celle-ci
peut porter sur la problematique des residents non inscrits aux
registres de la population, d'augmentation du montant prevu
dans 1' accord de cooperation pour les travaux de communication
et d'infrastructure. Pourquoi ne pas envisager 1'application
effective de 1' article 3 de la loi speciale de financement en ce qui
conceme le transfer! aux Regions de la taxe de circulation sur les
vehicules automobiles ?

Je retiendrai surtout la deuxieme hypothese, a savoir la
mobilisation des ressources financieres de la Region, qui nous
conceme plus directement puisqu'elle ne depend de la Region.

Trois elements doivent etre pris en consideration. II faut:
— tenir compte des contraintes telles que la n6cessite de

fixer a Bruxelles la population qui y reside,
— tenir compte des faiblesses de la loi de financement en ce

qui conceme la richesse produite a Bruxelles par les entreprises,
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— tenir compte des objectifs politiques, S savoir la protec-
tion du secteur industriel a Bruxelles.

A ce moment-la, on pourrait reflechir a une taxation regio-
nale sur les bureaux en tenant compte du chiffre d'affaires, du
personnel occupe et de la valeur patrimoniale, en exonerant,
bien sur, les secteurs faibles tel Ie secteur industriel.

II faut egalement mettre en ceuvre les moyens necessaires
pour realiser les previsions budgetaires inscrites dans les
budgets regionaux concemant Ie Ponds d'epuration des eaux. A
ce propos, Ie Gouvemement est fautifpuisque chaque annee, les
recettes inscrites doivent viser non seulement a faire face aux
obligations de la Region en matiere de directives europeennes,
mais egalement ^ remedier aux nuisances apport6es a
1'environnement, en respectant notamment Ie programme
d'epuration de 1'eau. Nous sommes dejil a la fin 1994 et aucune
recette effective ne pourra etre enrolee cette annee.

II faut proposer aussi des mecanismes pour ameliorer la
richesse de la population dans la Region. Une des pistes qui
devraient attirer notre attention concerne les primes aux person-
nels communal et regional habitant la Region, comme c'est Ie
cas a la SDRB. Cela creerait un sentiment d'attachement a la
Region et encouragerait une partie de la population ^ se fixer
dans notre Region.

Enfin, on a entendu aujourd' hui Ie PRL plaider pour Ie loge-
ment social, les hopitaux publics, les transports en commun et
defendre Ie tram, alors qu'on a vu des liberaux offrir des crois-
sants aux automobilistes qui empruntaient 1'avenue Brugmann.
Alors, quelle credibilite accorder aux soucis nouveaux ainsi
exprimes, alors qu'au meme moment on entend M. Andr6 qui
nous depeint une situation de panique, de facon non constructive
d'ailleurs puisqu'il ne donne pas de solution? En fait, la seule
issue possible serait de renegocier la loi de financement.
Monsieur Andre, je vous souhaite bonne chance. Politiquement,
il semble que votre solution n'en est pas une.

• A cause de vous et des accords de laM. Eric Andre. •
Saint-Michel!

Mme Marie Nagy. — Done, on doit faire face a des besoins
criants, des besoins sociaux extremement importants dans une
ville qui se pauperise et qui se dualise. On constate que les trans-
ports en commun creeront un probleme pour Ie budget regional,
mais comme on ne peut pas se passer de ces transports, il faudra
les financer.

Nous savons egalement que Ie logement est un des plus
graves problemes de la Region, et vous venez nous dire qu'il n'y
a pas de solution... II faut done chercher des solutions etj'ai trace
trois pistes, toutes differentes de votre choix, qui nous permet-
tront de les decouvrir.

En conclusion, Monsieur Ie President, les contraintes de
financement des pouvoirs publics en Belgique vont nous placer
devant des choix tres ideologiques, tres politiques. Ces choix
consisteront a donner des reponses a des besoins sociaux et
ecologiques. Pour trouver des solutions, il faudra choisir entre la
reduction de 1'intervention des pouvoirs publics, avec toutes les
consequences que celacomporte, etune participation du secteur
economique dans Ie financement des differentes politiques
necessaires pour repondre aux besoins sociaux et ecologiques
criants qui apparaissent dans notre societe. (Applaudissements
sur les banes ECOLO.)

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouvemement.
— Monsieur Ie President, je voudrais d'abord dire a M. Andre

que Ie projet de Budget des Depenses a etc depose ce matin.
Vous n'ignorez pas qu'outre les difficultes financieres et les
arbitrages financiers qui existaient, nous sommes toujours
confrontes a des problemes techniques, notamment lies a
certains transferts de competences et ^ la disparition de la
province.

Le budget des Depenses sera discute bientot. Je ne vais done
pas entamer maintenant avez vous un debat sur ce sujet.

Je suis heureux que vous accordiez & ma lettre au Premier
Ministre tous les merites que vous avez evoques. Mais comme il
est injuste de dire que c'est seulement lorsque les difficulty
budgetaires de la Region sont apparues quej'ai tire la sonnette
d'alarme et exige du federal des compensations! Comme c'est
faux. Monsieur Andre, de dire que c' est seulement a ce moment-
la que j' ai averti qu' il fallait etre determine et ferine a 1' egard du
federal! Un rapide rappel chronologique permettrade voir qu'il
n'en est rien.

Que ce soit ^ cette tribune ou dans la presse, avant la Saint-
Michel ou, plus encore, apres la Saint-Michel, j'avais dit qu'il
fallait trouver des compensations au niveau federal. Done, qu' on
ne vienne pas pretendre maintenant que je cherche une porte de
sortie! J'avais dej& ouvert cette porte il y a un an et demi,
monsieur Andre. Vous vous rappellerez sans doute que cela
avait fait grand bruit, car a 1'epoque, j'avais deja menacd de
demissionner — il ne s'agissait pas du tout d'un effet de
manches — si 1'Etat federal ne nous accordait pas cette concer-
tation que je reclamais depuis un an. Par consequent, il est faux
de pretendre que c'est maintenant que nous faispns endosser et
assumer par le niveau federal toutes les difficultes financieres de
la Region.

II est vrai que c'est apres la Saint-Michel, monsieur Andre,
quej' ai ete plus precis quant aux aides que nous devions attendre
du pouvoir federal.

Mais les difficultes financieres que nous rencontrons main-
tenant n'auront peut-etre pas les consequences alarmistes que
vous et M. Hasquin avez evoquees tout a 1'heure en tenant de
faire peur aux Bruxellois, parce que notre budget presente
encore des marges de manoeuvre, parce que, comme Mme Nagy
1'a dit, nous sommes amenes a nous poser des questions fonda-
mentales. Quelle politique voulons-nous ? Quelle politique
voulons-nous preserver a tout prix?

II existe des marges, mais il ne faut pas tout vouloir en meme
temps. C'est evidemment ce que le PRL souhaiterait: investir
dans tous les domaines et en meme temps reussir 1'exercice
difficile de maintenir le budget en equilibre. Evidemment, il est
plus aise de le dire de son bane. L' attitude franchement demago-
gique du PRL doit etre denoncee car lorsque nous avons connu la
crise des finances de la Communaute francaise et lorsque nous
avons vu les enseignants descendre dans la rue, un membre de
1'Assemblee aurait-il pretendu qu'il ne fallait pas sauver la
Communaut6 francaise alors que certains membres du PRL se
succederent ̂  cette tribune pendant cinq ans pour dire combien il
fallait sauver la Communaute francaise, ce ciment entre les fran-
cophones de Belgique, discours auquelje souscris par ailleurs?

Fallait-il, monsieur Hasquin, — ce qui aurait sans doute ete
penible pour vous — fermer 1'ULB ou en reduire considera-
blement le fonctionnement sous pretexte...

M. Herve Hasquin. — En quoi, Monsieur le Ministre-
President, le discours en faveur de la Communaute francaise est-
il contradictoire avec les voeux qui etaient emis en faveur d'un
refinancement de Bruxelles ?

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouvemement.
— Monsieur Hasquin, les 2,5 milliards que coflte la Saint-
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Michel & la Region broxelloise et qui coincident approxima-
tivement avec les difficultes financieres que nous connaissons,
je les assume pleinement parce qu'on ne peut tenir ici un
discours sur la solidarite des francophones et en meme temps
demander des logiques divergentes entre la Communaute fran-
caise et la Region bruxelloise en vivant en autarcie financiere et
politique.

M. Eric Andre. — Alors assumez egalement
1' incompatibilite du vote de la loi de financement car 1' origine du
mal se trouve la, et vous 1'avez votee!

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouvemement.
—J'y reviendrai! Done, assez de dire qu'il ne fallait pas signer
les accords de la Saint-Michel et en meme temps qu'il fallait
sauvegarder 1'enseignement en Communaute francaise! Assez
de doubles discours!

J'en reviens a nos negociations avec 1'Etat federal. Certes,
elles ont etc difficiles. Voyons ce que nous avons obtenu et ce
que nous sommes en droit d'attendre. Nous avons obtenu une
modification de la mainmorte. Nul ne peut contester cet acquis.
Cela nous gene d'en parler parce que, de votre temps, on n'y
avait pas ete suffisamment attentif.

Nous avons garanti la possibilite de faire financer par 1'Etat
les infrastructures intemationales et nationales. Cessons de
mentir, de faire croire que ces 2 milliards de francs nous etaient
dus.

Vous savez bien qu' il ne s' agissait que d' une possibilite. Or,
nous avons garanti cette aide de 1'Etat federal.

Vous savez que 1'Etat federal n'entendait pas etablir une
concertation avec nous au sujet des infrastructures a financer
dans la Region de Bruxelles. Rappelez-vous Ie debat sur Ie
tunnel Cortenberg. Comme si ce tunnel etait fondamental pour la
qualit6 de la vie des Bruxellois! Nous savions bien qu'il devait
surtout servir a 1'ecoulement des navetteurs. Ce n'^tait pas une
depense prioritaire a mes yeux. Cela n'a d'ailleurs rien apporte a
la qualite de vie des Bruxellois.

Nous avons obtenu une concertation grace a laquelle tous les
projets presentes par la Region bruxelloise ont maintenant ete
acceptes par 1'Etat federal. C'etait un fameux defi, Monsieur
Andre, de passer du tunnel Cortenberg au goulet de 1'avenue
Louise, du pont De Trooz a nombre d' autres arteres. Au cours de
ces negociations, la vocation nationale et intemationale de
Bruxelles a evidemment fait 1'objet de multiples discussions.

II fallait aussi obtenir de 1'Etat federal qu'il prenne a sa
charge des dettes du passe, notamment relatives a la mise en
metre de la Petite Ceinture. C'etait une facon d'amener 1'Etat
federal a s'engager dans la prise en charge du financement de la
STIB. C'est d'ailleurs 1'objectif que nous allons poursuivre.

Au meme litre, il n' etait pas facile non plus de faire financer
par 1'Etat federal la renovation de certaines stations de metro.
Nous n'y avions pas droit auparavant.

II y a un an, 1'Etat federal nous avait egalement impose une
cle de repartition des financements. Cette cle est desormais
supprimee et les investissements sont garantis a 100 pour cent
par 1'Etat federal. C'etait un piege de dire a la Region de Bruxel-
les que Ie cout des investissements serait repart i f i f ty-f i f ty entre la
Region de Bruxelles et 1' Etat federal. C' etait entramer la Region
a decaisser des sommes importantes. Aujourd'hui, grace a la
prise en charge a 100 pour cent par 1'Etat federal de certaines
infrastructures, nous ne mettons pas notre budget en peril.

(M. Poullet, President,
reprend place aufauteuil Presidentiel)

(De heer Poullet, Voonitter,
treedt opnieuw als Voorzitter op)

II est clair que nous avons obtenu gain de cause dans
plusieurs domaines. Celui qui Ie nierait serait intellectuellement
malhonnete et je suppose que vous ne tomberez pas dans ce
travers. Vous devez reconnaTtre les acquis precieux que nous
avons engranges.

Reste ce qui fait encore maintenant 1'objet d'une discussion.
Ne me faites pas repeterici ce quej'ai dejadit cinquante fois. Je
n'ai pas dit quej'etais satisfait a 100 pour cent des negociations
avec 1'Etat federal. De plusJe ne vais pas negocier avec 1'Etat
federal au rythme des strategies et des pulsions tactiques du
PRL. Mon objectif, comme celui de mon Gouvemement, est de
defendre les interets des Bruxellois. Vous aimeriez certainement
pouvoir faire tout de suite un constat d'echec ou qu'il ait dejaete
fait il y a un an, avant les elections communales. C'eut ete tres
bien pour vous! Je ne vais evidemment pas evoluer au gre de vos
strategies partisanes. L'essentiel pour moi est de faire aboutir la
negociation avec 1'Etat federal dans les meilleures conditions. Y
arriverons-nous ? Je n'en sais rien et j'ai meme de serieux
doutes; c'est vrai. Mais ce qui est important a mes yeux, mainte-
nant, c'est d'obtenir au moins des satisfactions sur trois points.

1) Le deficit d'exploitation de la STIB. Vous avez evoque
ma note bien documentee. J'ai, en effet, constate qu'il ne suffi-
sait pas de hurler dans un Comite de concertation ou dejouer les
pleureuses comme Saint-Dominique. II fallait se pr6senter a
cette concertation avec des elements serieusement argumentes.
Et c'est ce que nous faisons maintenant.

2) La problematique des terrains de la SNCB.
3) Les compensations en ce qui concerne la fiscalit6 ou la

non-fiscalite de certains residents. Cette negociation n'est pas
terminee, il est vrai, etje ne sais pas si elle aboutira favorable-
ment. Je veux bien faire part de mes doutes devant cette assem-
blee alors que vous venez exposer des convictions morbides
suivant lesquelles 1'echec est inevitable. Peut-etre y aura-t-il
echec. Nous verrons bien. II est vrai que ce n'est pas facile. Vous
voulez me le faire dire. Monsieur Andre: c'est vrai que je
ressentirais tres mal 1'echec de cette negociation avec 1'Etat
federal. Mais ne me dites pas queje suis en train de chercher une
porte de sortie dontj'ai deja fait etat voici deux ans ou meme
davantage. Nous allons done discuter, et certes pas avec des
interlocuteurs enclins a repondre rapidement a nos exigences
justifiees. J'en conviens: ce ne sera pas facile. Je le repete nean-
moins: si 1'Etat federal ne prend pas en compte les autres
exigences non encore rencontrees, 1'on pourrait alors soupcon-
ner certains d' amener la Region bruxelloise directement ou indi-
rectement a une impasse qui donnerait 1'occasion de remettre en
cause son statut. Dans les semaines qui viennent, et en tout cas
avant la Fin de 1' annee, il faudra, Monsieur Andre, avoir une idee
exacte de la bonne volonte de 1'Etat federal a 1'egard de nos
exigences. On ne peut plus reculer l'ech6ance de la clarification
des positions des uns et des autres.

Nous n'avons pourtant pas perdu de temps car nous avons
acquis un certain nombre de choses pendant ces deux annees de
negociations. Nous allons les poursuivre mais non pas les
reprendre a leur debut sous la pression de vos effets oratoires a
cette tribune. J'ai la ferme conviction que nos arguments sont
fondes et legitimes et qu'il y va de 1'interet de la Region bruxel-
loise et des Bruxellois. Ce n'est pas vous qui m'imposerez un
calendrier. Le Gouvemement et moi-meme jugerons si nous
sommes arrives a un point de non-retour avec 1'Etat federal. Cela
se fera probablement dans les prochaines semaines.
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Cela dit. Monsieur Andre, comme vous n' avez pas ete parti-
culierement courtois a mon egardJe ne Ie serai guere non plus
envers vous. Si j'etais Ministre federal, je ne crois pas que
j'accorderais un franc a la Region de Bruxelles, a la lecture d'un
certain nombre de tracts qui ont etc distribues durant la campa-
gne electorate dans certaines communes. Ces demiers me
feraient penser qu'avant de solliciter la solidarite de 1'Etat fede-
ral, certains Bruxellois feraient bien de se pencher sur Ie
probleme de la solidarite entre Bruxellois. (Applaudissements.)

M. Ie President — La parole est a M. Andre.

M. Eric Andre. — Monsieur Ie President, comme je Ie
disais, Ie Ministre-President est touche. J'estime cependant que
vous etes reste tres courtois, Monsieur Ie Ministre-President.
Pour ma partJe ne renie rien de ce quej'ai ecrit etje suis pret a
en discuter avec vous dans d'autres lieux. Mais, ce n'est pas Ie
sujet du jour. Nous reviendrons sur ce point lorsque vous
evoquerez la revision des subsides aux communes, comme c' est
annonce, a 1'occasion des budgets 1995. Nous aurons 1'occasion
de nous exprimer comme nous 1'avons deja fait en son temps.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouveme-
ment. — Si c'est avec la meme vanite que lors du debat sur les
communes, cela me donnera raison.

M. Eric Andre. — Notre discours n'a pas change, il n'y a
aucune raison, malgre vos effets de manches a la tribune et vos
tentatives' d'intimidation.

Revenons a present a votre reponse. Dans un premier temps
— ce que je craignais et ce dont j'etais meme certain — vous
affirmez avoir toujours dit qu'il manquait des milliards. En fait
vous 1'avez dit pour la premiere fois dans une declaration au Vif
— L'Express du 19juin 1992. Vous affirmiez alors qu'il
manquait 7 milliards a la Region de Bruxelles. Cette declaration
fut suivie d' un silence radio. Je vous ai interpelle a cette tribune a
ce sujet. Vous avez esquive Ie debat. Un certain membre
eminent de votre groupe, devenu depuis administrateur-general
d'une regie nationale, affirmant Ie contraire de ce que vous aviez
declare a 1'epoque, disait qu'il n'etait pas question de toucher a
la loi de financement ni de tomber dans un federalisme de
consommation. Je me souviens tres bien des propos tenus a cette
tribune par M. Stalport.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouveme-
ment. — M. Stalport a ete deplace. (Rires.)

M. Eric Andre. — Je suppose qu'il sera heureux de
1'apprendre.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouveme-
ment. — Vous 1'avez constate vous-meme! (Rires sur divers
banes.)

M. Eric Andre. — Apres, on ne vous a plus entendu, si ce
n'est lorsque vous avez timidement tente de faire pression sur Ie
Gouvemement peu de temps avant Ie vote des accords de la
Saint-Michel en menacant de demissionner. Un certain nombre
d'entre nous vous ont cru, pensant que vous alliez mouiller votre
maillot. Ensuite, vous vous etes «degonfle». Vous avez en effet
obtenu 60 millions supplementaires sur Ie du normal a la Region
en matiere de mainmorte. II est vrai que la somme n'etait pas
versee, mais elle 1'aetejusqu'en 1989. Vous n'etes pas respon-
sable des versements anterieurs.

Mais vous avez done accepte de vous «ecraser» pour
60 millions. Vous vous etes de nouveau fait entendre Ie lende-
main du vote des accords de la Saint-Michel, repetant de plus en

plus regulierement que Bruxelles manquait de moyens. La criti-
que fondamentale que nous adressons depuis cinq ans a tous
ceux — dont vous etes — qui ont vote la loi de financement
reside dans Ie fait qu'ils n'ont pas compris 1'eneur qu'ils
commettaient a 1'epoque en votant cette loi qui etait inadaptee a
Bruxelles. C'etait une erreur. En 1993, c'est devenu une faute.

Je ne mets pas Ie fond meme des accords de la Saint-Michel
en cause. Je parle de 1'opportunite que presentait Ie vote des
accords de la Saint-Michel d'obtenir des moyens supplemen-
taires pour Bruxelles. MM. Detremmerie et Happart n'ont pas
hesite, a cette epoque, a agiter la menace de refuser de voter les
accords s'ils n'obtenaient pas ce qu'ils desiraient. Bruxelles,
pour sa part, n'a pas reagi. A 1'epoque, vous n'etiez plus parle-
mentaire national mais vous pouviez peser sur les parlementai-
res socialistes bruxellois, ainsi que sur ceux du PSC, du CVP, du
SP et des ECOLO.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouveme-
ment. — Depuis un certain temps, vous developpez 1'argument
selon lequel il aurait fallu, lors de la negociation des accords de
la Saint-Michel, exiger des moyens nouveaux pour la Region
bruxelloise.

M. Eric Andre. — Je Ie repete.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouveme-
ment. — Vous n'etiez pas negociateur. Je 1'etais partiellement.

M. Eric Andre. — C'est votre responsabilite.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouveme-
ment. — Nous aurions pris un risque enorme. En effet, comme
vous Ie savez, si nous avions ete amenes a exprimer de nouvelles
exigences pour la Region bruxelloise, 1'issue aurait ete la
suivante: soit la negociation, dontl'objectif etait Ie sauvetagede
la Communaute francaise, aurait echou6, soit nous aurions
ouvert une bolte de Pandore extraordinaire, a savoir celle de la
securite sociale. Je me souviens que Ie moment etait extreme-
ment delicat. Des lors, ne dites pas qu'il etait aise d'exiger, a ce
moment-la, des moyens supplementaires pour la Region de
Bruxelles. Ce type d'effet de manches ne convainc personne.

M. Eric Andre. — Je ne pretends pas que votre tache etait
aisee. Si elle 1'avait ete, on ne vous 1'aurait d'ailleurs pas
confiee! Le moment etait cependant unique. II ne se represen-
tera pas de sitot dans la vie politique. Les parlementaires bruxel-
lois avaient en effet 1'occasion de bloquer une loi s'ils
n'obtenaient pas ce qu'ils desiraient. Aujourd'hui, dos au mur,
vous n' avez rien a offrir en echange et les negociations n' en sont
que plus difficiles. Vous prenez d'ailleurs vos precautions en
avancant que vous allez essayermais que vous n'etes pas certain
d'aboutir. Nous vous reprochons d'avoir attendu cinq ans avant
d'essayer. II vous aura fallu cinq ans pour chiffrer les besoins de
la Region.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouveme-
ment. — Vous venez de dire que je 1'avais fait enjuin 1992.

M. Eric Andre. — Vous 1'avez declare une fois au Vif
I'Express. Depuis lors, on ne vous a plus entendu. Concrete-
ment, qu'avez-vous fait depuis 1992 ? Je vous accorde que vous
avez obtenu la garantie de 1'aide de 1'Etat dans le cadre de
1'Accord de cooperation.

Ce n'etait qu'une possibilite mais la faute a qui ? A ceux qui
ont vote les lois de financement. II est vrai que vous avez quel-
que peu corrige le tir en ce qui conceme la mainmorte pour un
montant de 60 millions. Mais, pour le reste, Monsieur le Minis-
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tre-President, qu'avez-vous fait? C'est la question queje vous
pose. (Applaudissements sur les banes PRL.)

M. Ie President. — L'incident est clos.
Het incident is gesloten.

INTERPELLATION DE MME MARIE NAGY A
M. CHARLES PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DU
GOUVERNEMENT, CONCERNANT «LE SUIVI DE
LA DECLARATION DE GOUVERNEMENT SUR
L'ESPACE BRUXELLES-EUROPE^

Discussion

INTERPELLATIE VAN MEVROUW MARIE NAGY
TOT DE HEER CHARLES PICQUE, MINISTER-
VOORZITTER VAN DE REGERING, BETREFFENDE
«HET OPVOLGEN VAN DE REGERINGS-
VERKLARING OVER DE RUIMTE BRUSSEL-
EUROPA»

Bespreking

M. Ie President. — La parole est a Mme Nagy pour deve-
lopper son interpellation.

C'est M. Hotyat, Secretaire d'Etat, qui repondra a
1'interpellation.

Mme Marie Nagy. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre, Chers Collegues, en 1987,1'Executif regional bruxel-
lois presentait les resultats de 1'etude qu'il avait commandee sur
l'«Espace Bruxelles-Europe ». La conclusion de ce rapport,
adopte en 1988, precise que «la tache des responsables politi-
ques, quels qu'ils soient ou seront, sera de concretiser les princi-
pes de l'etude»..., afin «de securisertous les acteurs de la vie en
ville ».

LadeclarationduGouvemementregionaldel989prevoyait
que 1'action de 1'Executif allait respecter et confirmer les
conclusions et les propositions de 1'etude et porter en outre sur:

«— la protection de la zone residentielle, notamment par
1' adoption d' un reglement de la batisse visant pour 1'essentiel la
protection du parcellaire et des caracteristiques urbanistiques
des immeubles,

— des initiatives urgentes sur les «zones d'intervention
prioritaires» par 1'elaboration de PPA, subventionnes a 100 p.c.
et des operations de renovation urbaine,

— des mesures coordonnees en matiere de deplacements,
— des mesures d'amelioration et d'embellissement des

espaces publics (rues, squares, pares, promenades,...).»
Or, aujourd' hui, comme Ie precisent dans leur conference de

presse du-28 septembre 1994 les associations d'habitants —
ARAU, BRAL, IEB, GAQ, AQL, Riverains Jourdan —, on
constate que si certaines conclusions de 1'EBE ont ete realisees,
en particulier —.et M. Picque vient d'en parler — les grandes
infrastructures routieres et Ie batiment, d' autres sont encore loin
de 1'etre, en particulier celles qui visaient a proteger et a amelio-
rer 1'habitat dans Ie perimetre de 1'etude.

Les propositions de 1'etude concemaient cinq grands
themes: Ie contrSle du developpement des bureaux dans les

limites du plan de secteur, la protection et la renovation des
zones d'habitation, une amelioration globale des conditions de
circulation et, enfin, 1'amelioration de la qualite de 1'espace
public.

Sur la base des comparaisons realisees par les associations
d'habitants, nous avons passe en revue ces differents aspects
afin de nous rendre compte de ce qui a effectivement ete realise.

L'etude annon^ait, premierement, qu'aucune derogation au
plan de secteur ne serait accordee. Or celui-ci s'est vu modifie a
plusieurs reprises par PPAS pour autoriser des bureaux hors de
la zone administrative, debordant sur plusieurs zones destinees a
1'habitat ou a 1'equipement d'interet public,

Par ailleurs, une augmentation de 50 pour cent des surfaces
de bureaux etait prevue par 1'etude jusqu'a 1'an 2000. Or, ce
seuil etait deja depasse en 1991 et les autorites n'ont den fait
pour endiguer cette croissance.

Outre Ie depassement important du quota de bureaux dans la
zone concemee, ces pratiques vont clairement a 1'encontre des
objectifs de protection du logement annonces par Ie PRD. Le
PRD ne se preoccupe pas de cette evolution et reste muet quant a
1'avenir de 1'EBE et du quartier au regard notamment des
nouveaux besoins de 1'Europe elargie.

Enfin, une revitalisation des espaces administratifs etait
prevue a travers 1'obligation d'amenagement des espaces
publics dans les zones administratives, en echange de surfaces
plancher supplementaires en matiere de bureaux. Mais excepte
quelques realisations assez remarquables surle plan esthetique,
aucun amenagement notable n'a encore eu lieu dans le cadre de
compensations. En effet, si des ameliorations de 1'espace public
ont bien ete realisees rue du Luxembourg, elles ne sont pas le fait
de compensations, et 1'amenagement de la place Jamblinne de
Meux et de 1'avenue de Cortenberg fait, quant a lui, partie du
projet du tunnel Cortenberg, a propos duquel le Ministre-
President nous a explique combjen il etait necessaire aux navet-
teurs mais peu utile aux Bruxellois.

En ce qui conceme 1'habitat, on observe un nombre jamais
egale de demandes de derogations et d'infractions non suivies
d'effet. L'etude de 1'Espace Bruxelles-Europe de 1987 pre-
voyait pourtant que les derogations pour des bureaux dans les
zones de logements ne devraient revetir qu'un caractere tout a
fait exceptionnel.

Outre des «exceptions» concemant la construction de
nouveaux bureaux, on a constate, depuis 1987, que le nombre de
bureaux clandestins ayant fait 1'objet d'une autorisation en
matiere de representations diplomatiques, de representations des
Regions, des associations professionnelles, des bureaux de
presse n'a cesse de croitre. Comme le signale le rapport des
associations, on loue encore ouvertement, en zone d'habitat, des
bureaux dans des maisons de mattre, et ce sans reaction de la part
des autorites, pratique par ailleurs courante dans d'autres quar-
tiers.

Mais il est en fait difficile d'evaluer avec precision le nom-
bre de ces infractions, etant donne 1' absence de releve systemati-
que et regulier de la part des pouvoirs publics. Personne ne
dispose done de chiffres precis concemant cet aspect de
1'Espace Bruxelles-Europe...

Par ailleurs, et contrairement a ce qui avait ete promis dans
1'etude, aucune politique de renovation n'a ete entamee. La
«taudification» de plusieurs zones se poursuit, amplifiee par la
speculation immobiliere.

Des programmes particuliers de construction de logements
apres renovation etaient egalement annonces, visant a stimuler
le secteur prive, deja motive par des primes a la renovation. De
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tels programmes n'ont apparemment pas ete mis en place, et les
seuls cas de renovation d'immeubles en studios, flat-hotels, etc.
par Ie prive ne sont aucunement destines a une population resi-
dente mais plutot a une clientele intemationale de passage.

D'autres promesses concemaient 1'amelioration du cadre
bati, par 1'uniformisation des nouvelles constructions en harmo-
nie avec les gabarits des immeubles existants, et ce en particulier
dans les quartiers residentiels. II suffit de se promener dans les
quartiers entourant, par exemple. Ie square Ambiorix ou Ie pare
du Cinquantenaire pourconstater 1'ampleur du fosse qui separe
les discours et les realisations concretes.

En ce qui conceme les neuf zones d'intervention prioritaires,
seules trois semblent avoir fait 1' objet d' un PPAS dont une seule
protege 1'habitat. Le Ministre peut-il me dire ce qu'il prevoit
pour les six zones en attente ? En theorie, ce sont les communes
qui sontresponsables des PPAS; cependant, 1'ordonnance orga-
nique sur la planification et 1'urbanisme, dans son article 60,
autorise le Gouvemement a decider 1'etablissement d'un PPAS,
en particulier, dans le perimetre des zones d'intervention priori-
taires.

Le programme d'amelioration des conditions de circulation
prevoyait, quant a lui, entre autres, une hierarchisation des
voiries, une diminution du nombre de parkings et une augmenta- •
tion de 1' offre en transports publics. Or, d' une part, 1' on prevoit,
une augmentation de 40 pour cent de la circulation dans la zone
etudiee, d' autre part, aucune augmentation de la frequence des
transports publics n'a ete realisee.

Enfin, en ce qui conceme la diminution du nombre de
parkings, nous devons encore attendre votre fameux reglement
d'urbanisme reformant la circulaire De Saeger.

En attendant, des parkings se construisent!
Les investissements realises semblent, en general, surtout

destines aux automobilistes et aux visiteurs exterieurs, et non
aux habitants de Bruxelles. A 1'exception de la rue du Luxem-
bourg, peu a ete fait dans le sens d' une valorisation des pietons et
des cyclistes.

D'ailleurs, les marquages de la rue du Trone et ceux de la
chaussee d'Etterbeek, defavorables aux cyclistes, ne sont pas
conformes au permis d'urbanisme delivre par votre Administra-
tion. Aucun fonctionnaire n'aurait done remarque cet ecart,
pourtant bien visible ? Le Ministre Harmel s'etait meme engage
a rendre la rue du Trone a nouveau conforme. Vaine promesse!

Quant a la qualite de 1'espace public, 1'etude de 1987 pre-
voyait la mise en valeur des espaces verts, entre autres par la
reduction de la circulation sur les arteres proches et la multipli-
cation d'activites ouvertes au public.

On constate aujourd'hui que des espaces publics comme les
pares du Cinquantenaire et Leopold sont de moins en moins
entretenus et moins accessibles pour le pieton, en raison des
nombreux chantiers, sans parler du trafic automobile, qui
augmente continuellement.

Par ailleurs, les amenagements ne correspondent pas a ce
que 1'on pourrait attendre en terme d'equipements de quartiers:
plaines de jeux, terrains de sport, zones de delassement. Us
concement plut6t, comme dans le cas du cinema Drive In du
Cinquantenaire, des activites d'une tout autre nature que celles
demandees par les habitants.

Lorsqu'on examine 1'ensemble des propositions avancees
dans 1'etude EBE de 1987, on constate qu'il s'agissaitessentiel-
lement de mesures protegeant 1' habitat fragilise et la qualite de la
vie dans les perimetres concernes par 1'etude. A la lumiere des
quelques elements de comparaison enonces ci-dessus, force

nous est de constater que la majeure partie de ces mesures ne
sont pas encore realisees.

Comment la Region justifie-t-elle cette non-realisation?
Peut-on connaitre la programmation des actions visant a pallier
ces lacunes ? La Region envisage-t-elle de realiser 1'evaluation
demandee a plusieurs reprises par les associations d' habitants ?

Par ailleurs, comment la Region envisage-t-elle le suivi de
ces mesures, suivi qui consisterait d'ailleurs, parfois, a se substi-
tuer aux communes qui n'executeraient pas leur part du projet.
L'etude annoncait, a ce sujet, la constitution d'un comite de
concertation, compose de representants des differentes parties
concemees, y compris les associations d'habitants. Qu'en est-il
aujourd'hui ? Je prefere que ce comite de concertation se trouve
sous la responsabilite de la Region.

II semble done que 1'EBE ait servi essentiellement a faire
«passer» les grandes infrastructures destinees a 1'Europe.
L'Etat et la Region se sont montres fort diligents dans le suivi de
ces decisions. Us ont pu, dans ce cas, degager les moyens finan-
ciers necessaires, pour des montants depassant les 10 milliards
de francs.

La Region n'a pasjoue son role en ce qui conceme la protec-
tion des habitants et la revalorisation des quartiers; elle n'a pas
assure le fonctionnement de la structure de coordination avec les
habitants. Elle est restee passive devant les communes
— absence d' approbation du PPAS dans le cas de la place Jour-
dan — ou meme complice de decisions telles que 1' approbation
du PPAS de la rue du Trone-Idalie en faveur de bureaux et
d'hotels. La renovation du quartier ne figure pas dans les
dossiers prioritaires de la Region, a 1'exception du contrat de
quartier de la rue Gray.

La Region n'a probablement pas la volonte politique et ne
dispose pas des outils administratifs suffisants pour mettre en
ceuvre et assurer le suivi ainsi que revaluation d'un projet
comme celui presente par 1'EBE, ce qui est regrettable pour
Bruxelles. (Applaudissements sur les banes ECOLO.)

M. le President — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Robert Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-
President. — Monsieur le President, Chers Collegues, s'il est du
«devoirde 1'oppositionde s'opposer», vous comprendrezque le
Gouvemement ne partage pas ce point de vue...

Par ailleurs, Mme Nagy a souleve bon nombre de questions
qui ne sont pas evoquees dans sa note introductive et au sujet
desquelles elle demande des reponses qui ne pourraient done
qu'etre improvisees dans un bon nombre de cas. Ce a quoije me
refuse.

Mon propos sera de montrer que, contrairement a son
analyse, bien des choses ont ete realisees dans ce dossier, meme
si la totalite des objectifs ne sont pas encore totalement concreti-
ses.

Je voudrais d'abord faire remarquer que ce qui dependait
directement de la Region a ete realise assez rapidement, a savoir
le Reglement general sur les batisses des quartiers entourant le
square Ambiorix et le pare du Cinquantenaire. Ce reglement vise
a proteger la structure urbaine traditionnelle et le patrimoine du
quartier. Ce reglement a etc redige par le Comite regional
d'accompagnement de 1'Espace Bruxelles-Europe, avec 1'aide
d'un bureau d'etudes exterieur.

Apres enquete publique, ce reglement a ete approuve par le
Gouvemement le 27 fevrier 1992 et a etc publi6 dans le Moni-
teur beige du 26 juin 1992. II porte sur les quartiers de la seconde
couronne autourdu noyau de bureaux. Pour votre information, le
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premier numero de la revue Reperes a traite de ce reglement et a
fait 1'objet d'une distribution toutes boites dans les quartiers
concernes.

En ce qui conceme la premiere couronne, a savoir les quar-
tiers directement contigus a la zone de bureaux. Ie niveau de
protection du reglement de batisse n'a pas etejuge suffisant, et la
Region de BruKelles-Capitale a done demande aux communes
de realiser des PPAS dans les zones correspondant aux zones
d'intervention prioritaires, appelees ZIP, avec subsidiation a
100 p.c. C'est surtout en ce qui conceme ces PPAS que les prin-
cipaux retards ont ete actes.

Je vous rappelle que 1'Espace Bruxelles-Europe figure
essentiellement, en dehors de la partie strictement affectee aux
bureaux, en perimetre de protection accrue de logements au
projet de Plan regional de developpement. Ce perimetre vise,
comme vous Ie savez, a proteger les logements centre Ie deve-
loppement des bureaux.

Pour votre information, je vous cite d' une maniere sommaire
1'etat devolution de ces PPAS.

Les PPAS Marteau, — qui conceme la ZIP 1 —, Pare
Leopold — ZIP 9 —, Hot 30, Residence Palace, — parties des
ZIP 3,4 et 6 — et Etterbeek-Van Maerlant — parties des ZIP 3,4
et 6 — ont ete approuves par Ie Gouvemement respectivement
en 1993, 1989, 1994, 1993 et 1992.

Pour la ZIP 1, Ie PPAS confirme la fonction de logement
telle que definie au plan de secteur.

Le PPAS residence Palace prevoit une zone de logements
qui n'est pas prevue au niveau du plan de secteur.

Le PPAS Etterbeek-Van Maerlant respecte le programme de
1'etude Espace Bruxelles-Europe, les affectations etant le loge-
ment, le bureau et I'hfitel.

Le PPAS Stevin —ZIP 2 — n'avance effectivement pas. Vu
les nombreuses difficultes qui se sont presentees lors de
1'elaboration de ce PPAS, la Ville de Bruxelles est toujours hesi-
tante. Nous devrons franchir ce pas.

Le PPAS Jourdan — ZIP 5 — doit etre reetudie partielle-
ment, depuis la decision de la Commission europeenne concer-
nant 1'extension de 1'immeuble Borschette.

En ce qui conceme les etudes de renovation, la SDRB avait
entame plusieurs etudes: voici 1'etat de la situation.

Pour les Tlots autour du square Porte Dei Marmi — ZIP 8 —,
une etude complete a ete menee: elle a conduit a la constitution
d'une societe mixte ayant entre autres pour objectif la recons-
truction d'un nouveau front bati Jenner-Wavre-Maelbeek. La
societe a depose un certificat d'urbanisme au debut de cette
annee. Ce projet vise a construire un ensemble de logements
subventionnes et de logements prives. Les adaptations deman-
dees par la commission de concertation sont actuellement en
cours de realisation.

Pour les Hots Vandenbroeck-Viaduc-Wavre-Limauge et
Viaduc-Wavre-Chemin de fer, une etude complete de renova-
tion a etc menee. Pour 1'Tlot Vautier-Wiertz, une etude de reno-
vation a ete commencee.

Pour 1'ensemble de ces ilots, le Gouvemement, par le biais
de la SDRB, a prefere en premier lieu, mener a bien la realisation
du projet Jenner-Wavre-Maelbeek avant d'inscrire les trois Tlots
que j'ai enumer6s dans le plan triennal de renovation de la
SDRB.

En ce qui conceme le plan de circulation et de reamenage-
ment des voiries et espaces publics, plusieurs etudes ont ete
menees sur le site — STRATEC, Van Wunnik, Fondation Roi

Baudouin — et ont inspire une hierarchisation et des mesures en
favour des transports en commun, deja partiellement concreti-
sees.

Pas moins de dix-huit initiatives visant Sl 1'amelioration de
ces espaces ont ete prises dans le cadre de 1'accord de coopera-
tion Etat federal-Region et, a ce titre, financees a 100 p.c. par
1'Etat federal. Certaines sont achevees ou en cours de realisa-
tion : notamment rue du Trone (phase 1 Trone Wavre), rue du
Luxembourg, Chaussee d'Etterbeek, petite ceinture entre la rue
de la Loi et la rue du Trone, rond-point Schuman et tous les espa-
ces publics jouxtant le tunnel du Cortenberg.

D'autres sont prevues pour les exercices 1995 et 1996:
notamment rue du Trone (phase 2 Wavre-Blyckaerts), place du
Luxembourg, rue de Treves, me d'Italic, le carrefour Wiertz-
Godecharles-Wavre, 1'avenue de Rodebeek, le reamenagement
du pare du Cinquantenaire au droit du tunnel Kennedy, la
couverture du tunnel du Boulevard Saint-Michel ainsi que la
renovation des quatre stations de metro du perimetre europeen.

En ce qui conceme le controle du developpement des
bureaux, je me refere a nouveau au projet de plan regional de
developpement dans lequel cet aspect a ete concretise.

L'lntercommunale pour la renovation des Tlots constituait
une des propositions avancees par 1'etude Espace-Bruxelles-
Europe. La Region n'a pas poursuivi cette idee, etant donne la
mise en place et le fonctionnement du Comite regional
d'accompagnement de 1'Espace Bruxelles-Europe. Ce comite
est constitue des representants du Ministre-President et du Mi-
nistre des Travaux Publics, des communes d'Etterbeek,
d'lxelles, de Schaerbeek et de la Ville de Bruxelles, de
1'Administration Regionale de 1'urbanisme et de la SDRB. Ce
comite s'est reuni une premiere fois le 20 octobre 1988. Un
premier bilan de ses activites a ete finalise en mars 1991 et un
deuxieme bilan est en cours de realisation. Je me refere egale-
ment a la reponse du Ministre-President a la question ecrite
n° 693 de Mme Carton de Wiart. En annexe de cette reponse est
jointe une liste des ordres dujour des 39 reunions de ce comite.

En dernier lieu, je vous rappelle le protocole d'accord cadre
conclu le 30juin 1988 entre la Societe Espace Leopold et le
Comite du quartier Association quartier Leopold. Les deux
parties de cet accord se rencontrent regulierement et s'efforcent
de s'informer mutuellement d'un maniere constructive afin de
concretiser les objectifs de cet accord.

Voila 1'etat de la situation tel que nous pouvons le tracer
aujourd'hui. Je ne pense pas que 1'on puisse considerer que ce
bilan n' a aucune consistance. (Applaudissements sur les banes
de la majorite.)

M. le President — La parole est a Mme Nagy.

Mme Marie Nagy. — Monsieur le President, je voudrais
souligner que, dans sa reponse, le Secretaire d'Etat confirme ce
que j'ai dit dans mon interpellation, a. savoir qu'une serie de
decisions concemant essentiellement des grandes realisations
d' infrastructures — batiments et voiries — pour les voitures ont
ete concretisees puisque les travaux ont ete realises. Par centre,
les promesses de mesures reelles en matiere de protection de
1'habitat et de lutte centre la fragilisation de 1'habitat — equipe-
ments collectifs et renovation de 1'habitat — n'ont pas ete
completement tenues.

Nous avons a cet egard des conceptions differentes, notam-
ment lorsque vous affirmez que 1'amenagement de la rue du
Trone ou de la roe d'Italic est particulierement favorable aux
transports en commun. De meme, je constate que la me du
Luxembourg ne comprend pas un couloir de circulation priori-
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taire pour les autobus et que la promesse d'augmentation de la
frequence des transports en commun n'a pas ete tenue.

II y a done une difference d'appreciation dans la maniere
dont Ie quartier est apprehende par les usagers et la maniere dont
Ie projet se construit en termes d'offre d'infrastructure.

De plus, nous sommes en complet d&saccord sur un point
particulier, a savoir Ie probleme de 1'association des habitants
aux decisions. Une reunion des differents decideurs et des habi-
tants a eu lieu voici plusieurs annees, Depuis lors, plus aucune
concertation n'a eu lieu et les habitants ne sont plus a meme de
suivre les propositions des pouvoirs publics. Vous me repondez
qu'il existe un accord entre 1'association des habitants du quar-
tier Leopold et la society Espace Leopold. Bien, mais mon souci
est de savoir comment les pouvoirs publics — communes,
Region, SDRB et autres intervenants — informent les associa-
tions d'habitants du suivi de 1'Espace Bruxelles-Europe. II est
clair qu'il n'appartient pas aux promoteurs de se substituer aux
pouvoirs publics dans leur role de concertation eventuelle.

Enfin, Monsieur Ie Secretaire d'Etat, en ce qui conceme la
prise en consideration de la problematique des bureaux dans
1'Espace Bruxelles-Europe, vous savez qu'a force d'ignorer ce
qui se passe, les quartiers continuent a etre grignotes, voire litte-
ralement manges, par les bureaux.

L'etude Espace Bruxelles-Europe prevoyait une augmenta-
tion de 50 pour cent du volume des bureaux entre Ie debut et la
fin du projet, laquelle ne serait atteinte qu'en 1'an 2000. Or, Ie
volume prevu initialement a deja ete depasse en 1992. A force de
consentir des derogations, comme dans Ie cas du Reglement
general sur la batisse, qui a deja connu des exceptions, les habi-
tants se rendent compte que leur quartier continue a etre menace
par la fonction administrative.

J'estime done qu'il convient de prevoir des mesures plus
fermes que celles qui ont ete prises jusqu'a present.
(Applaudissements sur les banes ECOLO.)

M. Ie President. — L'incident est clos.
Het incident is gesloten.

INTERPELLATION DE M. PHDLIPPE DEBRY A
M. DIDIER GOSUIN, MINISTRE DU LOGEMENT, DE
L'ENVIRONNEMENT, DE LA CONSERVATION DE
LA NATURE ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU,
CONCERNANT «LA POLITIQUE D'lNVESTISSE-
MENT EN MATIERE DE LOGEMENT SOCIAL»

Discussion

INTERPELLATIE VAN DE HEER PHELIPPE DEBRY
TOT DE HEER DIDIER GOSUIN, MINISTER
BELAST MET HUISVESTING, LEEFMILIEU,
NATUURBEHOUD EN WATERBELEID, BETREF-
FENDE «HET INVESTERINGSBELEID INZAKE
VOLKSWONINGEN»

Bespreking

M. Ie President. — La parole est a M. Debry pour develop-
per son interpellation.

M. Philippe Debry. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre, Chers Collegues, Ie plan d'investissement 1995-1997

en matiere de logement social a ete approuve par Ie Gouveme-
ment Ie 9 juin de cette annee. Ce plan reprend 1'ensemble des
projets retenus, qui beneficieront d'un fmancement par credits
budgetaires, credits qui sont fixes a 1 milliard par an, auquel
s'ajoute Ie «programme complementaire», qui utilisera les
moyens disponibles dans Ie Fonds budgetaire et qui devrait
s'eleveraenviron225 millions par an. Celaetantditpourdonner
Ie cadre de notre intervention, nous en arrivons tout de suite a
1'objet de notre interpellation.

Nous avons appris qu'un important ensemble d'immeubles
en voie de construction situe boulevard Leopold U pourrait etre
vendu «cles sur porte» a une societe immobiliere de service
public, a savoir Ie Logement molenbeekois. La presse a meme
annonce 1' affaire comme acquise a la suite de la presentation du
projet par Ie promoteur.

Ces logements constituent en fait la charge d'urbanisme que
Ie promoteur doit construire sur Ie permis d'urbanisme qu'il a
obtenu pour la construction d' immeubles de bureaux. C'est ainsi
qu'il doit construire pres de 10 000 metres carres de logements,
repartis en 95 logements.

Ce dossier pose trois problemes, Ie premier etant celui de
F application de la charge d'urbanisme, Ie deuxieme etant
1'opportunite d'une telle operation, Ie troisieme portant sur son
financement eventuel.

En ce qui conceme 1' application de la charge d' urbanismeJe
concois. Monsieur Ie Ministre, que vous ne soyez pas personnel-
lement competent, mais vous representez Ie Gouvernement, etje
m'adresse a vous a ce titre.

Le Gouvernement a souvent insiste sur 1'importance
d'accronre 1'offre de logements a Bruxelles. Cette option a
d'ailleurs clairement ete reprise dans le projet de PRD, et la
majorite a meme vote une ordonnance «visant a favoriser
1'acces au logement moyen». Le projet de PRD mentionne
d'ailleurs les charges d'urbanisme comme un des moyens de
financement de la creation de nouveaux logements.

Nous n'allons pas rentrer longuement dans le debat de
l'opportunit6 des charges d'urbanisme telles qu'elles sont
actuellement pratiquees.

Constatons cependant que, dans le cas qui nous occupe, le
PPAS Leopold II impose au promoteur de construire une
centaine de logements & prix determine en compensation des
bureaux qu'il peut y construire.

Ces logements devraient done theoriquement contribuer a
1'augmentation de 1'offre de logements, augmentation apparem-
ment souhaitee par le Gouvernement et de nombreux groupes
politiques representes ici.

II faut toutefois, dans ce cas concret, fortement relativiser
1'impact de ce projet sur 1'offre de logements. Faut-il en effet
rappeler que la societe De Waele, pour etre a meme d'executer
les charges d'urbanisme qui lui etaient imposees, a rachete la
totalite d'un Hot et va le raser completement afin d' y reconstruire
de nouveaux logements? On demolit done des logements pour
en construire de nouveaux! Bravo pour 1'augmentation de
1'offre! Autoriseriez-vous un projet de construction de loge-
ments sociaux sur les mines de logements qui etaient loin d'etre
insalubres ?

De plus, les logements qui sont demolis etaient des loge-
ments largement amortis et done relativement bon marche. La
charge d'urbanisme rate done son objectif.

Mais revenons-en au probleme de 1'achat de ces logements
par le secteur du logement social: cet achat, s'il a lieu, revien-
drait a annuler le risque commercial normalement encouru dans
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Ie cadre de la charge d'urbanisme qu'il doit assumer. Ce serait
done un fameux cadeau au promoteur!

Deuxieme probleme lie a ce projet: 1'opportunite de
1'operation de rachat par Ie secteur du logement social.
Comment, en effet, comprendre ce projet d' achat par une societe
de logement social de 1'ensemble de ces logements qui doivent
de toute facon etre construits, et Ie fmancement de cet achat par
des credits budgetaires regionaux? En utilisant ces moyens
budgetaires pour une telle operation. Ie Gouvemement se prive-
rait de la possibilite d'investir ailleurs et ferait done perdre cent
logements a la Region.

Je sais que vous allez me dire que c'est une bonne operation
financiere pour Ie logement social, dans la mesure ou les prix de
vente sont relativement bas, du fait des obligations auxquelles Ie
promoteur a du souscrire en matiere de pdx de vente, C'est sans
doute vrai, mais cela consiste a voir Ie probleme avec des ceille-
res, en regardant uniquement 1'impact de ce projet sur votre
propre budget, mais sans prendre en compte 1'enjeu global du
logement ^ Bruxelles.

Monsieur Ie Ministre, vous etes Ie Ministre du Logement, et
pas seulement du logement social! Car si vous entrez dans cette
logique, avec Ie nombre de charges d'urbanisme qui vont
apparaTtre ces prochaines annees etant donne les dispositions du
projet de PRD, vous ne pourrez bientot plus suivre. Allez-vous
sauter sur chaque occasion ou des ensembles de logements a prix
conventionnes sont mis sur Ie marche, simplement parce qu'ils
sont vendus a un prix inferieur a ceux construits par les societes
de logement social? Vous pourriez ainsi racheter, dans cette
logique, les logements produits par la SDRB, qui sont aussi
moins chers que les logements neufs construits par les societes
de logement social. A ce rythme, ce ne sont plus les societes
immobilieres de service public, ni la Societe du logement de la
Region bruxelloise, ni Ie Gouvemement qui determineraient les
lieux d'implantation des futurs logements sociaux, mais les
promoteurs, au hasard des charges d'urbanisme qui leur seraient
imposees.

Si je vous fais ce qui pourrait etre interprete comme un
proces d'intention a propos de ce dossier, c'est parce qu'un cour-
rier du Logement molenbeekois a la SLRB fait etat d'un accueil
favorable de votre part. C'est aussi parce que vous avez deja
autorise les operations Batipromo 1 et 2, qui sont en tous points
semblables a celle evoquee ici. Vous avez en effet deja mobilise
plusde700 millions pour 1'achatde 175 logements situeschaus-
see d'Anvers. Cela fait done a votre actif 175 logements de
perdus pour la Region bruxelloise. AlorsJe vous dis clairement:
stop, arretons les degats.

Si vous autorisez ce projet, comme vous avez autorise Bati-
promo, vous devez etre coherent avec vous-meme et cesser de
nous dire qu'il faut augmenter 1'offre de logements a Bruxelles,
et done revoir serieusement la politique du Gouvemement en la
matiere.

En un mot comme en cent, la coherence de la politique de
1' habitat doit primer sur 1'interet financier a court terme qui vous
permettra de pouvoir inaugurer quelques logements sociaux de
plus et doit vous amener a refuser clairement ce projet.

(M. Beghin, premier Vice-P resident,
remplace M. Poullet aufauteuil presidentiel)

(De heer Beghin, eerste Ondervoorzitter,
vervangt de heer Poullet als Voonitter)

Quelques questions claires:
Avez-vous deja pris position face & ce projet, comme Ie

laisse entendre Ie Logement molenbeekois ?

Allez-vous faire comprendre aux initiateurs de ce projet
qu'il est aberrant du point de vue regional?

Ou bien Ie Gouvemement va-t-il repeter 1'erreur commise
avec 1'operation Batipromo a la chaussee d'Anvers, ou la
Region a deja fait Ie cadeau au promoteur d'annuler son risque
commercial en lui rachetant egalement une centaine de loge-
ments ?

Troisieme element de ce dossier: Ie fmancement de
I'op&ation.

Le 9juin 1994, Ie Gouvemement adoptait Ie programme
d'investissement triennal 1995-1997. Celui-ci ne mentionne
nullement ce projet,

La marge de manoeuvre existante se situe au niveau des
moyens disponibles sur le Ponds organique, soit 225 millions
par an, Le Gouvemement a deja decide d'affecter un tiers de ces
montants a la renovation du patrimoine acquis, ce qui nous
semble d'ailleurs insuffisant au regard des ambitions formulees
dans le projet de PRD, qui parle d' achat-renovation de cent loge-
ments par an.

Cela laisse en tout et pour tout une marge de manoeuvre
reelle de 450 millions pour les trois annees 1995-1996-1997,
pour laquelle deux projets importants ont deja etc selectionnes:
la production de 32 logements dans le cadre de 1'operation DSQ
de Cureghem et la renovation de 58 logements rue Volta, a Ixel-
les.

L'operation Leopold II couterait la bagatelle de
395 millions, hors TVA et droits d'enregistrement, ce qui
amenerait le cout reel de 1' operation a environ 450 millions, soit
le total des moyens disponibles sur le Ponds organique pour les
trois annees.

Seriez-vous done pret a mobiliser 1'ensemble des moyens
disponibles sur le Ponds budgetaire pour cette seule operation,
dont nous avons deja mis en doute 1'opportunite, au detriment de
deux projets qui attendent depuis longtemps une concretisation ?

De plus, pensez-vous que le fmancement d'un tel projet
serait compatible avec la decision du Gouvemement d'affecter
40 pour cent des moyens disponibles aux travaux de renova-
tion ? En conclusion, j'espere entendre de votre part une declara-
tion qui remette un peu de coherence dans la politique de
1'habitat a Bruxelles, coherence qui est notamment loin d'etre
evidente si 1'on compare votre politique actuelle et le projet de
PRD. (Applaudissements sur les banes ECOLO.)

M. le President. — La parole est a M. Lemaire.

M. Michel Lemaire. — Monsieur le President, Messieurs
les Ministres, Chers Collegues, 1'interpellation de M. Debry
appelle quelques commentaires qui depassent le cas ponctuel
que constitue 1'operation eventuelle du Foyer molenbeekois. Par
rapport ^ la politique du logement, nous sommes confrontes a
des enjeux globaux et a une concurrence entre ces enjeux.

II est incontestable que la volonte du Gouvemement aura ete
de s'attaquer de di verses manieres a la problematique du loge-
ment :

— en developpant des legislations nouvelles;
— en adaptant des mesures anciennes;
— en augmentant les investissements, notamment dans le

logement social.
On peut done dire que le Gouvemement a developpe non pas

une politique mais plusieurs politiques qui visent:
— a renover des maisons, des Hots ou des quartiers;
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— a augmenter 1' offre de logements neufs pour des families
dont Ie revenu, meme s'il est decent, ne leur permet pas
d'acceder au marche prive traditionnel;

— a permettre que les revenus bas puissent, par Ie biais du
logement social, acceder a un logement correct;

— a provoquer par 1'augmentation de 1'offre une baisse du
prix du logement secondaire, qui, dans certains endroits de
Bruxelles, avait atteint des niveaux exorbitants;

— a recreer des nouveaux developpements dans des quar-
tiers difficiles.

L'interpellation de M. Debry tend a demontrer qu'il y a
risque de concurrence entre Ie logement moyen et Ie logement
social.

En effet, quand on demande, dans Ie cadre d'une compensa-
tion bureaux, a la societe X de construire des logements a prix
determines, on souhaite que 1'intervention financiere soit repar-
tie entre Ie constructeur qui sacrifie sa marge et 1'acquereur indi-
viduel qui trouve son interet a acheter un logement moins cher. II
paye moins cher, mais en tout cas, c'est lui et non Ie pouvoir
public qui paye.

Evidemment, dans Ie cas 6voque par M. Debry, ce n'est plus
Ie consommateur prive, mais bien Ie pouvoir public qui paye, Ie
pouvoir public etant ici la societe de logement social.

Oil ca se complique, c'est qu'en 1'occurrence, tant les
responsables du logement social que les promoteurs sont tentes
par 1'operation. En effet, les societes de logement social sont
heureuses de beneficier d'un «clef sur porte» vite fait et pas
necessairement mal fait, a des conditions financieres inferieures
au cout du logement social. Les promoteurs, quant a eux, prefe-
rent avoir la certitude de vendre meme a un prix encore plus bas
que de devoir organiser un marche dont 1'issue n'est pas garan-
tie.

A la limite done, les societes de logement social auraient
interet a ne plus oeuvrer que dans Ie cadre de compensations
urbanistiques puisque, dans ces cas, la marge beneficiaire du
constructeur de logements sociaux n'existerait plus. Elles
auraient done moins de soucis, payeraient moins cher ou
auraient plus de logements pour Ie meme prix.

Je comprends done leur point de vue et je Ie comprends
d'autant mieux que Ie PRD, quand il evoque les charges
d'urbanisme, n'exclut pas les compensations en logements
sociaux.

II n'empeche que si 1'on envisage Ie probleme plus globale-
ment, la question est de voir si, dans Ie cas qui nous occupe, la
Region souhaite depenser 350 millions de francs pour
100 logements ou si elle prefere investir 100 millions de plus
pour 200 logements, etant entendu que les 100 logements
supplementaires seront reinjectes a bon compte dans Ie circuit
prive.

Monsieur Ie Ministre, j'ai eu 1'honneur en debut de legisla-
ture, de deposerune ordonnance sur Ie logement moyen. Depuis,
de fagon parallele, d'autres politiques de logement dit moyen se
sont developpees puisqu'il y a eu les initiatives de la SDRB et
aussi cette politique de compensation qui est en quelque sorte
une taxe sur les bureaux d'un autre type.

II serait interessant de savoir si vous souhaitez que les cons-
tructeurs de bureaux puissent continuer a assurer une fonction et
un risque que leur marge beneficiaire semblait permettre.
(Applaudissements.)

M. Ie President. — La parole est a M. Gosuin, Ministre.

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Monsieur Ie President, Mesdames, Messieurs,
je tiens tout d'abord a rassurer M. Debry. Je ne saute pas sur
toutes les occasions qui se presentent. C'est plutot vous,
Monsieur Debry, qui prenez pretexte de tous les articles de
presse pour m'interpeller. Je ne manquerai pas de vous repondre
avec toutes les informations necessaires.

Je ne vais pas me prononcer sur les charges d'urbanisme qui
ont ete negociees avec la commune de Molenbeek par les servi-
ces competents. Je ne suis d'ailleurs pas saisi de ce probleme.
Toutefois, si vous m'interrogez globalement sur la problemati-
que des charges d'urbanisme, je dirai tres clairement, comme 1'a
d'ailleurs precise M. Lemaire, que Ie PRD n'exclut pas mais,
bien au contraire, encourage notamment les charges
d'urbanisme qui pourraient se reporter sur Ie logement social.

II ne convient pas d' avoir une doctrine generate pour toute la
Region et de decider, une fois pour toutes, que les charges
d'urbanisme doivent couvrir tel type de logement et que Ie loge-
ment social intervient avec tel type de mecanisme et pas autre-
ment. Ce genre de dogmatisme n'est pas de mise, face a une
situation immobiliere complexe qui appelle des solutions urgen-
tes dans certains quartiers, surtout quand les moyens financiers
ne sont pas legion. II faut analyser chaque operation au cas par
cas, en fonction des priority que Ie Gouvemement s'est assi-
gnees en matiere de logement, d'urbanisme, d'integration,
d' insertion par Ie logement social. II faut analyser les operations
en tenant compte des interets et des moyens financiers de la
Region.

Je vais analyser un cas que vous regrettez mais dont je me
rejouis: Batipromo. Je constate que notre intervention a ete
determinante dans ce dossier. Je me rends souvent dans ce quar-
tier, chaussee d'Anvers. D'un c6te, vous trouvez les mines et la
desolation. De 1' autre, grace a une initiative publique, vous trou-
vez plus de 100 logements, des commerces, de la vie, bref, un
retour d' habitants dans un quartier qui semblait condamne. II me
semble que Ie r61e des pouvoirs publics n'est pas de reporter
toutes les responsabilites sur Ie secteur prive. Le secteur public
doit etre un incitant, un facteur de dynamisation dans certains
quartiers. Le logement social doit pouvoir repondre ^ ce defi
lorsque la necessite s'en fait sentir. Dans le quartier Nord, c'est
la moindre des choses. Je vous signale du reste que le projet Bad-
promo a etc gere en accord avec des associations d'habitants. Ce
projet s'est deroule en deux phases.

II s'agit d'une operation concrete et non pas d'un article de
presse ou d'une information donnee par un promoteur autour
d'un verre de champagne...

La phase 1 a donne lieu a une prise en charge en termes de
credits budgetaires d'un montant de 298,8 millions (^ 120 pour
cent du prix d'adjudication) pour une surface totale de logement
de 11 461 m2, soit un cout au m2 pour les pouvoirs publics de
26 071 francs beiges, impact du terrain compris.

Dans quel cas pouvons-nous faire mieux en Region bruxel-
loise ? Quelques annees apres, la seconde phase porte sur un
montant de 130 millions de francs, toujours a 120 pour cent,
pour ne pas avoir de mauvaises surprises, pour une surface de
logement de 4 030 m2, soit 32 258 francs. Si je prends
1'ensemble, j'arrive a un coflt de 27 681 francs, incidence de
terrain comprise, soit une charge pour les pouvoirs publics, et
plus particulierement pour les logements sociaux, largement
inferieure au coflt de construction generalement supporte.

C'est alors que 1'on calcule la charge reelle d'urbanisme.
Celle-ci correspond evidemment au coflt de construction des
logements moins celui de la revente. En effet, vous admettrez
que dans le cas des logements determines il y aun coflt de cons-
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truction, il y aura un cout de vente et il existera une difference qui
representera la charge d'urbanisme. Si 1'on prend un cout de
construction moyend'unlogement social de 40 000 francs Ie m2

— il s'agit d'un montant toute charge comprise —, si 1'on ajoute
une imputation terrain de 2 000 francs Ie m2 et si 1'on compare
aux 27 681 francs Ie m2, il y a en fait un gain financier pour les
pouvoirs publics et pour les logements sociaux qui s'eleve a
221 815 629 francs. On peut done considerer que la charge
d'urbanisme s'etablit a ce niveau. Cette operation s'inscrit done
bien, de maniere anticipative, dans Ie cadre des objectifs definis
par les lignes de forces du projet de plan regional de developpe-
ment qui stipule que, sur Ie marche locatif, au profit des menages
de profil socio-economique faible, 1 185 logements devraient
etre crees annuellement. Cela represente, bien entendu, un effort
financier considerable.

C'est alors que Ie PRD stipule que 1'aide a la brique sera
renforcee par 1'augmentation du rythme de production de loge-
ments par les societes immobilieres de service public — c'est la
traduction de nos efforts polidques depuis cinq ans — et par la
production de logements assimiles au social grace au produitde
deux mecanismes deja experimentes. Le premier de ces meca-
nismes est la taxe communale sur les bureaux qui incite les
regies foncieres communales a faire essentiellement du loge-
ment avec les conditions du logement social. C'est en tout cas ce
qui se pratique dans ma commune. Le second de ces mecanis-
mes, c'est les charges d'urbanisme. II est done clair que, par
rapport a 1'objectifdu PRD, Batipromo trouve toute sa justifica-
tion..

Bien qu'aucun accord ne soit intervenu sur ce point, je suis
favorable a ce que la production de logements passe aussi par un
partenariat accru entre les pouvoirs publics et le secteur prive. Je
ne dis pas que cette pratique doit etre exclusive ni que toutes les
charges d'urbanisme doivent se traduire par la production de
logements sociaux. Cette idee de partenariat a d'ailleurs ete
traduitetres clairement dans 1'ordonnancedu 9 septembre 1993
portant modification du Code du Logement qui a affirme un elar-
gissement de 1'objet social de la SLRB ainsi que des societes
immobilieres de service public. Cette volonte apparait encore
plus clairement a 1' article 6, paragraphe I", 13°, qui permet a la
SLRB de conclure des accords avec des tiers, de contribuer a
1'elaboration et a 1'execution de projets, de devenir associee et
de participer au capital des societes.

De plus, 1'article 11, paragraphe 2, stipule que la Societe du
Logement de la Region bruxelloise ou les societes immobilieres
de service public sont autorisees a contribuer a 1'elaboration de
projets, a devenir associees et a participer au capital des societes
en vue de realiser leurs reserves foncieres.

En ce qui conceme le financement de 1' operation Leopold II,
il est exact que le programme d'investissements 1995-1997 ne
mentionne nullement ce projet. C'est la raison pour laquelle
aucun engagement n' a ete formule vis-a-vis de la societe immo-
biliere de service public ou du promoteur. J'estime done prema-
ture de presenter ce projet comme etant acquis.

J'attends des lors d'etre saisi d'une proposition de la part du
conseil d' administration de la Societe du logement de la Region
bruxelloise auquel il reviendra la responsabilite de statuer sur ce
dossier et de determiner quel pourrait etre le gain pour notre
secteur en fonction des charges d'urbanisme effectivement
imposees au promoteur.

Une fois de plus, je repete qu'il ne faut pas melanger les
genres. Nous sommes face a un parastatal de type B et a un
conseil d'administration. Une demande a ete presentee. II est
exact que j'ai declare etre pret a discuter et a negocier. II ne
m' appartient cependant pas de donner le feu vert pour la realisa-
tion d' un quelconque projet. Le conseil d' administration est saisi

du probleme. II faut par ailleurs tenir compte des contraintes
budgetaires. L'opportunite et les avantages existent cependant.
Je ne dispose pas des elements du dossier puisque, hormis les
donnees generates, je n'en ai pas eu connaissance.

Le conseil d'administration sera appel6 a trailer ce
probleme. S'il statue favorablement, il appartiendra alors au
Gouvemement d'e valuer 1'interet de ce dossier.

Enfin, et contrairement a vos dires, je desire preciser que si
deux projets — DSQ Cureghem en 1995 et Volta en 1996 — ont
effectivement fait 1' objet d'une selection de lapart de la SLRB, a
charge des moyens du fonds organique, le Gouvemement a,
pour sa part, reporte sa decision quant a ces deux projets. II
appartiendra a la SLRB de me proposer, au 1" mai de chaque
annee, en conformite avec le contrat de gestion, une affectation
en termes de projets a concurrence des moyens disponibles sur le
fonds organique, sachant qu'un montant total de 225 millions
— sur 600 millions —, sur la periode 1995-1997, devra etre
affecte a la renovation du patrimoine acquis.

Je pense avoir situe clairement ma position quant aux char-
ges d'urbanisme, a 1'operation Batipromo et a 1'etat du dossier
portant sur la demande du Logement Molenbeekois.
(Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. le President. — La parole est a M. Debry pour une repli-
que.

M. Philippe Debry. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre, Chers Collegues, je constate que le Ministre n'a pas
repondu clairement a mes questions precises.

Le dossier lui ayant ete presente, il est evident qu'il le
connait.

M. Didier Gosiiin, Ministre du Logement, de
1' Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Je ne connais pas le dossier.

M. Philippe Debry. — Neanmoins, lorsque je 1'interroge
quant au soutien qu'il est pret a lui apporter, il repond indirecte-
ment en justifiant les operations Batipromo 1 et 2. Des lors,
puisqu'il soutient Batipromo, je suppose que si le dossier
« Leopold II»lui etait soumis, le Ministre ne serait pas oppose a
son principe. Je ne parle pas des elements techniques ou finan-
ciers du projet mais de sa philosophic et de son principe.

Quel est ce principe ? Un promoteur doit construire du loge-
ment a Bruxelles. Les defenseurs de la charge d'urbanisme
— dont nous ne faisons pas partie — presentent cette initiative
comme une victoire. Comment cette victoire sera-t-elle concre-
tisee ? Les pouvoirs publics, parle biais de societes immobilieres
de service public, font un cadeau au promoteur en rachetant,
avec de 1'argent regional, 1'ensemble du projet. S'agissant d'une
charge d'urbanisme, il est normal que le projet soit vendu a un
prix inferieur a celui des logements produits par une societe
immobiliere de service public.

Je ne conteste done pas le fait que c'est une bonne operation,
financierement parlant, pour le secteur du logement social
uniquement. Mais vous ne devez pas etre le Ministre du Loge-
ment social, mais le Ministre du Logement et peut-etre le Mi-
nistre de 1'Habitat, ce qui n'est pas exactement la meme chose.
Avec Batipromo 1 et 2, que vous avez accepte de financer pour
700 millions, vous avez fait perdre 175 logements a la Region
bruxelloise.

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1' Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Vous expliquerez cela a ceux qui y habitent
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ainsi qu'aux associations d'habitants qui ont contracte eux-
memes une convention avec Ie promoteur.

M. Philippe Debry. — Je connais tres bien 1'association
d'habitants etj'ai travaille avec elle a 1'epoq'ue. J'etais alors
oppose a 1'option du logement social, etje me suis explique sur
ce point.

Vous faites preuve d'une mauvaise foi caracterisee quand
vous dites que c' est grace a 1' initiative publique que la Chaussee
d'Anvers est construite aujourd'hui. Vous savez tres bien que
c'est tout a fait faux, que la charge d'urbanisme etait inscrite
dans Ie PPAS et dans Ie permis de construire, que les bureaux du
boulevard Jacqmain n' auraientjamais etc construits ou des loge-
ments etdes commerces ne 1'avaientete a lachaussee d'Anvers.

Des lors, si Ie secteur du Logement social n' avait pas exists,
la chaussee d'Anvers serait exactement telle qu'elle est
aujourd'hui, mis a part Ie fait que Ie proprietaire serait different.
II ne faut pas faire de 1'intoxication!

M. Jean-Pierre Cornelissen. — II ne fallait pas de loge-
ments sociaux dans ce coin-la ?

M. Philippe Debry. —Je ne dis pas cela. Mais avec 1'argent
que vous avez depense pour acheter Batipromo 1 et 2 vous
auriez pu construire d'autres logements sociaux dans Ie quartier
conceme ou dans d'autres. Ce sont des logements que 1'on fait
perdre a la Region de Bruxelles. C'est extraordinaire: les partis
politiques, qui font leur credo de 1'augmentation de 1'offre du
logement, font en fait des cadeaux aux promoteurs, privant de
cette fa$on la ville de Bruxelles de plusieurs centaines de loge-
ments ! (Applaudissements sur les banes ECOLO.)

M. Ie President. — L'incident est clos.
Het incident is gesloten.

INTERPELLATION DE MME SYLVIE FOUCART A M.
DIDIER GOSUIN, MINISTRE DU LOGEMENT, DE
L'ENVIRONNEMENT, DE LA CONSERVATION DE
LA NATURE ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU,
CONCERNANT «L'ARRETE DU GOUVERNEMENT
DU 23 MARS 1994 RELATIF AU TRAITEMENT DES
EAUX URBAINES RESIDUAIRES »

Discussion

INTERPELLATE VAN MEVROUW SYLVIE
FOUCART TOT DE HEER DIDIER GOSUIN, MINIS-
TER BELAST MET HUISVESTING, LEEFMILIEU,
NATUURBEHOUD EN WATERBELEID, BETREF-
FENDE «HET BESLUIT VAN DE BRUSSELSE
HOOFDSTEDELIJKE REGERING VAN 23 MAART
1994 OVER DE BEHANDELBSG VAN HET STEDE-
LIJK AFVALWATER»

Bespreking

M. Ie President. — La parole est a Mme Poucart pour deve-
lopper son interpellation.

Mme Sylvie Foucart. — Monsieur Ie President, Messieurs
les Ministres, mes Chers Collegues, plusieurs d'entre nous ont
eu 1' attention attiree par la publication recente de cet arrete, qui

n'est pas sans consequences dans les choix et arbitrages, 6
combien difficiles, en matiere de politique de 1'eau.

En effet, vous avez fait Ie choix de designer Ie bassin de la
Senne en zone sensible, ce qui a, en fonction de la directive euro-
peenne 91/271, pour consequence d' obliger 1' ensemble du terri-
toire de notre Region d' etre equipe d' un systeme de collecte des
eaux urbaines residuaires d'ici peu de temps; de restreindre les
delais de mise en ceuvre de 1'epuration et de rendre plus severes
les degres de cette epuration — epuration tertiaire.

Au point de vue environnemental, la decision doit etre consi-
deree comme correcte et meme de pointe. Mais, pourrons-nous
budgetairement remplir nos obligations ?

Le tenitoire de la Region comporte encore des surfaces
importantes depourvues d'un systeme de collecte des eaux
urbaines residuaires dont la depense incombe aux communes.

En vertu de la legislation en matiere de subsides, ces demie-
res peuvent solliciter une intervention de 65 pour cent du cout
des travaux.

II en est de meme pour le reseau existant et plus particulie-
rement pour celui datant d'avant les annees 50, construit en
maconnerie, qui presente de nombreuses defectuosites et done
des fuites, dues .entre autres a I'agressivite des eaux recoltees.
Une renovation profonde de ces ouvrages s'avere necessaire des
a present.

Avons-nous les moyens financiers pour octroyer ces subsi-
des?

Avez-vous estime leur montant? Les budgets pluriannuels
des communes comportent-ils les sommes necessaires pour ces
nouvelles realisations et ces renovations ?

Dois-je egalement attirer votre attention, Monsieur le Mi-
nistre, sur le fait que les communes sont pour la plupart, dotees
d'un reglement de taxe qui permet la recuperation de 1'ensemble
du cout des travaux aupres des riverains, en cas de realisation
d'un nouvel egout dans une voirie communale ? Savez-vous que
cette taxe, actuellement, depasse largement les 10 000 francs
par metre courant de facade ?

Votre arrete va accroltre d'une facon importante, les charges
contributives des Bruxellois residant dans les arteres non pour-
vues d'un systeme correct d'egout! A-t-on mesure 1'impactdela
decision sous cet angle-la?

Le plan directeur d'epuration des eaux date de 1980.
En 1990, votre predecesseur a signe un accord avec la

Region flamande pour la realisation a Bruxelles de travaux pour
un montant de 20 milliards de francs.

Notre Region s'occupera de la construction de deux stations
d'epuration et de plusieurs collecteurs.

A la limite de Forest et d' Anderlecht, 1'installation epurera le
bassin Sud de Bruxelles.

Le bassin Nord et le bassin de la Woluwe seront epures par
une installation situee au nord de Bruxelles.

Le projet Sud est en execution depuis quelque temps.
Mais le projet Nord n'a pas encore connu de realisation: les

etudes preliminaires sont en cours, dit-on!
En annexe du budget de 1993, vous avez depose devant notre

Conseil un programme d'investissement physique pour la divi-
sion 19 intitulee «Assainissement et bassins d'orage». II
comporte des engagements jusqu'en 1996, lesquels ne sont pas
en rapport avec votre arrete relatifau traitement des eaux urbai-
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nes residuaires. Rappelons que ce dernier prevoit la mise en
fonction de la Directive 91/271 pour Ie 31 decembre 1998!

En ce qui conceme la s6verite des degres de reparation qui
devra etre pratiquee dans nos stations, nous sommes tres per-
plexes voire inquiets. La station Sud pourra-t-elle encore etre
equipee en consequence ? La station Nord Ie sera-t-elle enfin?

Auriez-vous des lors. Monsieur Ie Ministre, 1'obligeance de
nous preciser:

Quelles sont les sources de financement que vous comptez
utiliser pour realiser les infrastructures des stations Nord et pour
terminer la station Sud ?

Quel est 1'echeancier exact, pour chacune des deux stations,
de mise en ceuvre des criteres de qualite auxquels s'engage
l'arret6 du 23 mars 1994, etant entendu que ces criteres doivent
etre atteints au 31 decembre 1998?

Quelles sont les attitudes des Regions flamande et wallonne
en aval et en amont de Bruxelles pour ce qui conceme la desi-
gnation en zone sensible du bassin de la Senne ?

Le canal, sujet important s'il en est, dont la gestion et
1'exploitation depend de la societe du Port de Bruxelles est-il a
considerer comme inclus dans cette zone sensible? Le cas
echeant, quelles seront les mesures prises pour garantir
1'epuration—jusqu'au stade tertiaire— de tous les rejets d' eaux
urbaines residuaires aboutissant directement ou indirectement
dans 1'eau du canal ? Ces dispositions ont-elles ete etudiees a la
lueur de «1' accord de cooperation entre la Region flamande et la
Region de Bruxelles-Capitale en matiere de gestion et
d'exploitation du Canal Bruxelles-Rupel»?

Pourriez-vous preciser. Monsieur le Ministre, les besoins en
terrain, et la localisation de ces terrains, necessaires a
1'implantation et a 1'exploitation de la station d'epuration Nord ?

Enfin, compte tenu des besoins financiers accrus rendus
indispensables par 1'adoption de cet arrete, comment se tradui-
sent les affirmations selon lesquellesJe cite la reponse que vous
avez adressee a mon groupe le 10 mai 1993, lors d'une interpel-
lation: «Notre priorite est la lutte centre les inondations. Nous
devons gerer les moyens dont noils disposons et assurer une
viabilite et un bien-Stre a nos habitants pour 6viter que certains
quartiers ne se vident...»(Applaudissements surles banes de la
majorite.)

M. le President — La parole est a M. Adriaens.

M. Alain Adriaens. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre, Chers Collegues, certains, dans cette assemblee,
doivent se douter combienje suis heureux de constater qu' enfin,
un autre groupe qu'ECOLO se preoccupe de 1'epuration des
eaux usees.

J'ajouterai peu de questions a celles, tres completes, posees
par Mme Foucart, mais j'espere que le Ministre de
1'Environnement apportera enfin des explications detaillees,
puisqu'un groupe de la majorite s'interroge sur sa politique en
matiere d'eaux usees.

Enjuillet, la Commission des Finances de notre Assemblee
etudiait les comptes de 1'annee 1993. Une fois de plus, il fallait
bien constater que la politique d'epuration des eaux stagnait
totalement. Reprenant done les comptes des trois annees prece-
dentes, j'en ai extrait des chiffres qui constituent un veritable
requisitoire.

Pour 1991, par rapport aux 602 millions de credits prevus,
on arrive a 9,5 p.c. de realisation. En 1992, par rapport aux
522 millions de credits prevus, 54,6 p.c. ont ete realises; en

1993, 25,6 p.c. seulement 1'ont ete. Au total, sur les trois ans,
531 millions—c'est-a-dire28,6 p.c.—des credits prevus, soit
853 millions, ont ete realises.

On peut ainsi constater que les retards pris par la Region en
matiere d'epuration des eaux se traduisent par des chiffres
budgetaires edifiants.

J'ai souvent exprime des inquietudes quant a la reelle
volonte du Gouvemement de realiser ses engagements en
matiere d'epuration des eaux. Aujourd'hui, au vu de ces chiffres,
j'ai depasse ce stade et suis persuade que Bruxelles ne parvien-
dra pas a respecter ses obligations, surtout depuis 1'arrete du
23 mars 1994, qui place le bassin de la Senne en zone sensible.
Nous devrions done epurer completement nos eaux — y compris
1'epuration tertiaire — d'ici 1998. Cela apparalt totalement
impossible, a moins que le Ministre ne concede le projet au
secteur prive, ce qui reporterait a plus tard des couts d'epuration
enormes que ne manquerait pas de faire payer a la Region
1'investisseur prive.

Je n'ai done rien a enlever aux considerations quej'emettais
a cette memo tribune le 17 juin dernier et citerai, pour memoire,
ce qu'en a retenu le compte rendu analytique:« La question qui
se pose est de savoir combien de temps le Ministre de
1'Environnement va essayer de nous tromper avec autant
d'aplomb. Les eaux usees de Bruxelles ne seront certainement
pas epurees avant I'an 2000 et meme la station sud ns sera pas
mise en ceuvre a cette date si les budgets continuent a etre syste-
matiquement reduits.»

Mme Foucart demande au Ministre quelles sont les sources
de financement qu'il compte utiliser pour realiser les infrastruc-
tures d'epuration. Pour ma part, cela fait trois ans que
j'interviens a 1'occasion de chaque budget et de chaque ajuste-
ment budgetaire pour m'indigner de 1'absence d'une redevance
sur le rejet d'eaux usees en Region de Bruxelles-Capitale. Ici
encore, je peux reprendre mes propos de la seance du 17 juin:
«Le retard que prend le projet gouvernemental de taxation des
eaux usees rend la Region incapable de realiser 1'epuration des
eaux. Le Ministre nous a donne comme excuse que, depuis des
annees, il negocie avec les entreprises pour savoir quelles taxes
elles accepteront de payer. Effectivement, en pratiquant ainsi,
cela peut encore durer de nombreuses annees.»

Tout a 1'heure, je poserai une question orale au Ministre des
Finances sur la creation de cette taxe de deversement d'eaux
usees carje pense — comme vous — qu'il porte, sur ce point,
une grande responsabilite. En ne dormant pas a la Region les
moyens financiers dont elle a besoin pour realiser sa politique
d'epuration des eaux — obligatoire en vertu d'une directive
europeenne, rappelons-le —, le Ministre des Finances participe
a 1'asphyxie budgetaire de notre Region. On sait que 1'avenir
politique de la Region bruxelloise—M. AndreetMme Nagyen
ont parle longuement tout a 1'heure — depend en grande partie
de sa capacite a rassembler les moyens budgetaires necessaires
aux multiples obligations qui sont les siennes. En ne prenant pas
leurs responsabilites, les Ministres de 1'Environnement et des
Finances mettent notre Region en position de faiblesse.

A ce sujet, je demanderai au Ministre de 1'Environnement de
confirmer ou d' infirmer les rumeurs selon lesquelles, malgre ses
affirmations solennelles, le projet du Gouvemement sur le rejet
des eaux usees ne verra pas lejour en cette annee 1994. Certains
croient meme savoir que ce projet ne serajamais vote sous cette
legislature. Vous allez me dire, je le devine, que le texte se
trouve au Conseil d'Etat et que son etude en commission est
prevue pour tres bientot. A la limite, vous pourriez reprendre la
formule humoristique et me dire: «Mais enfin,
Monsieur Adriaens, cela fait trois ans queje vous repete que le
projet sera pret dans quelques semaines.» J'essaie d'en rire,
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Monsieur Ie Ministre, mais Ie resultat de tous ces atermoiements
est un retard enorme dans notre politique d'epuration des eaux.

Je souhaite aussi vous demander quels seront, au total, les
couts-additionnels entrames par la mise en conformite de la
station d' epuration sud pour les rejets atmospheriques ? En effet,
Ie choix, juge errone par ECOLO, d'incinerer les boues
d'epuration vous oblige a modifier Ie systeme de lavage des gaz
de combustion afin d'etre en ordre avec une autre directive euro-
peenne. Le marche relatifa cette modification a-t-il ete attribue
et, dans 1'affirmative, quel en est 1'adjudicataire? Par ailleurs,
combien coutera cette operation?

Enfin, la demiere question que je veux poser au Ministre
conceme le debut des travaux au collecteur d'eaux usees de la
rue Gray. Un contrat de quartier important conceme la vallee du
Maelbeek mais il ne parviendra a deman-er que lorsque les habi-
tants reprendront confiance en voyant se realiser les travaux qui
pennettront d' eloigner le spectre des inondations annuelles. Vos
demieres promesses faisaient etat d'un debut des travaux au
collecteur pour novembre 1994. Et pourtant, cet ete le parti
socialiste ixellois faisait distribuer rue Gray un tract qui expri-
mait ses plus vives inquietudes quant au possible report du debut
du chantier. Avait-il tort et allez-vous honorer vos engagements
ou bien des raisons budgetaires imprevues et, bien sur,
«independantes de votre volonte » repousseront-elles a plus tard
ces travaux pourtant indispensables pour la revitalisation d'un
quartier trop longtemps delaisse? (Applaudissements sur les
banes ECOLO.)

M. le President. — La parole est a M. Gosuin, Ministre.

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Monsieur le President, Chers ColleguesJe vais
encore une fois me livrer a de l'« intoxication »!

Le Gouvemement a effect! vement decide de classer la Senne
comme zone sensible en vertu de la directive europeenne sur le
traitement des eaux urbaines residuaires.

Le fait de designer la Senne comme « zone sensible » a deux
consequences principales au niveau des objectifs
d'assainissement en Region de Bruxelles-Capitale.

En ce qui conceme le type de traitement des eaux usees, afin
de respecter les objectifs de qualite de rejet fixes pour les zones
sensibles, il conviendra de trailer les nutriments — azote, phos-
phore — a la station Nord. Pour rappel, cette station traitera
I' ensemble des eaux usees du bassin Nord-Woluwe de la
Region, soit environ 1 100 000 equivalent habitants. II sera de la
sorte possible d'atteindre les pourcentages globaux de rabatte-
ment — 75 p.c. — des quantites totales des nutriments rejetes.
Je le dis et le repete depuis toujours!

Pour ce qui est du deuxieme aspect, le delai d'execution du
programme, 1'ensemble des travaux de collecte et de traitement
des eaux usees doit etre termine pour la fin de 1'annee 1998.

Pour ce qui conceme le bassin Sud, cet objectifest realisa-
ble, la station et le reseau de collecte etant en cours de construc-
tion. On ne patauge pas a cefegard!

En revanche, en ce qui conceme le bassin Nord — Woluwe,
le respect de ce delai implique un investissement de 1'ordre de
12,5 milliards minimum, sans compter les frais d' etude et le cout
des terrains, soit 7,5 milliards pour la station et 5 milliards pour
les collecteurs, investissements a realiser d'ici la fin 1998. A
ceux-ci viendront s'ajouter ceux deja programmes a savoir le
bassin Sud et les bassins d'orage.

II est evident — je ne 1'ai pas cache — que tant pour des
raisons techniques — le programme d'assainissement dans la

Region bruxelloise n' a reellement debute qu' a la fin des annees
80 — que financieres, ce delai est intenable pour la Region
bruxelloise, et d'ailleurs pour quiconque aurait eu en charge ce
dossier. Faire croire qu'en deux coups de cuillere a pot on peut
mitier ce type d'ouvrage et trouver les moyens financiers releve
de la plus simple demagogic!

M. Alain Adriaens. — C'est vous qui 1'avez promis!

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Je n'ai jamais promis une station Nord pour
1995. Puisque vous relisez les documents, voyez vos textes et
n'interpretez pas les paroles des autres!

Le Gouvemement m'a done charge de demander a la
Commission un delai supplementaire, etant donne la charge
financiere enorme que cela represente.

Par ailleurs, il apparait clairement des contacts tant au niveau
beige qu'europeen que la mise en ceuvre de cette directive euro-
peenne pose de grandes difficultes a la plupart des etats
membres, sinon a tous.

Plus specifiquement, en ce qui conceme le bassin de la
Senne, les objectifs d'epuration affiches par la Region flamande
visent a realiser les grandes infrastructures d'epuration a
1'horizon de 1'an 2000, etje cite la decision du Gouvemement
flamand.

Quant a la Region wallonne, elle ne considere pas pour
1'instant le bassin de la Senne comme une zone prioritaire en
matiere d'assainissement.

En consequence, il est propose de viser un objectif
d'epuration total des eaux usees et rejetees par la Region de
Bruxelles-Capitale pour la fin de 1'an 2000 et, des lors,
d'assurer, comme cela a toujours etc dit dans la declaration du
Gouvemement une certaine coherence au niveau du traitement
de 1'ensemble du bassin de la Senne. Je precise que ce qui
precede est la traduction mot pour mot de la decision de la decla-
ration du Gouvemement a laquelle la majorite a souscrit.

Les sources de financement sont multiples. Tout d'abord, la
recuperation de montants disponibles a la Province de Brabant
en faveur de la Region de Bruxelles-Capitale a raison de
440 millions.

Deuxiemement, le recours aux credits budgetaires regio-
naux. Une partie importante des futurs budgets regionaux de la
politique de 1'eau seront et sont deja consacres a la realisation
d'ouvrages d'epuration et des collecteurs. La dotation budge-
taire globale pour la politique de 1'eau est actuellement
d'environ 1 milliard de francs par an dont une partie importante
est affectee aux ouvrages d'epuration et d'assainissement.
Celle-ci devra probablement etre augmentee entre les annees
1996 et 2000.

Troisiemement, le paiement de la quote-part de la Region
flamande dans 1'epuration des eaux, a la suite des accords signes
en 1990 avec la Region flamande, — imaginez des lors le laps de
temps dont nous avons dispose pour tout mettre en oeuvre —
celle-ci contribuera a raison de 11,68 p.c. au montant total des
travaux et aux frais d'exploitation de la station sud.

Quant au bassin Nord/Woluwe, la contribution de la Region
flamande s'elevera a 8,65 p.c. pour les collecteurs, excepte celui
de la Woluwe. Pour le reste des travaux, une etude sur la clefde
repartition entre les deux Regions est en cours et ce, par des
experts des deux Regions.

Quatriemement, la levee d'une taxe sur les rejets d'eaux
usees: cette taxe, qui existe deja dans les deux autres Regions
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beiges permettra non seulement de financer les travaux lies a
1'epuration des eaux usees mais egalement d'inciter les indus-
tries a realiser des efforts d'economic d'eau et de depollution.

Cette taxe est actuellement soumise a 1'avis du Conseil
d'Etat et nous ne sommes done pas maTtres du delai. J' ajoute que
cette taxe a exige un travail approfondi ce dont je me rejouis
d'ailleurs. En effet, il est detestable de lancer des taxes qui sont
contestees a peine ont-elles ete arretees. J' ai done ete prudent, ce
qui devrait s'averer profitable pour la politique
d'assainissement. En ce domaine, il faut prevoir un maximum de
concertation, y compris avec les entreprises. Je ne vois ni malice
ni crime a consulter les entreprises.

Le rendement global de la taxe est estime a 450 millions de
francs dans un premier temps, sur base d'une taxation de
9 francs par m3 d'eau distribute et done rejetee en Region de
Bruxelles-Capitale. .

Enfin, cinquieme source de financement dontje parle egale-
ment deja depuis cinq ans: le recours au financement altematif
en ce qui concerne la construction de la station Nord.

En reponse a la question sui- les attitudes des deux autres
Regions face aux presents de la directive, je peux vous annoncer
que la Region flamande a 1'intention de designer 1'ensemble de
son territoire en zone sensible.

Quant a la R6gion wallonne, elle devrait faire part de ses
intentions dans le courant du mois de novembre. La Region
wallonne a cependant deja annonce qu'elle ne classerait pas tout
son territoire en zone sensible, et ce pour des raisons d'ordre
budgetaire principalement.

Par rapport a votre question sur le canal, je tiens a preciser
que les stations d'epuration de Bruxelles-Sud et de Bruxelles-
Nord oil seront traitees 1'ensemble des eaux usees produites dans
notre Region rejetteront les eaux epurees dans la Senne et non
pas dans le canal. II n'y a done pas lieu, au regard de la direc-
tive 91/271/CEE, relative au traitement des eaux urbaines resi-
duaires de classer le canal dans une des categories y mention-
nees!

En effet, commeje 1'ai signale, le fait que 1'on designe la
Senne comme zone sensible n'a qu'une influence sur le traite-
ment qu'il faut apporter aux eaux usees avant leur rejet dans ce
cours d'eau et ne conceme done nullement des objectifs de
qualite des eaux du milieu recepteur.

En ce qui conceme les sites d'implantation de la station
Nord, je vous rappelle que celle-ci sera construite en Region
bruxelloise a Neder-over-Hembeek, a la limite de la frontiere
entre la Region de Bruxelles-Capitale et la Region flamande.

Une etude commanditee par la Region de Bruxelles-Capitale
a la fin des annees 80 a 1'Association momentanee Structures
Belconsulting proposait diverses alternatives d'implantation de
la station, avec une preference pour la construction de deux
unites, 1'une situee sur la rive droite du canal et 1' autre sur la rive
gauche. La superficie requise pour 1'implantation de la station
est estimee aujourd' hui a 14 ha environ paries bureaux d' etudes
concemes.

En ce qui conceme votre preoccupation, bien legitime, au
sujet des inondations dans notre Region, je tiens a vous preciser
que le plan d'investissement pluriannuel qui a ete presente au
Gouvemement prevoit, outre la construction des deux stations
d'epuration, la construction de bassins d'orage ou d'ouvrages de
meme fonction dans les quartiers les plus touches de notre
Region. La lutte centre les inondations reste done une de mes
priorites, au meme titre que 1'epuration des eaux usees.

On peut aujourd'hui admettre que des evolutions aient eu
lieu dans les differents dossiers mentionnes. Certes, elles ne se

produisent pas toujours a la vitesse souhaitee. Des impondera-
bles techniques oujuridiques se posent, qui retardent parfois leur
avancement. Cela fait partie de la gestion courante de problemes
tres delicats.

Ainsi, pour la rue Gray, les essais necessaires a
1'amelioration du collecteur sont en cours. C'est la premiere
priorite et le cahier des charges est en voie d'achevement. Un
comite d'accompagnement travaillen en permanence avec les
interesses, la Region et les intercommunales concemees.

J' affirme clairement qu'en ma qualite de Ministre de la Poli-
tique de I'EauJ'aurais souhaite recevoir de la part des intercom-
munales des dossiers existants et non des projets. Rappelons que
la competence en matiere d'innondations est communale et que
c'est pourquoi quatre intercommunales ont ete creees dans la
Region et qu'une serie de mandataires communaux y occupent
des fonctions.

II est regrettable que la Region ait du reprendre entierement
des dossiers qui ne relevent pas directement de sa competence,
mais nous avons fait face a nos responsabilites avec les moyens
qui sont les notres, notre administration, nos moyens financiers
et en tenant compte des differents imperatifs.

Une autre question plus ponctuelle est relative a la station
Sud et a 1'inadequation de la technique d'incineration des boues.
II serait errone d'affirmer qu'une directive prevoit une techni-
que, de sorte que celle qui est aujourd'hui adoptee est non
conforme. En fait, il ne s'agit pas d'une directive, mais d'un
projet de directive. C'est la veritejuridique qui ne s' impose done
pas a. nous.

J'ignore quel sera le sort de ce projet de directive, mais quoi
qu'il en soit, j'ai deja donne instruction a mon administration
d'elaborer les cahiers des charges, de maniere a nous mettre en
ordre par rapport a une directive qui n'est toujours qu'en projet.
C'est la meilleure reponse d'une politique qui anticipe lesevene-
ments et qui a la volonte d'aboutir, tant au niveau de 1'epuration
que de 1'assainissement. (Applaudissements sur les banes de la
majorite.)

M. le President. — La parole est a Mme Foucart.

Mme Sylvie Foucart — Monsieur le President, Messieurs
les Ministres, Chers Collegues, en entendant la reponse du Mi-
nistre Gosuin, je ferai observer, au nom du groupe socialiste, que
si les interpellations adressees a M. Gosuin ne lui paraissent pas
neuves, ses reponses ne tiennent pas toujours compte de ces
interpellations.

Je reviendrai sur un point qui nous tient particulierement a
coeur. Vous avez reparle de financement altematif. Vous
semblez avoir oublie ce que le groupe socialiste en a dit et les
questions qu'il a posees a cet egard. Vous ne donnez pas plus de
precisions. Je repete que, pour le groupe socialiste, le finance-
ment et inevitablement la fonction d'une station d'epuration est
une fonction publique.

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Madame Foucart, en realiteJe fais etat d'une
decision du Gouvemement dontje suis un des membres.

Mme Sylvie Foucart. — Monsieur le Ministre, nous vous
avons interroge sur des competences qui relevent de vos respon-
sabilites. Nous vous demandons des precisions que nous
n'avons pas recues. J'entends ce que vous repetez, maisje ne
recois pas les precisions voulues.

Vous avez dit que vos priorites etaient a la fois le reglement
des inondations et le reglement de 1'epuration. Avec un seui et
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meme budget comment pensez-vous mener de front deux
elements dont 1'un pouvait ne pas recueillir 1'urgence et dont
1'autre, en vertu d'une declaration du Gouvemement, devait la
recueillir. Les inondations, tant sur les plans budgetaire, que
politique et social, avaient fait 1'objet d'un echeancier. Depuis
1993, la delicate question de la rue Gray est posee. Vous me
confirmez la poursuite des travaux mais je constate tout de
meme qu'un retard est enregistre.

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — II n'y avail pas de dossier, Madame Foucart. On
avait dit qu'on placerait un bassin d'orage & cet endroit. Mais.
pour cela, il fallait realiser des releves hydrographiques et des
analyses de terrain. Tout cela etait inexistant. C'est bien de faire
des promesses aux habitants mais il faut accomplir les demar-
ches necessaires.

Mme Sylvie Foucart. — Cela fait vingt ans que des etudes
sur la rue Gray sont realisees et vous aviez pris des engagements
d'echeancier.

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Je n'etais pas Ministre il y a vingt ans et je
compte sur votre soutien pour etre encore Ministre pendant vingt
ans de maniere a pouvoir effectuer les travaux a la rue Gray.

(M. Poullet, President,
reprend place aufauteuil presidentiel)

(De heer Poullet, Voorzitter,
treedt opnieuw als Voorzitter op)

Mme Sylvie Foucart. — Monsieur Ie Ministre, vous ne
m'avez pas repondu et la question qui constitue Ie nerfde votre
guerre reste sans reponse. Quelle est votre capacite de subven-
tionner les communes qui sont en droit de reclamer des subsides
de 1'ordre de 65 pour cent? Si les communes devaient «se
retoumer» centre leurs habitants comme les reglements de taxes
Ie prevoient, nous devrions faire face a une difficulte sociale et
politique evidente. Mais vous avez certainement une reponse a
nous foumir dans les jours ou les mois qui viennent. II ne fallait
pas choisir 1998 comme echeance.

M. Ie President — L'incident est clos.

Het incident est gesloten.

Je vous propose de suspendre la seance quelques instants.

Be stel voor de vergadering enkele ogenblikken te schorsen.

— La seance pleniere est suspendue a 17 h 35.

De plenaire vergadering wordt geschorst om 17 u. 35.

— Elle est reprise a 17 h 40.

Zij is hervat om 17 u. 40.

De Voorzitter. — La seance est reprise.

De vergadering wordt hervat.

INTERPELLATIE VAN MEVROUW SIMONNE CREYF
TOT DE HEER DIDIER VAN EYLL, STAATSSE-
CRETARIS TOEGEVOEGD AAN DE MINISTER
BELAST MET HUISVESTING, LEEFMILIEU,
NATUURBEHOUD EN WATERBELEID, BETREF-
FENDE «DE ONRUST IN DE BRUSSELSE TAXI-
SECTOR EN BETREFFENDE ENKELE VERKLA-
RINGEN VAN DE STAATSSECRETARIS TIJDENS
DE VOORBUE MAANDEN»

Bespreking

INTERPELLATION DE MME SIMONNE CREYF A
M. DIDIER VAN EYLL, SECRETAIRE D'ETAT
ADJOINT AU MINISTRE DU LOGEMENT, DE
L'ENVIRONNEMENT, DE LA CONSERVATION DE
LA NATURE ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU,
CONCERNANT «LE MALAISE REGNANT DANS LE
SECTEUR DES TAXIS BRUXELLOIS ET CERTAI-
NES DECLARATIONS FAITES CES DERNIERS
MOIS PAR LE SECRETAIRE D'ETAT »

Discussion

De Voorzitter. — Mevrouw Creyf heeft het woord voor het
ontwikkelen van haar interpellatie.

Mevrouw Simonne Creyf. — Mijnheer de Voorzitter, de
Staatssecretaris zai wel niet verrast zijn door deze interpellatie.
Immers» deze zomer heeft de taxisector zich nogal luidruchtig
laten horen en hebben een aantal publieke verklaringen van de
Staatssecretaris de taxisector binnen en buiten Brussel nogal in
beroering gebracht.

Er is bovendien het voorontwerp van ordonnantie betref-
fende de taxidiensten en de diensten voor het verhuren van voer-
tuigen met chauffeur. Dit voorontwerp, dat in de taxisector
circuleert, bevat een aantal bepalingen die moeilijk kunnen
worden aanvaard.

Het komt me voor dat de goede bedoelingen van de Staats-
secretaris om «de controle te verscherpen en het kaf van het
koren te scheiden », niet zo begrepen worden door de sector met
gevolg dat iedereen zowat de pedalen kwijt is. Het begon
nochtans goed en veelbelovend.

Wat zijn de feiten? De moeilijke situatie waarin de Brus-
selse taxisector zich bevindt, is gekend. De exploitanten klagen
dat hun kosten-batenanalyse uit evenwicht is door een te hoge
kostenstructuur. Onder de chauffeurs die voor twee derde loon-
trekkenden zijn, is meer dan een derde niet sociaal verzekerd. De
sector wordt geteisterd door misbruiken allerhande, zoals het
gebruik van het dubbel tarief binnen het Gewest, het niet-betalen
van sociale lasten, de toepassing van een forfait bij het verhuren
van zijn voertuig door de uitbater aan de chauffeur, de handel in
exploitatievergunningen enzovoort.

De Staatssecretaris gafdestijds aan het bureau-Van Dijk de
opdracht een rentabiliteitsstudie uit te voeren. De studie is een
zeer goede doorlichting van de sector. Zij toont aan dat hoge
rentabiliteit voor een taxi-uitbating die de reglementen naleeft
en gebruik maakt van kwaliteitsmaterieel, zeer moeilijk te berei-
ken is onder de huidige marktomstandigheden in het Brussels
Hoofdstedelijk Gewest.

Als aanbeveling formuleert het bureau-Van Dijk:
1. de kwaliteit van de dienstverlening verbeteren;
2. de rentabiliteit van de uitbating verbeteren.
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Voor beide werden een aantal concrete maatregelen voor-
gesteld.

Een en ander werd vervolgens vertaald in een ontwerp van
verordening dat wij in openbare vergadering van de Raad op
22 december 1993 hebben goedgekeurd en dat «een eerste stap
moest zijn op weg naar de verbetering van het imago van het
beroep». De verordening moet iets veranderen aan de vorming
en het imago van de taxichauffeur, iets doen aan de herkenbaar-
heid en de kwaliteit van het taxivervoer en de doorzichtigheid en
de informatie aan de gebruikers verbeteren. Het was een begin,
zij het beperkt. Maar de sector werd ongerust omwille van de
nieuwe kosten die deze verordening zou meebrengen.

In april wordt in de regionale consultatieve commissie voor
de taxi's een nieuw voorontwerp van ordonnantie betreffende de
taxidiensten en de diensten voor het verhuren van voertuigen
met chauffeur ingediend. De sector reageert negatief omwille
van de nieuwe taksen die worden opgelegd. Voor hen is de maat
vol: deze nieuwe dreiging van lasten en taksen komt bovenop de
verplichtingen volgend uit de vorige verordening. Brussel wordt
op 11 mei 1994 met een taxi-chaos geconfronteerd. Een 800-tal
vande 1 400 taxichauffersblokkeerdenhetverkeeropdeKleine
Ring. Ze vinden dat de Staatssecretaris de verkeerde maatre-
gelen neemt, slechte controle uitoefent, te veel belastingen
opiegt en te weinig overheidstussenkomst toezegt.

Mijnheer de Staatssecretaris, het schijnt dat u nogal ontgoo-
cheld was door de reactie van de taxichauffeurs, dafu boos was
en dat de communicatie niet meer zo goed verloopt. Wat is de
stand van zaken op het ogenblik ?

Het nieuwe voorontwerp van ordonnantie werd goedge-
keurd door de Regering op 19 meijongstleden, vervolgens naar
de Raad van State gestuurd en zai eerlang bij de commissie
Binnenlandse Zaken en de Raad worden ingediend. De Raad zai
dus nog zijn zeg krijgen en ik wil niet vooruitlopen op de be-
sprekingen in de commissie en de Raad.

Toch vemam ik graag hoe het overleg met de sector precies
is gebeurd en ofurekening hebt gehouden met de opmerkingen
van de sector vooraleer het ontwerp bij de Ministerraad in te
dienen. Hoe verloopt het overleg met de sector nu ? Denkt u
eraan een aantal maatregelen uit de in de Raad op 22 december
1993 goedgekeurde verordening reeds te herroepen? U zou
overwegen om de maximum leeftijd van een voertuig op 10 jaar
te brengen in plaats van zoals in de eerste verordening was
overeengekomen op 7 jaar. Ik verneem dat u het kredietkaar-
tensysteem niet wilt invoeren zogezegd omwille van technische
moeilijkheden. Is datjuist? U hebt ook verklaard dat u een open-
bare radiocentrale wil oprichten. Die staat niet in de regerings-
verklaring. Waarom een openbare centrale als de private centra-
les goed georganiseerd zijn en bijna70 pour cent van de voertui-
gen daarbij aangesloten zijn ?

Ik kom terug op het nieuwe voorontwerp van ordonnantie.
De nieuwe taksen in het voorontwerp hebben de Brusselse taxi-
chauffeurs woedend gemaakt. Andere bepalingen hebben dan
weer in Vlaanderen kwaad bloed gezet, vooral het artikel 14 dat
zegt «dat de door de Brusselse Regering vastgelegde grenzen
van de perimeter het grondgebied van het Brusselse Hoofdstede-
lijk Gewest mogen overschrijden». Minister Sauwens is hier-
over reeds ondervraagd in de Vlaamse Raad. Hij heeft hierover
bovendien een persmededeling verspreid op 22 September. De
Vlaamse Minister oordeelt dat de taxiproblematiek rond Zaven-
tem behoort tot de gewestoverschrijdende materies waarvoor
concertatie tussen de betrokken Gewesten vereist is. Sindsdien
is een polemiek ontstaan tussen Staatssecretaris van Eyil en
Minister Sauwens. Ze wordt vooral in de pers gevoerd.

Mijnheer de Staatssecretaris, ik zou graag het volgende
willen weten:

— Isersinds25 September nog overleg geweest tussen u en
Minister Sauwens en de Vlaamse Regering?

— Meent u niet dat voorafgaandelijk overleg tussen Gewes-
ten constructiever en efficienter is dan gekibbel achteraf?
Gewesten moeten overleggen, niet bekvechten want dat is een
beschamend vertoon;

— Behoort een uitbreiding van de perimeter van het Brus-
sels grondgebied tot de luchthaven ook niet tot het terrein waar
de federale overheid iets in te zeggen heeft ?

— Is hetjuist dat de Federale Regering en de Gewesten het
nog niet eens zijn over dejuiste verdeling van de bevoegdheden
in deze materie ?

— Is hetjuist dat u piraterij vanuit Zaventem wil aan banden
leggen, maar dat u anderzijds niet kan aanvaarden dat Zaventem
de piraterij vanuit Brussel aan banden legt ?

— In de pers las ik dat u verontwaardigd bent omdat Brus-
selse taxichauffeurs die ondanks het verbod toch een passagier
aan boord nemen, boetes en zeifs inbeslagname van hun voer-
tuig riskeren indien hun rittenblad niet correct ingevuld is.

Moet dit dan niet? Moet een rittenblad niet correct worden
ingevuld? Wat indien de Brusselse taxi's binnen de
19 Brusselse gemeenten hun rittenblad niet correct invullen?
Wordt dit gecontroleerd en gesanctioneerd ? Is het niet redelijk
dat dit gebeurt binnen Brussel, maar ook in Zaventem ?

Hoe ver staat het met uw plannen om op een steenworp van
«Brussel-Nationaal» zoals u de luchthaven altijd placht te
noemen, een taxi-standplaats op te richten?

Ik krijg zowat de indruk dat u de moeilijkheden binnen Brus-
sel waarop u niet zoveel vat blijkt te krijgen, wil opiossen door
de Brusselse taxi's een nieuw clienteel aan te bieden, namelijk
dat van de luchthaven in Zaventem.

Mijnheer de Voorzitter, Mijnheer de Staatssecretaris,
Collega's, er moet iets gebeuren in de sector. Dat is duidelijk.
Maar het klimaat lijkt mij op het ogenblik troebeler en verwarder
dan ooit. Vandaar deze interpellatie en een paar duidelijke
vragen waarop ik graag een duidelijk antwoord kreeg.

M. Ie President. — La parole est a Mme Willame.

Mme Magdeleine Willame-Boonen. — Monsieur Ie Presi-
dent, Monsieur Ie Secretaire d'Etat, Chers Collegues, nul
h'ignore que Ie secteur des taxis est en crise. Le malaise est
profond si 1'on s'en refere aux nombreuses manifestations et aux
cris lances par la profession. En cause, la recession qui reduit la
clientele et transforme la rentabilite, surtout pour les petits
exploitants, en utopie. A cela, il faut ajouter tout ce qui
comprime le marche. Les accords privilegies des grosses
compagnies avec les hotels et les institutions intemationales.
N'oublions pas de mentionner ici le monopole de fait d'une
compagnie locale a 1'aeroport de Bruxelles-National.

Les Regions n'etant competentes en cette matiere que depuis
les accords de la Saint-Michel, nous savons bien qu'une ordon-
nance est en voie d'elaboration. Y seront notamment inscrits les
conditions de stationnement, la duree de 1'autorisation
d'exploitation et de son renouvellement, les assurances et les
tarifs a appliquer aux services de taxis et aux services de location
de voitures avec chauffeur: toutes mesures que mon groupe
analysera avec interet et diligence. Bref, un ensemble d'articles
qui reglementent le secteur qui beneficiaitJusqu'ici, d'un vide
juridique.

II s' agit egalement de renforcer le controle a 1' egard des taxis
pirates qui fonctionnent en toute illegality et ceux de la periphe-
rie qui ont une facheuse tendance a empieter sur le territoire
bruxellois. A 1'oppose de certainsJe n'ai nullement 1'intention
de faire monter le ton communautaire.

33



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

Ce n'est certainement pas de cette maniere qu'on resoudra
un conflit qui, n'ayons pas peur du terme, n'est autre qu'une
querelle de «clocher» digne de Clochemerle.

En me referant a la legislation en vigueur actuellement, un
taxi bruxellois peut se rendre, meme a vide, ^ 1'aeroport de
Bmxelles-National pour charger un client qui lui a passe
commande a condition d'indiquer cette course sur sa feuille de
route avant de quitter Bruxelles. II peut egalement prendre en
charge un client a Bruxelles et Ie deposer a 1'aeroport a 1'endroit
indique par celui-ci. Une fois Ie client depose, il est alors tenu par
la loi de prendre en charge Ie client qui Ie hele; il doit seulement
refuser la course s'il se trouve a moins de 100 metres de la
station de taxis et si un taxi y est deja disponible. Mais c'est la
que Ie bat blesse, car la police de Zaventem n'admet pas qu'un
taxi bruxellois ayant decharge ail niveau plus 1 repasse par Ie
niveau 0 dans 1'espoirde se faire heler. Mais dans ce cas encore,
on lui met des batons dans les roues car les societes locales de
taxis laissent en permanence un vehicule fantome sur la station.
II ne s' agit la que d' une tactique d' intimidation et de decourage-
ment.

Encore mieux: si ce chauffeur de taxi charge un client qui Ie
hele au niveau plus 1, les autorites de Zaventem estiment que
cela doit etre sanctionne car a vol d'oiseau par les escaliers ou a
travers Ie bitume il y amoins de 100 metres. On pourraitpresque
qualifier cela de terrorisme intellectuel,...

J'ai deja vecu ce type de situation en atterrissant a Zaventem
ou on aurait pu se croire a Bombay ou ailleurs.

Cette situation nuit a 1'image de Bruxelles et de son aeroport-
national. Cette image est de plus tres souvent ternie par Ie
mauvais accueil que nous offrons aux etrangers arrivant a
1'aeroport. Cet accueil primordial et inexistant peut se resumer
en quelques points: tout d'abord, la pratique scandaleuse et
elevee des prix des taxis; ensuite, la liaison ferroviaire Bruxel-
les-National/Bruxelles-Nord qui laisse a desirer en raison des
travaux actuels et de 1'etat de cette derniere gare; 1'inexistence
d'un bureau d'informations touristiques dans 1'aeroport; enfin,
la guerre des taxis.

La qualite de 1'accueil dont fait partie Ie secteur des taxis a
Zaventem participe ^ 1'image de la Belgique. Nous attendons
avec impatience votre plan d'action dont une solution vise a
creer, a la limite de Bruxelles, pres de 1'OTAN, une tres grande
station de taxis dotee d'une borne telephonique, campagne
publicitaire et prix competitifs a 1'appui.

Le groupe PSC pense qu'il est en effet essentiel que tout soit
mis en ceuvre pour trouver une solution efficace ^ ce probleme
au profit des usagers de notre aeroport national qui dessert une
ville qui est au carrefour de 1'Europe et qui ne peut se permettre
d'offrir un service inferieur a celui propose par d'autres grands
aeroports intemationaux voisins. (Applaudissements sur les
banes de la majorite.)

M. le President. — La parole est a M. van Eyil, Secretaire
d'Etat.

M. Didier van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature
et de la Politique de 1'Eau. — Monsieur le President, Chers
Collegues.je repondrai d'abord ^ Mme Willame dont les ques-
tions retentissent encore ^ mes oreilles. Elle a essentiellement
parle de Zaventem mais elle a commence son intervention en
disant que le secteur des taxis etait en crise. Je crois que c'est le
cas, et depuis fort longtemps. Vous avez sans doute constate
qu'une politique se met en place dans ce domaine, que des
experts ont ete appeles pour participer a 1'elaboration de cette
politique, que la concertation entre les differents partenaires n'a

jamais ete aussi active. Je ne vois pas pourquoi je ne consacre-
rais pas mon temps disponible au secteur des taxis qui n'ajamais
veritablement rejoui grand monde au sein du personnel politi-
que. .

Vous parlez de nombreuses manifestations. Pour ce qui
conceme le territoire bruxellois, il y en a eu une au mois de mai.
Quel etait le secret de cette manifestation? En fait, dans la
concertation sociale, aimable, «avec un air patelin», les parte-
naires avaient ete amenes ^ faire de nombreuses concessions. Us
se sont ensuite rendu compte qu'ils avaient oublie d'informer la
base. Us ont pense qu'une petite manifestation ferait du bien &
leur popularite aupres de la base. Us sont venus m'expliquer que
si la vie n'etait pas facile pour moi, elle ne 1'etait pas non plus
pour eux, et qu'une petite manifestation les aiderait a collaborer
davantage demain avec la Region. J'avais done interet, poursui-
vaient-ils, ^ permettre une petite manifestation. Vous aurez tous
entendu M. De Wilde, a un debat dominical sur RTL, informer,
au nom de la federation, qu'«a partir de cejour, une manifesta-
tion aurait lieu tous les quinze jours ».

Vous avez vu la manifestation du mois de mai, mais plus
aucune ensuite!... Le probleme s'est tasse grace a quelques jeux
de muscles. Cela fait partie du dialogue social, de la maniere de
parler aux adherents.

Je n'ai pas d'attitude tres critique a cet egard. J'ai enregistre
ce que cette manifestation m'a apporte. J'en ai profile pour
dialoguer, non pas uniquement avec les dirigeants, mais avec la
base. C'est ainsi que, depuis le mois de mai, j'ai eu de nom-
breuses conversations avec des chauffeurs de taxis qui ne sont
pas necessairemeht representes dans les concertations officiel-
les.

En ce qui conceme la situation a Zaventem, je commencerai
par vous dire que ce n' est pas pour moi un probleme communau-
taire, meme s' il peut comporter des composantes communautai-
res. On ne va pas me dire qu'il est naturel que 1'aeroport de
Bruxelles-National ne releve pas des autorites regionales de
Bruxelles. Done, qu'on le veuille ou non, c'est lie au contentieux
communautaire, mais mes interventions ne se font pas sur ce
plan-la. Je n'ai pas pour objectifde faire revoir les institutions
beiges. Je m'occupe du secteur des taxis, maisje n'accepte pas
que quelqu'un me fasse la lecon et me dise que, parce que ce
probleme est d'incidence communautaire, j'ai a me taire et a
supporter la situation telle qu'elle est. Ce serait, comme on le dit
de temps en temps a propos du racisme, du communautarisme a
rebours.

J'ai essaye de faire bouger les choses. Mon predecesseur
avait ecrit au Ministre des Affaires economiques. M. Claes; J'ai
moi-meme adresse de nombreuses lettres, dont je dispose des
copies, a MM. Wathelet, Coeme et Di Rupo qui se renvoient la
balle sans repondre. II est vrai qu'il s'agit d'un probleme & inci-
dence communautaire et done complexe a aborder au sein de
1'Etat federal.

J' ai egalement ecrit a M. Delors et au President du Parlement
europeen parce que des parlementaires europeens se plaignent.
Je fais done ce queje peux etje m'adresse aux autorites euro-
peennes.

A present se posent des problemes d'ordre humain et de
rentabilite financiere de nos exploitations. Je vais done voir sur
le terrain comment cela se passe. Mon attitude est celle d'un
gestionnaire qui estime important, pour la rentabilite des taxis
bruxellois, que ces demiers ne reviennent pas a vide de Zaven-
tem etant donne que 1'aeroport de Bruxelles-National constitue
une source importante de courses et done de revenus. Le
probleme est ainsi pose en termes economiques et non plus
communautaires. Dans toutes les grandes villes, larentabilitfi est
assuree notamment par les courses entre les h6tels et 1'aeroport,

34



Seance pleniere du mercredi 19 octobre 1994
Plenaire vergadering van woensdag 19 oktober 1994

sans retour a vide. Rouler ̂  vide, sans client, va a 1'encontre de la
rentabilit6 des taxis. La rentabilite d'une societe ayant une
concession de fait a Zaventem est assuree si les voitures ne
roulent presque jamais a vide. Ainsi, quand elles amenent un
client a Bruxelles, elles en reprennent toujours d' autres dans un
hotel vers 1'aeroport. Pour cette raison, a 1'arriere de ces vehicu-
les, il est mentionne: «Bruxelles-Zaventem; moins 25 pour
cent.» Ces taxis roulent toujours d'ailleurs en tarif 2, ce que Ie
systeme de Zaventem permet.

Apres avoir tout fait pour souligner combien la legalite
n'etait pas respectee a Zaventem, pourfaire prendre conscience
de ce terrorisme institutionnel — et non pas intellectuel comme
1' a ecrit Ie journal Le Soir— exerce par la police de Zaventem et
n'ayant pas le pouvoir de changer les choses sur place, je dois
bien adopter une strategic qui permette & nos exploitants de se
defendre. De la vient 1'idee d'installer, a un jet de pierre de
1'aeroport, une grande station de taxis bruxellois, avec homes
telephoniques. La publicite devrait faire le reste.

Mme Willame a egalement parle des voitures limousines
pour lesquelles elle estime qu'il y a un videjuridique. Or ce n'est
pas vraiment le cas dans la mesure ou la loi nationale en fait etat,
mais pas tellement en termes de concurrence comme elle
s'exerce ici a Bruxelles entre les fausses limousines et le secteur
des taxis. Nous avons done redige un projet d'ordonnance qui
etablit un reglement destine aux voitures limousines. Mieux
encore: grace a une petite lettre envoyee a tous les parlementai-
res, de quelque bord qu'ils soient, a 1'epoque des accords de la
Saint-Michel en leur demandant de penseranousconfieraussi la
competence des voitures limousines apres nous avoir confie en
1989, celle des taxis, il est apparu a tout le monde et au Ministre
federal en particulier que cette demande etait tout a fait oppor-
tune. Et depuis lors, nous pouvons d6sormais r6glementer les
voitures limousines et casser la concurrence deloyale qu'elles
exercent a 1'egard des taxis.

J'en viens aux questions posees par Mme Creyf, auxquelles
j' ai d' ailleurs partiellement repondu deja. Votre interpellation ne
m'a pas surpris, Madame Creyf. Je vous remercie d'ailleurs de
1'avoir developpee car elle me permet de faire le point.

Au cours de ces demiers mois, le secteur des taxis a connu
des moments chauds. Aujourd' huiJe puis toutefois affirmer que
la situation est normalisee a Bruxelles, meme si quelques proble-
mes subsistent a Zaventem, le GTL confondant peut-etre les
interets du groupement, qui s'etendent a 1'ensemble de la Belgi-
que — et a Bruxelles en particulier —, avec ceux de son Presi-
dent qui a des interets & Zaventem et dont la concurrence est
directe. J'attire des lors 1'attention de tous les parlementaires
bruxellois qui glanent leurs informations aupres du President du
GTL, qui est en meme temps le patron de la Compagnie de taxis
de Zaventem, sur le fait que les informations ne peuvent bien
entendu qu'etre «pipees». II m'est des lors difficile de ne pas
reagir a une telle situation, au risque d'effrayer Mme Creyf qui
considererait que je suis parfois feroce.

Parmi les evenements survenus au cours des demiers mois, il
convient de rappeler la manifestation a laquelle vous avez fait
allusion et qui s'est deroulee le 11 mat 1994. Plus recemment,
les saisies intempestives des taxis bruxellois operees par les
autorites publiques de Zaventem, traduisant ainsi leur arrogance
a^ 1'egard des exploitants et des chauffeurs bruxellois qui ne sont
pas des pirates puisqu'ils disposent d'une autorisation tout a fait
officielle.

En ce qui conceme la manifestation du 11 mai, je vous
rappelle que les organisateurs, quej'ai par ailleurs recus, pre-
voyaient des arrets de travail tous les quinze jours. C'est en tout
cas ce que declarait a Tele-Luxembourg M. Dewilde, responsa-
ble du central telephonique des taxis verts. Vous aurez constate
qu'il n'en a rien ete.

Dans le cadre de la concertation, j' avais propose aux organi-
sations professionnelles et a leurs membres de les rencontrer ou
et quand ils le desireraient. Une seule organisation a repondu
positivement. Craindrait-on le debat ? A 1'initiative de «1'Union
des taxis de Bruxelles », association recemment constituee.j'ai
ainsi debattu de tous les problemes souleves par la profession
pendant trois heures, dans 1'auditoire de la caserne des
pompiers, le 15 juin dernier.

En ce qui concerne la situation a 1'aeroport de Bruxelles-
National, force m'est de constater que mes initiatives et mes
propos ont manifestement repondu a 1'attente des taxis bruxel-
lois et non pas a celle de M. Delire et de M. Sauwens. Mais la
n'est pas ma mission. Mon intervention a sans doute evite des
incidents dont on aurait pu craindre lagravite. Je n'ose d'ailleurs
croire, a ce sujet, qu'une elue bruxelloise pourrait accorder la
meme importance aux repercussions de mes declarations aupres
des exploitants non bruxellois. Les services de taxis sont une
competence regionale depuis 1988: il est du devoir du Conseil
regional et du Gouvemement de defendre et de representer les
interets de ce service bruxellois d'utilite publique.

Les constats que vous etablissez en matiere de rentabilite et
de couverture sociale des chauffeurs sont exacts puisqu'ils
decoulent de 1'existence de cette excellente radioscopie du
secteur realisee a ma demande par le bureau-Van Dijk: assurer
la rentabilite des exploitations et ameliorer la qualite du service.
L'amelioration du service permettra d'ailleurs d'assurer la
rentabilite des exploitations.

Ces deux objectifs constituent le fondement de mon action.
Leur mise en oiuvre est lente et laborieuse, comme toute osuvre
humaine. Elle s'echelonne sur plusieurs annees car elle doit
vaincre 1'inertie, les mauvaises habitudes, les idees toutes faites
et meme les rigidites propres a 1'action des pouvoirs publics.

Augmenter la rentabilite des exploitations, c'est, d'une part,
diminuer les couts fixes:

A) En creant un grand central informatis6 rationalisant la
distribution des courses de telle sorte que chaque taxi roule
moins a vide. Un tel central informatise, presque unique, existe &
Paris;

B) En demandant au Ministre federal des Finances
d'accorder la detaxation du gasoil pour les taxis, comme c'est le
cas en France;

C) En mettant fin au commerce des autorisations adminis-
tratives qui atteignent parfois 700 000 francs, avec emprunt
bancaire. J'ai appris au cours de conversations sur le terrain que
pour obtenir une autorisation administrative gratuite, il faut en
realite debourser un 1 100 000 francs, compte tenu de cet
emprunt bancaire. Ce qui met en peril 1'exploitation du taxi et
mene a la pratique de certaines fraudes comme, parexemple, de
rouler en tarif 2 plutot qu'en tarif 1;

D) En negociant avec les entreprises d' assurance pour faire
diminuer les tarifs. En effet, on sait qu'aujourd'hui certaines
polices d'assurances pour les taxis, depassent 120 000 francs.
Or, certains conducteurs n'ont aucun accident a se reprocher. De
plus, certaines compagnies refusent meme d'indemniser les
victimes de vol. Or, le vol du taxi est evidemment un evenement
tres grave pour le petit exploitant.

D'autre part, faire rouler davantage chaque taxi bruxellois,
done augmenter la rentabilite des exploitations:

A) En luttant centre la concurrence illegale et deloyale;

B) En trouvant des nouveaux segments de marche;

C) En ameliorantl'image de marque et la qualite du service;
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D) Eventuellement en reduisant Ie nombre de taxis, comme
a Montreal.

La lutte contre la concurrence deloyale et illegale, c'est-a-
dire centre les fausses limousines, les pirates et les taxis periphe-
riques, fait 1'objet d'un communique de presse mensuel.

Par ailleurs, la moitie de 1'avant-projet d'ordonnance est
consacree a 1'organisation des services de location de voiture
avec chauffeur, competence octroyee a ma demande en 1993
aux Regions.

L'avant-projet etablit une definition sans equivoque de la
limousine et soumet son exploitation a une autorisation preala-
ble semblable au regime applique pour les services de taxis. II
permet egalement au Gouvemement de definir des conditions
d'exploitation precises qui empecheront les limousines
d'effectuer les courses devolues aux taxis.

Ces mesures de lutte contre la concurrence seront bientot
renforcees par la mise a la disposition de tous les exploitants
bruxellois d'un nouveau voyant de toit — Spoutnik — specifi-
que a la Region bruxelloise, dont Ie coflt pour la Region est
estime a une bonne vingtaine de millions.

2° Actuellement, la rentabilite des taxis est precaire parce
que la demande de taxis est insuffisante par rapport a 1'offre,
nombre de taxis.

Les taxis perdent en fait beaucoup de temps a attendre une
prochaine course. Cette attente coute cher parce que les couts
fixes sont importants. Plutot que d'attendre, il faut que Ie taxi
roule plus. La Region cherche de nouveaux debouches pour
accroitre la demande. Deux creneaux sont d' ores et deja etudies:
un service specialise pour Ie troisieme age et les personnes
handicapees; un service specifique pour les fins de soiree et la
vie nocturne. L'etude entreprise a pour but la faisabilite econo-
mique de ces creneaux et la definition des projets-pilotes qui
permettraient d'en evaluer 1'interet et leur condition de develop-
pement sur Ie terrain. Les representants de la profession sont
associes a ces travaux; je dois malheureusement constater que,
jusqu' a present, les representants ont estime que les propositions
faites par Ie bureau d'etude etaient inacceptables pour leurs affi-
lies.

L'avant-projet d'ordonnance comprend egalement une
disposition permettant de rendre aux taxis bruxellois les courses
qui leur reviennent dans Ie cadre de la competence regionalisee
des services de taxis: a ce litre, elle prevoit que les courses en
taxis, dont Ie point de depart est situe a 1'interieur de la Region
bruxelloise, sont reservees aux taxis bruxellois.

Je ne dis pas que cette disposition — si elle est admise par Ie
Conseil d'Etat et votee par notre Conseil — fera plaisir a
M. Delire mais en tout cas, elle convient aux chauffeurs de taxi
et ceux qui ont manifesto au mois de mai n'en avaient pas
connaissance, ce qui n'est plus Ie cas actuellement.

3° L'interdiction du commerce des autorisations adminis-
tratives constitue.je Ie rappelle, une mesure qui aura un impact
direct et immediat sur la rentabilite des exploitations: il n'est en
effet pas acceptable qu'un exploitant qui debute soit oblige de
faire un investissement de plus d'un demi-million de francs pour
pouvoir faire rouler une voiture.

Le commerce des autorisations administratives met en cause
la rentabilite des exploitations. C'est inacceptable, dans la
mesure ou les autorisations doivent rester gratuites. Cependant,
aucun amalgame ne peut etre fait entre un fonds de commerce et
une autorisation administrative. Si la cession du fonds de
commerce est autorisee dans tous les cas et realisee selon les prix
du marche —etje n'interviens pas surce plan.je n'ai d'ailleurs
aucune competence en la matiere — il n' en va pas de meme pour

1' autorisation administrative qui ne peut etre consideree comme
un bien ou un acquis commercial.

II s'agit des lors d'empecher la poursuite du commerce des
autorisations administratives.

L'avant-projet d'ordonnance va dans ce sens. En effet, le
projet empechera la cession des autorisations administratives; la
Region recuperera ces autorisations et les redistribuera gratuite-
ment selon 1'ordre des inscriptions. Des lors, elles cesseront
d'etre un objet de lucre. Des mesures transitoires seront prevues
pour les exploitants actuels qui les ont achetees bien souvent au
noir, parfois jusqu'a 700 000 francs. Us pourront continuer a
ceder leurs autorisations pendant une duree determinee. Les plus
anciens d'entre eux pourront ceder leurs autorisations lorsqu'ils
mettront fin ^ leur activite.

4° La detaxation du gasoil est une revendication du secteur
des taxis depuis plusieurs decennies: je suis le premier a avoir
pris differents contacts a cet egard etj'ai 1'intention de poursui-
vre dans cette voie.

CinquiemementJ'en viens a votre intervention portant sur
les nouveaux coflts imposes aux exploitants, je rappelle qu'outre
la bonne vingtaine de millions consacree par la Region au spout-
nik, nous avons egalement prevu des subventions pour vingt
millions en vue de 1' amelioration de la securite des chauffeurs et
de 1'equipement du taxi au moyen d'une imprimante permettant
de delivrer automatiquement des recus: cette imprimante sera
subventionnee quasiment a 100 pour cent par la Region.

La Region ne peut en effet supporter la totalite de ce cofit car
alors, les acheteurs ou les commercants gonfleraient les prix. Or
c'est la Region qui paie. Une subvention a 100 pour cent est
done impossible. C'est actuellement un point qui mecontente
une partie de la profession. Mais c'est a tort que les hommes
politiques bruxellois prendraient ce grief en consideration. Car
pour redonner aux taxis les courses qui leur reviennent, il ne
suffit pas de lutter contre la concurrence deloyale et illegale; il
faut egalement ameliorer 1'image de marque des chauffeurs de
taxi, afm qu'ils n'apparaissent plus comme des fraudeurs qui
cherchent a pigeonner leurs clients, et plus particulierement, les
etrangers. La seule facon d'y arriver est de mettre en place un
systeme de ticket de caisse, comme c'est 1'usage dans la plupart
des commerces. Je ne comprends pas que 1'on puisse critiquer
cette mesure. Bien sur, lorsque la rentabilite d'une entreprise
laisse a desirer, certains sont tentes de frauder. Des imprudents
ont acquis des autorisations pour un montant de
1 100 000 francs, parexemple, et, pourcela, ontdfl souscrire un
emprunt bancaire. Des erreurs de gestion ont egalement ete
commises que d'aucuns voudraient nous imputer aujourd'hui,
arguant que notre politique est telle qu'elle requiert des investis-
sements.

Puisque cette imprimante sera subventionnee a 90 pour cent
par la Region, de grace, ne pretons pas une oreille complaisante
a ceux qui expriment des interets a court terme. Meme sije suis
tres attentifaux problemes sociaux, il s'agit non de sauvertel ou
tel exploitant mais de remettre tout un secteur sur les voies de la
legalite et de la rentabilite, qui vont de pair.

Vous me demandez comment s'est deroulee la concertation
avec le secteur en ce qui conceme cet ensemble de mesures.

Le Comite consultatif regional, qui regroupe les organisa-
tions professionnelles du secteur, a ete consult6 a plusieurs repri-
ses, aussi bien a propos du Reglement d'agglomeration adopte
en decembre 1993 qu'a propos de 1'avant-projet d'ordonnance.

Bien entendu, comme dans toute procedure d'avis, les orga-
nisations ont formule un certain nombre de remarques. Plusieurs
d'entre elles n'ont pas et6 prises en compte puisqu'elles
s'opposaient de maniere importante aux principes generaux
contenus dans ce projet: il s'agissait notamment de 1'interdiction
de la cession des autorisations administratives, de la possibility
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de reserver aux taxis bruxellois les courses bruxelloises et de la
possibility d'elargir Ie perimetre: curieusement, ces deux
demiers principes etaient rejetes par une organisation profes-
sionnelle dont Ie Presidentn'est autre qu' un exploitant important
de la commune de Zaventem...

En ce qui conceme la manifestation du 11 mai, force m' a etc
de constater que celle-ci s'etait deroulee sur la base de mots
d'ordre faux, mensongers ou qui tronquaient la realite. J'ai fait
une mise au point a ce sujet lors de la reunion du Comite consul-
tatifdu 30 mai 1994. Je tiens Ie proces- verbal de cette seance a
votre disposition. Je vous ai donne la clef permettant de
comprendre Ie sens de cette manifestation; on a du inventer des
problemes pour qu'elle puisse avoir lieu!

L'honorable membre constatera qu'il n'entre nullement
dans mes intentions d'augmenter les taxes — cela ne figure nulle
part dans les decisions du Gouvemement — mais plutot,
d'imposer une taxe aux services de limousines qui ne sont
actuellement soumis a. aucune reglementation. Cela permettra
une concurrence plus loyale car plus equilibree. Ceux qui vous
ont dit que ce projet visait a^ augmenter les taxes vous ont dit Ie
contraire de la verite!

J'ai egalement pu constater, a 1'occasion de ces manifesta-
tions et des discussions que j'ai eues avec la profession sur Ie
terrain, que les informations communiquees, lors des reunions
du Comite consultatif, aux organes officiels de la profession ne
parvenaient que de maniere fragmentaire et lacunaire aux
membres de ces organisations et pas du tout aux exploitants et
chauffeurs non affili6s.

J'ai done voulu remediera.cette absence de communication.
Je vous en ai parle tout a 1'heure. J'ai egalement declare au
Comite consultatif que, lors du debat parlementaire sur 1'avant-
projet d'ordonnance, je m'engageais a suggerer a la Commis-
sion du Parlement regional — que vous presidez si bien,
Madame Creyf— d'entendre les points de vue defendus par les
differents partenaires de la profession. Qu'ils me soient favora-
bles ou non, cela m'importe peu car Ie projet queje defends est
actuellement Ie meilleur possible; surtoutapres avoir entendu les
chauffeurs et modifie certains elements.

Actuellement, les reunions du Comite consultatif se poursui-
vent a un rythme regulier. Les points portes a 1'ordre du jour
concement notamment la mise en oeuvre de mesures contenues
dans Ie reglement vote par Ie Conseil regional bruxellois en
decembre 1993.

Le systeme de paiement par cartes de credit est, pour Ie
moment, encourage par la subvention, mais je ne compte plus
1'imposer. En effet, les conversations que j'ai eues en mai et en
juin m'ont appris un certain nombre d'elements qui n'avaient
pas etc abordes dans le cadre du Comite consultatif.

L'obligation d'une couleur noire ou blanche est imposee
depuisle l^juillet 1994 pour autantqu'ils'agisse d'une voiture
recemment mise dans le circuit. Elle a ete contestee sur les ondes
de la station RTL mais, dans la coulisse, tout le monde est
d'accord. En effet, le Ministre des Communications refuse
d'accorder aux taxis I'acces des zones reservees aux bus si une
couleur specifique n'est pas imposee. Pour le taxi, la rapidite de
circulation dans la ville est un element important en termes de
concurrence par rapport a. la voiture particuliere.

L'obligation de travailler avec un taximetre de la derniere
generation est imposee depuis le 1" avril 1994.

La question de 1'age des vehicules est en effet reexaminee,
notamment a la lumiere des difficultes croissantes que connais-
sent les exploitants pour trouver une compagnie d'assurance
acceptant de couvrir le risque taxis et le risque vol.

A la demande d'une partie de la profession, j'ai effective-
ment dit que la creation d'une centrale-radio publique peut etre

etudiee mais qu'une telle creation n'est pas prevue par ce
Gouvemement. J'ai moi-meme indique qu'elle ne figurait pas
dans la declaration gouvemementale. En effet, qui connalt le
monde des taxis sait 1'emprise croissante de la centrale radio sur
les exploitants a travers des exigences comme la vitesse
d' execution des courses, qui exerce une tres grande influence sur
les accidents et, des lors, sur les assurances, ou 1'imposition de
tarifs forfaitaires par les centraux radio calcules non pas pour
assurer la rentabilite d'une exploitation de taxis mais plutot pour
maintenir une position concurrentielle vis-a-vis des autres
centraux.

Nous n'avons aucune influence sur certains dysfonction-
nements au niveau des centraux radio. La loi ne nous permet pas
en effet d'intervenir en matiere de radio-communication. Or,
aujourd'hui, la centrale radio est devenue le pivot du secteur et
nous sommes au cceur d'une incoherence qu'il ne m'appartient
pas de r6gler d' un claquement de doigts. Enfin, 1'intervention de
1' honorable membre a propos de 1' agitation en Plandre me laisse
pantois.

Le Conseil regional bruxellois n'est pas le lieu pour d6battre
des interets des exploitants flamands de taxis: je m'etonne que
vous y consacriez d'ailleurs tout un paragraphe alors que vous
abordez en deux lignes seulement la question essentielle*de la
couverture sociale des chauffeurs bruxellois. Conscient des
limites de la competence regionale en matiere de taxis, j'ai
propose un avant-projet d'ordonnance qui ne contient, selon le
Gouvemement regional, aucune disposition depassant les
competences regionales bruxelloises. II en est notamment ainsi
pour la fixation du perimetre tarifaire.

II ne s'agit pas d'elargir les frontieres de la Region institu-
tionnelle de Bruxelles-Capitale mais de fixer le perimetre tari-
faire qui ne conceme que les taxis bruxellois, a 1'exclusion de
tous les autres. Qui a des accents, des interpretations commu-
nautaires dans cette Assemblee ?

Enfin, je repondrai point par point aux questions que vous
avez evoquees a la fin de votre interpellation.

Des contacts ont eu lieu entre mon cabinet et celui de
M. Sauwens. Je ne vois pas de raison majeure pour que ceux-ci
ne se poursuivent pas sur les sujets oil une concertation
s'impose. Je pense d'ailleurs que les premiers contacts ont eu
lieu a mon initiative. La Region flamande a regu le texte de notre
avant-projet d'ordonnance. Des liens existent via les partis.
C'est ainsi que 1'avant-projet, apres avoir ete retarde par certains
cabinets ministeriels de la Region bruxelloise pour un comple-
ment d'explication tout a fait normal, a ete adopte tel quel par le
Gouvemement regional.

La fixation d' un quelconque p6rimetre tarifaire pour les taxis
bruxellois est de competence regionale, qu'il s'agisse de
1'etendre par un pedonculejusqu'a Bruxelles-National, afin de
ne pas en faire un probleme communautaire qui n'est de toute
facon pas fonde, ou qu'il s'agisse de 1'etendre a tout le pays ou a
1'ensemble de 1'Europe, la fixation d'un perimetre tarifaire est
un probleme de rentabilite. II s'agit de savoir si, quand les taxis
sortent de leur perimetre, il doivent appliquer le tarif2. Bien que
la loi le leur interdise, les taxis bruxellois appliquent un forfait
lorsqu'ils font une course jusqu'a Ostende ou Namur. Nous
pourrions done prendre comme principe que le perimetre tari-
faire de la Region de Bruxelles englobe toute la Belgique! C' est
en effet de notre competence. Manifestement nous renc.ontrons
davantage de problemes avec Bruxelles-National qu'avec
Namur ou Ostende.

Vous m'avez demande si nous sommes tous bien d'accord
sur nos competences respectives. II regne effectivement une
certaine zone d' ombre en matiere de repartition de competences
entre 1'Etat federal et les Regions voire les municipalites. Notre
avant-projet d'ordonnance prend quelques initiatives dans ce
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domaine pour amener Ie Conseil d'Etat a debroussailler da van-
tage Ie terrain.

S' agissant des taxis officiels de Zaventem ou de Bruxelles, il
ne peut etre question de piraterie car les taxis pirates travaillent,
eux, sans aucune autorisation. Les taxis bruxellois dontje parle
sont evidemment des taxis officiels.

A 1'egard de Zaventem, mon souci est de rappeler Ie cadre
reglementaire actuel qui permet, dans certaines conditions, aux
taxis bruxellois de charger a 1' aeroport et qui impose aux taxis de
Zaventem de retoumer dans leur commune au terme de leur
course bruxelloise.

Mme Willame a parfaitement resume la situation et a meme
repris certaines expressions que j'avais utilisees lors de ma
conference de presse. Je ne puis done qu'etre d'accord avec Ie
resume qu'elle a fait de la situation a Zaventem.

En Region bruxelloise, Ie service de controle propose une
sanction lorsqu'il constate qu'une feuille de route n'est pas
completee.

A Zaventem, la police a purement et simplement saisi les
taxis bruxellois, sans avertissement prealable, simplement parce
qu'il.manquait une mention sur leur feuille de route.

Je citerai 1'exemple d'un taxi qui a ete saisi parce qu'au lieu
d'indiquer Ie mot aeroport, Ie chauffeur avait dessine un avion,
sans doute parce qu'il avait 1'esprit ludique. Et vous voudriez
defendre Zaventem? II est impossible d'accepter en Region
bruxelloise ce ten'orisme institutionnel de la part des differentes
polices qui sevissent a Zaventem. Dans ce debat, la realite de
1'infraction n'est pas en cause: il s'agit simplement de denoncer
Ie caractere disproportionne et unilateral de la mesure de police
entreprise qui s'apparente plus aune mesure d'intimidation qu'a
une action de simple police.

Les taxis que nous saisissons — taxis pirates, voitures parti-
culieres, fausses limousines, taxis peripheriques dits «plaque
chocolat» — sont toujours en situation de recidive. Nous avons
sur ce point un accord avec Ie Parquet et nous ne saisissons que
s'il y arecidive pour des fautes importantes comme parexemple
Ie fait de venir prendre des clients dans la region bruxelloise
alors que 1'on compte 1'aeroport de Zaventem dans sa region.

En ce qui conceme Ie stationnement a 1'OTAN, j'ai donne
les instructions indispensables pour que ce projet puisse voir Ie
jour.

Votre reference systematique a 1'aeroport de Bruxelles-
National demontre bien que cette situation indigne de la capitale
de 1'Europe merite une solution appropriee.

En outre, les taxis bruxellois ont droit a la clientele qui leur
revient compte tenu du caractere regional de ce service. II est
done normal que la Region bruxelloise vante les merites de ses
services de taxis, notamment en informant la clientele des dispo-
sitions tarifaires plus favorables que pratiquent les taxis bruxel-
lois par rapport & d'autres. Effectivement, les taxis bruxellois
sont moins chers que ceux de Zaventem. J'ai fait faire des cour-
ses sous contr61e d'huissiers et il est apparu que la course etait
moins chere avec un taxi bruxellois qu'avec un taxi de Zaven-
tem. Encore un canard qui se voit couper les ailes!

Je conclus enfin en affirmant que des changements doivent
intervenir dans ce secteur. La concertation n'ajamais ete aussi
reguliere et fructueuse que depuis que la Region existe. Les
nouvelles initiatives en faveur des taxis bruxellois n'ontjamais
ete aussi nombreuses, allant meme jusqu'a la redaction d'un
avant-projet d'ordonnance actuellement pendant au Conseil
d'Etat.

Bien sur ces changements peuvent induire un certain climat
de doute ou d'insecurite: personne n'aime etre confronte au
changement et a 1'innovation.

Je reste toutefois persuade que nous sommes sur la bonne
voie pour redonner aux taxis bruxellois leur vraie place dans la
politique de mobilite urbaine.

Mevrouw het Raadslid, Mijnheer de Voorzitter, waarde
Collega's, ik dank u voor uw aandacht. (Applaus op de banken
van de meerderheid.)

De Voorzitter. — Het woord is aan Mevrouw Creyf.

Mevrouw Creyf. — Mijnheer de Voorzitter, ik dank de
Staatssecretaris voorzijn uitvoerig antwoord, maar maak daarbij
toch kort een paar bedenkingen.

Ik wil met in de communautaire val trappen die de Staats-
secretaris een paar keer voor mij heeft opgezet. Ik ben vooral
bezorgd om de situatie van de taxisectorin Brussel. Deze situatie
moet dnngend worden uitgeklaard en de vele problemen moeten
worden opgelost.

Ook om het imago van Brussel, dat wij via de taxisector naar
buiten uitdragen, ben ik bezorgd. De problemen in de taxiwe-
reld, zeker als het gaat over de verbinding met de luchthaven,
zijn een gewestoverschrijdende aangelegenheid en daarom pleit
ikzo sterkvooroverlegtussendegewesten.Iktwijfelnietaande
goede bedoelingen van de Staatssecretaris ter zake. Hij heeft de
initiatieven opgesomd die hij naar de andere Gewesten en de
federate overheid toe heeft genomen. Ik stel echter vast dat dit
overleg te vaak in de pers wordt gevoerd. Ik ben van oordeel dat
men tot een opiossing moet komen alvorens een van de partners
in het openbaar een standpunt kan innemen. Het ene Gewest
mag geen opiossing zoeken ten koste van het andere.

Ik aanvaard niet dat Brussel zijn problemen opiost op de kap
van een ander Gewest, zoals ik evenmin aanvaard, mijnheer de
Staatssecretaris, dat Zaventem en Vlaanderen hun problemen
zouden opiossen op de kosten van Brussel. Ik dring erop aan dat
dit in het verslag zeer duidelijk wordt geacteerd: in nujn benade-
ring van dit probleem vertrek ik uitsluitend van de situatie in
Brussel.

U heeft gesproken over de rendabiliteit en zegt dat de sector
in moeilijkheden verkeert. Ik ben het met u daarover eens en ook
in de door u voorgestelde opiossingen kan ik inkomen. Bij
sommige daarvan heb ik echter wel wat vragen. Hier zullen wij
allicht een uitweg vinden tijdens de discussie over het nieuwe
voorontwerp van verordening dat zeerspoedig in de Commissie
voor de Binnenlandse Zaken wordt ingediend en eerstdaags ook
in deze Raad zai worden besproken. Aangezien de Commissie
de uitgelezen plaats is voor een grondige discussie over de
maatregelen ter sanering van de sector, verkies ik de inhoude-
lijke opmerkingen bij uw antwoord daar opnieuw ter spraken te
brengen.

De Voorzitter. — Het incident is gesloten.
L'incident est clos.
Dames en heren, zoals overeengekomen op het uitgebreid

Bureau, onderbreken wij nu onze werkzaamheden.
Comme nous en etions convenus lors du Bureau elargi, je

vous propose d'interrompre ici nos travaux et de les reprendre
demain a 1'issue de 1'Assemblee reunie de la Commission
communautaire commune.

La seance pleniere est levee.
De plenaire vergadering is gesloten.
— La seance pleniere est levee a 18 h 40.
De plenaire vergadering is om 18 it. 40 gesloten.
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ANNEXES BIJLAGEN

En application de I'article 76 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie:

— les recours en annulation de I'article 2 du decret de la
Region flamande du 14juillet 1993 portant des mesures de protec-
tion des dunes c6tieres et les recours en annulation partielle du
decret de la Region flamande du 26 janvier 1994 portant ratification
de 1'arrete du Gouvemement flamand du 15 septembre 1993 relatif
a la designation de zones de dunes protegees et de zones agricoles
•ay ant une importance pour les dunes (n03 677 a 688,690 et 691,735,
743 a 754,761 et 762 du role);

— les recours en annulation partielle du decret du Conseil
flamand du 14juillet 1993 portant creation d'un Ponds gravier et
reglant 1'exploitation de gravier, introduits par la SA Ciments
d'Obourg, la SA Henri Brock et ses fils et par la SA Readymix-
Belgium (n" 693,696 et 697 du role);

— les recours en annulation des articles 2,1°, et 29, du decret
du 1" decembre 1993 relatif a 1'inspection et a 1'encadrement des
cours philosophiques, introduits parl'ASBL Vereniging tot stem en
exploitatie van Scholen met de Bijbel et par 1'ASBL Vereniging tot
bevordering van protestants-christelijk onderwijs te Mechelen
(n05 720 et 721 du role);

— les recours en annulation partielle de la loi du 27 decembre
1993 modifiant la loi du 17juin 1991 portant organisation du
secteur public du credit et de la detention des participations du
secteur public dans certaines societes financieres de droit prive,
ainsi que Ie Code des impots sur les revenus 1992 et Ie Code des
taxes assimilees au timbre et modifiant Ie statut de la Societe natio-
nale de Credit a 1'Industrie, introduits par la SAAlgemeen Beroeps-
krediet et par Ie Credit professionnel du Hainaut»(n03 724 et 726 du
role);

— Ie recours en annulation de I'article 5, § 9, de 1'ordonnance
de la Region de Bruxelles-Capitale du 9 septembre 1993 portant
modification du Code du logement pour la Region de Bruxelles-
Capitale et relative au secteur du logement social, introduit par
1' ASBL Federation des societes cooperatives de logement a Bruxel-
les et la Societe cooperative Le Logis (n° 725 du role);

— le recours en annulation de 1' article 45 de la loi-programme
du 24 decembre 1993 modifiant I'article 113, 2°, de la loi du
21 mars 1991 portant reforme de certaines entreprises publiques
economiques, introduit par la SA ITT PROMEDIA (n° 727 du
role);

— le recours en annulation de 1' article 2 du decret de la Region
flamande du 26 janvier 1994 portant ratification de 1'arrete du
Gouvemement flamand du 15 septembre 1993 relatif & la designa-
tion de zones de dunes protegees et de zones agricoles ayant une
importance pour les dunes, introduit par la SPRL Bouwonder-
neming Debaillie en won (n° 735 du role);

— le recours en annulation de I'article 22 de la Section 5 du
decret du 17 mars 1994 de la Commission communautairefrancaise
portant creation de 1'Institut bruxellois francophone pour la forma-
tion professionnelle, introduit par 1'ASBL le GERFA (n° 738 du
role);

— le recours en annulation et la demande de suspension de
I'article 73,2°,3°et4°,delaloidu30 mars 1994 portant des dispo-

In uitvoering van artikel 76 van de bijzondere wet van
6januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof
kennisvan:

— de beroepen tot vemietiging van artikel 2 van het decreet
van het Vlaamse Gewest van 14 juli 1993 houdende maatregelen tot
bescherming van de kustduinen en tot gedeeltelijke vemietiging van
het decreet van het Vlaamse Gewest van 26 januari 1994 houdende
bekrachtiging van het besluit van de Vlaamse Regering van
15 September 1993 betreffende de aanduiding van beschermde
duingebieden en voor het duingebied belangrijke landbouwge-
bieden (nrs. 677 tot en met 688,690 en 691,735,743 tot en met 754,
761 en 762 van de rol);

— de beroepen tot gedeeltelijke vemietiging van het decreet
van de Vlaamse Raad van 14 juli 1993 tot oprichting van het Grind-
fonds en tot regeling van de grindwinning, ingesteld door de NV
Obourg Cement, de NV Henri Brock et ses fils en door de NV
Readymix-Belgium (nrs. 693,696 en 697 van de rol);

— de beroepen tot vemietiging van de artikelen 2,1° en 29 van
het decreet van de Vlaamse Gemeenschap van 1 december 1993
betreffende de inspectie en de begeleiding van de levensbe-
schouwelijke vakken, ingesteld door de VZW Vereniging tot steun
en exploitatie van Scholen met de Bijbel en door de VZW Vereni-
ging tot bevordering van protestants-christelijk onderwijs te
Mechelen (nrs. 720 en 721 van de rol);

— de beroepen tot gedeeltelijke vemietiging van de wet van
27 december 1993 tot wijziging van de wet van 17juni 1991 tot
organisatie van de openbare kredietsector en van het bezit van de
deelnemingen van de openbare sector in bepaalde privaat-
rechtelijke financiele vennootschappen, alsook van het Wetboek
van de Inkomstenbelastingen 1992 en het Wetboek der met zegel
gelijkgestelde taksen en tot wijziging van het statuut van de Natio-
nale Maatschappij voor Krediet aan de Nijverheid, ingesteld door
de NV Algemeen Beroepskrediet e.a. en door het Credit profession-
nel du Hainaut (nrs. 724 en 726 van de rol);

— het beroep tot vemietiging van artikel 5, § 9, van de ordon-
nantie van het Brussels Hoofdstedelijk Gewest van 9 September
1993 houdende de wijziging van de Huisvestingscode voor het
Brussels Hoofdstedelijk Gewest en betreffende de sector van de
sociale huis vesting, ingesteld door de VZW Federation des societes
cooperatives de logement a Bruxelles (nr. 725 van de rol);

— het beroep tot vemietiging van artikel 45 van de program-
mawet van 24 december 1993, dat artikel 113,2°, van de wet van
21 maart 1991 betreffende de hervorming van sommige econo-
mische overheidsbedrijven vervangt, ingesteld door de NV ITT
Promedia (nr. 727 van de rol);

— het beroep tot vemietiging van artikel 2 van het decreet van
het Vlaamse Gewest van 26 januari 1994 houdende bekrachtiging
van het besluit van de Vlaamse Regering van 15 September 1993
betreffende de aanduiding van beschermde duingebieden en voor
het duingebied belangrijke landbouwgebieden, ingesteld door de
BVBA Bouwondememing Debaillie en zoon (nr. 735 van de rol);

— het beroep tot vemietiging van artikel 22 van Afdeling 5
van het decreet van de Franse Gemeenschapscommissie van
17 maart 1994 houdende oprichting van het Pranstalig Brussels
Instituut voor Beroepsopleiding, ingesteld door de VZW GERPA
Groupe d'Etude et de Reforme de la Fonction administrative
(nr. 738 van de rol);

— het beroep tot vemietiging en de vordering tot schorsing van
artikel 73, 2°, 3° en 4°, van de wet van 30 maart 1994 houdende
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sitions sociales, introduit par 1'Office regional bruxellois de
1'emploi (n0 741 du role);

— les recours en annulation de 1' article 73 de la loi du 30 mars
1994 portant des dispositions sociales, introduits par
1'Interregionale flamande de la FGTB e.a., par P. Ghesquire, par
A.-M. Devillers et par 1'Interregionale wallonne de la FGTB e.a. et
par Ie Vlaamse Dienst voor Arbeidsbemiddeling en Beroepsop-
leiding (n08- 755, 756,759,760 et 766 du role);

— les recours en annulation partielle du decret regional wallon
du 23 decembre 1993 modifiant Ie decret du 30 avril 1990 sur la
protection et 1'exploitation des eaux potabilisables, introduits par
1'ASBL Union wallonne des entreprises e.a. (nos757 et 758 du
role);

— lerecoursenannulationdel'article 12 du decret du 17 mars
1994 de la Commission communautaire francaise relatif &
1'integration sociale et professionnelle des personnes handicapees,
introduit par Ie GERFA (n0 763 du role);

— Ie recours en annulation de 1'article 10 du decret de la
Communaute du 27 decembre 1993 portant di verses mesures en
matiere de culture, de sant6, d'enseignement et de budget, introduit
par 1'Universite de Liege (n° 764 du role).

Pour information.

En application de ('article 77 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie:

— la question prejudicielle concemant 1'article 136 du Code
d'instruction criminelle, posee par la Cour de cassation (n° 722 du
role);

— la question prejudicielle posee par Ie tribunal de premiere
instance de Bruxelles, parjugement du 17juin 1994, en cause de
Jeanine Michiels c/ la SA Generali Belgium et autres (n° 728 du
r61e);

— les questions prejudicielles concemant 1'article 92,
alinea 2, de la loi du 3 juillet 1969 cr6ant Ie Code de la taxe sur la
valeur ajoutee, posees par la Courd'appel d'Anvers (n05 729 et 730
du r61e);

— la question prejudicielle concemant 1'article 21, § 7, des
lois portant Ie statut des objecteurs de conscience, coordonnees Ie
20 fevrier 1980, posee par Ie Conseil d'Etat (n0 733 du r61e);

— la question prejudicielle concemant la loi du 26 juillet 1962
concemant la procedure d'extreme urgence en matiere
d'expropriations pour cause d'utilite publique, posee par Ie Tribu-
nal de premiere instance de Gand (n° 734 du role);

— laquestionprejudicielleconcemantl'article 101,§ 2,2°,du
decret du 27 mars 1991 relatif au statut de certains membres du
personnel de 1'enseignement communautaire, posee par Ie Conseil
d'Etat (n° 736 du r61e);

— la question prejudicielle concemant 1'article 21, alinea 2,
des lois coordonnees sur Ie Conseil d'Etat, posee par Ie Conseil
d'Etat (n° 739 du role).

Pour information.

En application de 1'article 113 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie les
arretssuivants:

— arret n° 57/94 rendu Ie 14 juillet 1994, en cause:

sociale bepalingen, ingesteld door de Brusselse Gewestelijke
Dienst voor Arbeidsbemiddeling (nr. 741 van de rol);

— de beroepen tot vemietjging van artikel 73 van de wet van
30 maart 1994 houdende sociale bepalingen, ingesteld door de
Vlaamse Interregionale van het ABVV e.a., door P. Ghesquiere,
door A.-M. Devillers en door de Interregionale wallonne de la
FGTB e.a. en door de Vlaamse Dienst voor Arbeidsbemiddeling en
Beroepsopleiding (nrs. 755,756,759,760 en 766 van de rol);

— de beroepen tot gedeeltelijke vemietiging van het decreet
van de Waalse Gewestraad van 23 december 1993 tot wijziging van
het decreet van 30 april 1990 op de bescherming en de exploitatie
van tot drink'water verwerkbaar water, ingediend door de VZW
Union wallonne des entreprises (nrs. 757 en 758 van de rol);

— het beroep tot vemietiging van artikel 12 van het decreet
van de Franse Gemeenschapscommissie van 17 maart 1994betref-
fende de sociale integratie van de gehandicapten en hun inschake-
ling in het arbeidsproces, ingesteld door de VZW GERPA Croupe
d'Etude etde Reforme de la Fonction administrative (nr. 763 van de
rol);

— het beroep tot vemietiging van artikel 10 van het decreet
van de Franse Gemeenschap van 27 december 1993 houdende
diverse maatregelen inzake cultuur, gezondheid, onderwijs en be-
groting, ingesteld door de Universite de Liege (nr. 764 van de rol).

Ter informatie.

In uitvoering van artikel 77 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof
kennisvan:

— de prejudiciele vraag betreffende artikel 136 van het
Wetboek van Strafvordering, gesteld door het Hof van cassatie
(nr. 722 van de rol);

— de prejudiciele vraag gesteld door de rechtbank van eerste
aanleg te Brussel bij vonnis van 17juni 1994 in zake mevrouw
Jeanine Michiels tegen de NV Generali Belgium en anderen
(nr. 728 van de rol);

— de prejudiciele vragen betreffende artikel 92, tweede lid,
van de wet van 3 juli 1969 tot invoering van het Wetboek van de
belasting over de toegevoegde waarde, gesteld door het Hof van
beroep te Antwerpen (nrs. 729 en 730 van de rol);

— de prejudiciele vraag betreffende artikel 21, § 7, van de
wetten houdende het statuut van de gewetensbezwaarden, gecofirdi-
heerd op 20 februari 1980, gesteld door de Raad van State (nr. 733
van de rol);

— de prejudiciele vraag betreffende de wet van 26 juli 1962
betreffende de rechtspleging bij hoogdringende omstandigheden
inzake onteigening ten algemenen nutte, gesteld door de Rechtbank
van eerste aanleg te Gent (nr. 734 van de rol);

— de prejudiciele vraag betreffende artikel 101, § 2, 2°, van
het decreet van 27 maart 1991 betreffende de rechtspositie van
bepaalde personeelsleden van het Gemeenschapsonderwijs, gesteld
door de Raad van State (nr. 736 van de rol);

— de prejudiciele vraag betreffende artikel 21, tweede lid, van
de gecoordineerde wetten op de Raad van State, gesteld door de
Raad van State (nr. 739 van de rol).

Ter informatie.

In uitvoering van artikel 113 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof
kennis van de volgende arresten:

— arrest nr. 57/94 uitgesproken op 14 juli 1994, in zake:
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• Ie recours en annulation de 1'article 8 du decret de la Region
wallonne du 25 juin 1992 modifiant la loi du 30 decembre 1970 sur
1'expansion economique et en annulation partielle de 1'article
unique du decret de la Region wallonne du 25 juin 1992 modifiant
la loi du 4 aoflt 1978 de reorientation economique, introduit par Ie
Gouvemement flamand (n° 532 du role);

— arret n° 58/94 rendu Ie 14 juillet 1994, en cause:
• les questions prejudicielles relatives a 1'article 21, § 2, c),

du decret de la Region flamande du 2 juillet 1981 betreffende het
beheer van afvalstoffen (concemant la gestion des dechets), posees
par Ie Conseil d'Etat (n° 589 du role);

— arret n° 59/94 rendu Ie 14 juillet 1994, en cause:
• les questions prejudicielles concemant 1'article 56, § I",

des lois sur 1'emploi des langues en matiere administrative, coor-
donnees Ie 18 juillet 1966, et 1'article 76 de la loi du 31 decembre
1983 de reformes institutionnelles pour la Communaute germano-
phone, posees par Ie Conseil d'Etat (n° 592 du role);

— arret n° 60/94 rendu Ie 14 juillet 1994, en cause:
• les recours en annulation des articles 51 et 91 de la loi du

15 fevrierl993portantreformedelaloidu9 aout 1963 instituantet
organisant un r6gime d'assurance obligatoire contre la maladie et
1'invalidite, introduit par la Vereniging voor Vlaamse Klinische
Laboratoria et la SC CDH-Larem (n08 597-598 du role);

— arret n° 61/94 rendu Ie 14 juillet 1994, en cause:
• Ie recours en annulation partielle de la loi du 6 mai 1993

modifiant la loi du 15 decembre 1980 sur 1'acces au temtoire, Ie
sejour, 1'etablissement et 1'eloignement des etrangers, introduit par
1'association sans but lucratif Mouvement contre Ie racisme,
1'antisemitisme et la xenophobic et autres (n0 611 du role);

— arret n° 62/94 rendu Ie 14 juillet 1994, en cause:
• la question prejudicielle concemant 1'article 319, §4, du

Code civil, posee par la Cour d'appel de Mons (n° 615 du role);

— arret n° 64/94 rendu Ie 14 juillet 1994, en cause:
• les demandes de suspension de 1'article 3 de la loi du 6 aout

1993 modifiant les articles 259teet259^KarterduCodejudiciaire
et completant 1'article 21, § I", de la loi du 18 juillet 1991 modi-
fiant les regles du Code judiciaire relatives EI la formation et au
recrutement des magistrals (n° 704 et 705 du role);

— arret n° 65/94 rendu Ie 14 juillet 1994, en cause:
• la question prejudicielle relative a 1'article 335, § 3,

alinea 3, du Code civil posee par Ie Tribunal de premiere instance de
Nivelles(n°618durole);

— arret n° 66/94 rendu Ie 14 juillet 1994, en cause:
• la question prejudicielle concemant 1'article 479 du Code

d' instruction criminelle, posee par la Cour d' appel de Gand (n° 623
du role);

— arret n° 70/94 rendu Ie 6 octobre 1994, en cause:
• Ie recours en annulation des articles 8 et 9 de la loi du 6 aout

1993 portant des dispositions sociales et diverses, introduit par
W. Brecx et 1'ASBL Chambre syndicate des pharmaciens
d'expression francaise (n° 627 du role);

• het beroep tot vemietiging van artikel 8 van het decreet van
het Waalse Gewest van 25juni 1992 modifiant la loi du
30 decembre 1970 sur ['expansion economique (tot wijziging van
de wet van 30 december 1970 betreffende de economische expan-
sie) en tot gedeeltelijke vemietiging van het enige artikel van het
decreet van het Waalse Gewest van 25 juni 1992 modifiant la loi du
4 aout 1978 de reorientation economique (tot wijziging van de wet-
van 4augustus 1978 tot economische herorientering), ingesteld
door de Vlaamse Regering (nr. 532 van de rol);
• arrest nr. 58/94 uitgesproken op 14juli 1994, in zake:
• de prejudiciele vragen betreffende artikel 21, § 2, c), van

het decreet van het Vlaamse Gewest van 2 juli 1981 betreffende het
beheer van afvalstoffen, gesteld door deRaad van State (nr. 589 van
derol);
• arrest nr. 59/94 uitgesproken op 14juli 1994, in zake:
• de prejudiciele vragen betreffende artikel 56, § 1, van de

wetten op het gebruik van de talen in bestuurszaken, gecoordineerd
op 18 juli 1966, en artikel 76 van de wet van 31 december 1983 tot
hervorming der instellingen voor de Duitstalige Gemeenschap, ge-
steld door de Raad van State (nr. 592 van de rol);
• arrest nr. 60/94 uitgesproken op 14juli 1994, in zake:
• de beroepen tot vemietiging van de artikelen 51 en 91 van

de wet van 15februari 1993 tot hervorming van de wet van
9 augustus 1963 tot instelling en organisatie van een regeling voor
verplichte ziekte- en invaliditeitsverzekering, ingesteld door de
Vereniging voor Vlaamse Klinische Laboratoria en de CV SDH-
Larem (nrs. 597-598 van de rol);
• arrest nr. 61/94 uitgesproken op 14juli 1994, in zake:
• het beroep tot gedeeltelijke vemietiging van de wet van

6 mei 1993 tot wijziging van de wet van 15 december 1980 betref-
fende de toegang tot het grondgebied, het verblijf, de vestiging en de
verwijdering van vreemdelingen, ingesteld door de vereniging
zonder winstoogmerk Mouvement centre Ie racisme,
1'antisemitisme et la xenophobic en anderen (nr. 611 van de rol);
• arrest nr. 62/94 uitgesproken op 14juli 1994, in zake:
• de prejudiciele vraag betreffende artikel 319, § 4, van het

Burgerlijk Wetboek, gesteld door het Hof van beroep te Bergen
(nr. 615 van de rol);
• arrest nr. 64/94 uitgesproken op 14juli 1994, in zake:
• de yorderingen tot schorsing van artikel 3 van de wet van

6 augustus 1993 tot wijziging van de artikelen 259bis en 259qiiater
van het Gerechtelijk Wetboek en tot aanvulling van artikel 21, § 1,
van de wet van 18 juli 1991 tot wijziging van de voorschriften die
betrekking hebben op de opieiding en de werving van magistraten
(nrs. 704 en 705 van de rol);
• arrest nr. 65/94 uitgesproken op 14juli 1994, in zake:
• de prejudiciele vraag betreffende artikel 335, § 3, derde lid,

van het Burgerlijk Wetboek, gesteld door de Rechtbank van eerste
aanleg te Nijvel (nr. 618 van de rol);
• arrest nr. 66/94 uitgesproken op 14juli 1994, in zake:
• de prejudiciele vraag betreffende artikel 479 van het

Wetboek van Strafvordering, gesteld door het Hof van beroep te
Gent (nr. 623 van de rol);
• arrest nr. 70/94 uitgesproken op 6 oktober 1994, in zake:
• het beroep tot vemietiging van de artikelen 8 en 9 van de

wet van 6 augustus 1993 houdende sociale en diverse bepalingen,
ingesteld door W. Brecx en de VZW Chambre syndicate des phar-
maciens d'expression francaise (nr. 627 van de rol);
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— arret n0 71/94 rendu Ie 6 octobre 1994, en cause:
• la question prejudicielle concemant 1'article 15, § I", de la

nouvelle loi communale, posee par Ie Conseil d'Etat (n° 644 du
role).

Pour information.

— arrest nr. 71/94 uitgesproken op 6 oktober 1994, in zake:

• de prejudiciele vraag betreffende artikel 15, § 1, van de
nieuwe gemeentewet, gesteld door de Raad van State (nr. 644 van
de rol).

Ter informatie.

COUR DES COMPTES

— Par lettre du 17 aout 1994, la Cour des comptes communi-
que qu'elle n'a aucune observation & formuler quant ^ 1'arrete
ministeriel du 13juillet 1994, portant re ventilation de certaines
allocations de base du programme 02 de la division 16, inscrit au
budget general des depenses ajuste de la Region de Bruxelles-
Capitale pour 1'exercice 1994.

— Par lettre du 17 aout 1994, la Cour des comptes communi-
que qu'elle n'a aucune observation & formuler quant ^ 1'arrete
ministeriel du 13juillet 1994, portant reventilation de certaines
allocations de base du programme 03 de la division 14, inscrit au
budget general des depenses ajuste de la Region de Bruxelles-
Capitale pour 1'exercice 1994.

— Par lettre du 17 aout 1994, la Cour des comptes communi-
que qu'elle n'a aucune observation a formuler quant & 1'arrete
ministeriel du 19juillet 1994, portant reventilation de certaines
allocations de base du programme 01 de la division 22, inscrit au
budget general des depenses ajuste de la Region de Bruxelles-
Capitale pour 1'exercice 1994.

— Par lettre du 14 septembre 1994, la Cour des comptes
communique qu'elle n'a aucune observation a formuler quant &
1'arrete ministeriel du 9 aout 1994, portant reventilation de certai-
nes allocations de base du programme 02 de la division 21, inscrit
au budget general des depenses ajuste de la Region de Bruxelles-
Capitale pour 1'exercice 1994.

— Par lettre du 28 septembre 1994, la Cour des comptes trans-
met, conformement aux dispositions de 1'article 14 de sa loi organi-
que du 29 octobre 1846 et vu 1'article 71 de la loi speciale du
16 janvier 1989 relative au financement des Communautes et des
Regions, accompagnee d'un expose, une ampliation de la delibera-
tion prise Ie 31 mars 1994, par Ie Gouvemement de la Region de
Bruxelles-Capitale, & la suite du differend survenu entre son
College et Ie Ministre du Gouvemement, charge du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politique
de 1'Eau, au sujet de la liberation des parts sociales detenues par la
Region dans Ie capital des societes immobilieres de service public.

Pour information.

REKENHOF

— Bijbriefvan 17 augustus 1994,deelthetRekenhofmededat
het geen opmerkingen heeft betreffende het ministerieel besluit van
13 juli 1994 houdende herverdeling van bepaalde basisallocaties
van programma 02 van afdeling 16, opgenomen in de aangepaste
algemene uitgavenbegroting van het Brussels Hoofdstedelijk
Gewest voor het jaar 1994.

— Bijbriefvan 17 augustus 1994,deelthetRekenhofmededat
het geen opmerkingen heeft betreffende het ministerieel besluit van
13 juli 1994 houdende herverdeling van bepaalde basisallocaties
van programma 03 van afdeling 14, opgenomen in de aangepaste
algemene uitgavenbegroting van het Brussels Hoofdstedelijk
Gewest voor het jaar 1994.

— Bij brief van 17 augustus 1994,deeIthetRekenhofmededat
het geen opmerkingen heeft betreffende het ministerieel besluit van
19 juli 1994 houdende herverdeling van bepaalde basisallocaties
van programma 01 van afdeling 22, opgenomen in de aangepaste
algemene uitgavenbegroting van het Brussels Hoofdstedelijk
Gewest voor het jaar 1994.

— Bij brief van 14 September 1994, deelthet Rekenhofmede
dat het geen opmerkingen heeft betreffende het ministerieel besluit
van 9 augustus 1994 houdende herverdeling van bepaalde basisal-
locaties van programma 02 van afdeling 21, opgenomen in de
aangepaste algemene uitgavenbegroting van het Brusselse Hoofd-
stedelijk Gewest voor het jaar 1994.

— Bij brief van 28 September 1994, zendt het Rekenhof,
overeenkomstig de bepalingen van artikel 14 van zijn
inrichtingswet van 29 oktober 1846 en gelet op artikel 71 van de
bijzonderewetvan 16januari 1989 betreffende de financiering van
de Gemeenschappen en de Gewesten, samen met een uiteenzetting,
een afschrift van de beslissing die de Brusselse Hoofdstedelijke
Regering op 31 maart 1994 heeft genomen naar aanleiding van het
geschil dat tussen zijn College en de Minister, belast met Huisves-
ting, Leefmilie, Natuurbehoud en Waterbeleid, was gerezen in
verband met de volstorting van de aandelen van het Gewest in het
kapitaal van de openbare vastgoedmaatschappijen.

Ter informatie.

DELIBERATIONS BUDGETAIRES

— Par lettre du 14 octobre 1994, Ie Gouvemement transmet,
en execution de 1'article 15 des lois coordonnees du 17 juillet 1991
sur la comptabilite de 1'Etat, une copie de 1'arrete ministeriel du
9 septembre 1994 modifiant Ie budget administratif ajuste 1994 par
Ie transfert de credits entre allocations de base du programme 1 de la
division 24.

— Par lettre du 14 octobre 1994, Ie Gouvemement transmet,
en execution de 1'article 15 des lois coordonnees du 17 juillet 1991
sur la comptabilite de 1'Etat, une copie de 1'arrete ministeriel du
16 septembre 1994 modifiant Ie budget administratif ajuste 1994
par Ie transfert de credits entre allocations de base du programme 2
de la division 14.

Pour information.

BEGROTINGSBERAADSLAGINGEN
— Bij brief van 14 oktober 1994, zendt de Regering, inuitvoe-

ring van artikel 15 van de gecoordineerde wetten van 17 juli 1991
op de Rijkscomptabiliteit, een afschrift van het ministerieel besluit
van 9 September 1994 tot wijziging van de aangepaste admini-
stratieve begroting 1994 door overdracht van kredieten tussen de
basisallocaties van programma 1 van afdeling 24.

— Bij brief van 14 oktober 1994, zendt de Regering, in uitvoe-
ring van artikel 15 van de gecoordineerde wetten van 17 juli 1991
op de Rijkscomptabiliteit, een afschrift van het ministerieel besluit
van 16 September 1994 tot wijziging van de aangepaste admini-
stratieve begroting 1994 door overdracht van kredieten tussen de
basisallocaties van programma 2 van afdeling 14.

Ter informatie.
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